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SOCIÉTÉ

La disparition guette 
la plupart des langues

Il disparaît une douzaine de langues par année à travers le monde. Les 
langues dites autochtones sont les plus menacées, bien qu’au Québec 
leur survie soit moins problématique. Des linguistes se sont penchés 
sur la question dans un congrès récent à Québec. Sylvie Moisan rend 
compte de leurs réflexions.

Page il

PWA accepte l’offre 
de fusion d’Air Canada

Catherine Leconte

CANADIEN International fusion­
nera avec Air Canada « pour en faire 
un concurrent mondial solide ». Ainsi 
en a décidé hier à Calgary le conseil 
d’administration de PWA, la maison- 
mère de Canadien, en acceptant la 
nouvelle offre déposée la semaine 
dernière par Air Canada et en annon­
çant le lancement immédiat de dis­
cussions sur le processus de fusion.

« C’est l’une des décisions les plus 
difficiles que j’ai eu à prendre, a dé­
claré le président du conseil et pdg 
de PWA, Rhys Eyton. Mais il arrive

Canadian 
Airlines Int'l Ltd.

un moment où il faut regarder le 
compte de banque. Canadien ne pou­
vait pas se permettre de continuer à 
perdre de l’argent. » Canadien, a-t-il

Air Canada

précisé, perdait 700000$ par jour.
Aux termes de l’entente, Air Ca­

nada et Canadien resteront des en­
tités séparées, gérées de façon in­

dépendante depuis leurs sièges res­
pectifs de Montréal et Calgary, mais 
chapeautées par un nouveau holding, 
a indiqué M. Eyton. C’est en effet 
ainsi qu’Air Canada avait présenté la 
dernière version de son offre, la pré­
cédente ayant soulevé une levée de 
boucliers dans l’Ouest du pays où on 
y voyait une absorption pure et sim­
ple de Canadien par Air Canada.

Le conseil d’administration du hol­
ding sera composé d’un nombre égal 
de représentants des deux compa­
gnies aériennes. Mais comme les ac­
tionnaires de l’une et l’autre rece­
vraient une action ordinaire du hol- 

. Voir page 4 : Fusion

Bourassa mise sur la prudence
Les Québécois répondront à la même question que les autres Canadiens

La démission de 
Getty ne menace 
pas l’entente, 
estime Bourassa

Chantal Hébert 
et Michel Venne

TOUT JUSTE avant que la question 
référendaire ne soit déposée au Par­
lement fédéral, le principal cham­
pion de l’accord de Charlottetown 
sur le territoire contesté de l’Alberta 
a tiré abruptement hier sa révérence 
de la politique active.

Sans attendre de savoir quel sort 
les Canadiens réserveront au Sénat 
Triple E qu’il a tant réclamé, le pre­
mier ministre de l’Alberta Don Getty 
a annoncé, au cours d’une confé­
rence de presse convoquée précipi­
tamment hier midi à Edmonton, qu’il 
entend quitter son poste de chef con­
servateur et de premier ministre 
d’ici la fin de l’année.

D’ici au 26 octobre, il fera néan­
moins, comme prévu, a-t-il immédia­
tement précisé, campagne en faveur 
du OUI au projet d’accord. « C’était 
le bon temps pour partir », a-t-il ré­
sumé au sujet de sa soudaine démis­
sion.

Dans la capitale fédérale de 
même que dans les autres provinces, 
ce départ impromptu a immédia­
tement amené stratèges et politi­
ciens à tenter d’évaluer son impact 
sur la campagne référendaire qui 
S’amorce.

Le gouvernement du Québec ne 
craint pas que la démission du pre­
mier ministre d’Alberta compro­
mette d’une quelconque façon la ra-

« Nous avons décidé, ma femme et 
moi, qu’il était temps de commencer 
un nouveau chapitre », a déclaré le 
premier ministre de l’Alberta, Don 
Getty, en annonçant sa démission.

tification de l’entente du 28 août, a 
fait savoir hier le bureau du premier 
ministre.

« On n’a aucun signe que l’entente 
soit compromise, a déclaré une 
porte-parole du premier ministre. Au 
contraire, M. Getty a promis de mi­
liter pour le OUI au référendum du 

Voir page 4 : La démission
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« Acceptez-vous que la 
Constitution du Canada soit 
renouvelée sur la base de 
l’entente conclue le 28 août 
1992?»
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Les Québécois ont toujours opté pour la prudence et cette fois-ci, « la prudence est du côté du OUI », a soutenu hier le 
chef du Parti libéral et premier ministre, Robert Bourassa, en lançant officiellement le débat référendaire.

Michel Venne
tie notre bureau de Québec

RÉPONDRE OUI au référendum du 
26 octobre, c’est dire OUI à la stabi­
lité politique, à l’accord du lac 
Meech, à des gains pour le Québec et 
à une réconciliation avec les autoch­
tones, affirme le premier ministre 
M. Robert Bourassa. Répondre NON,
« c’est le statu quo, dans le recul et 
l’incertitude » et ça nous rapproche 
de la « rupture de la fédération, avec 
tous les risques que cela comporte ».

C’est de cette manière que M. Bou­
rassa a posé les termes du choix of­
fert aux Québécois, hier, en déposant 
à l’Assemblée nationale les versions 
française et anglaise du texte de la 
question référendaire, identique à 
celui d’Ottawa.

La question de vingt mots se lit 
comme suit : « Acceptez-vous que la 
Constitution du Canada soit renou­
velée sur la base de l’entente conclue 
le 28 août 1992 ? ». -ft-

Le premier ministre a ouvert le 
débat de 35 heures, étalé sur cinq 
jours, et qui conduira à l’adoption fi­
nale de la question le mercredi 16 
septembre, avec un discours de 40 
minutes très sobre, prononcé sur un 
ton monocorde, reprenant les prin­
cipaux arguments qu’il a livres au 
congrès libéral du 29 août pour dé­
fendre l’entente de Charlottetown,

Il a conclu son intervention en in­
sistant surtout sur les raisons pour 
lesquelles il y a « des risques » a re­
jeter cet accord. Ce fut la partie la 
plus enjouée du discours. Les Qué­
bécois, dit-il, sont généralement pru­
dents lorsqu’il est question de leur 
avenir. La victoire du NON en 1980 
« était un vote de prudence, dit-il. Je 
crois sincèrement que, cette fois-ci, 
la prudence est du côté du OUI».

« On va où, si le Québec refuse ?
Voir page 4 : Les Québécois

□ Non aux petits horizons, 
dit Parizeau : page 2

Lucien Bouchard accuse PERSPECTIVES / RÉFÉRENDUM

Brian Mulroney de ternir la 
mémoire de René Lévesque
d'après la Presse canadienne

OTTAWA — Un rare échange a op­
posé hier aux Communes M. Bou­
chard et son ancien collègue et ami, 
le premier ministre Brian Mulroney.

Accusant le premier ministre de 
ternir la mémoire de René Léves­
que, M. Bouchard lui a reproché de 
se servir d’hommes politiques dé­
cédés pour « vendre » le nouvel ac­
cord constitutionnel.

M. Mulroney a refusé la proposi­
tion que M. Bouchard lui faisait de 
participer à un face-à-face, au Qué­
bec, sur l’entente constitutionnelle. Il 
a assuré qu’il y aurait suffisamment 
de temps pour débattre de la ré­
forme constitutionnelle d’ici le réfé­
rendum du 26 octobre.

Comme M. Bouchard insistait et 
demandait à savoir si le premier mi- i 
nistre relèverait son « défi », M. Mul­
roney a répliqué que le dernier défi 
qu’il avait eu à relever remontait à 
1988, quand il était allé au Lac Saint- 
Jean avec son épouse pour faire élire 
son ami comme député.

Et il a ensuite à son tour mis M. 
Bouchard au défi de démissionner si 
les Québécois optent pour le NON au 
référendum. Le leader du Bloc qué­
bécois a dit plus tard, au cours d’une 
entrevue, que les souverainistes ne 
seront pas liés par un vote du Québec 
en faveur de l’accord constitutionnel 
provisoire, et que lui-même ne dé­
missionnera pas si le OUI l’emporte.

Légalement, ce sera exécutoire, 
Voir page 4 : Lucien Bouchard

La question
Gilles Lesage

de notre bureau de Québec

LE PREMIER ministre 
canadien avait promis de 
laisser à son homologue 
québécois la primeur de LA question 

référendaire, à tout le moins de ne 
pas la « dévoiler » avant que M. 
Bourassa en fasse autant à 
l’Assemblée nationale. Or, en 
rencontrant les chefs des deux 
autres partis fédéraux, vendredi 
dernier, M. Mulroney ne semble pas 
les avoir tenus au secret. Tant et si 
bien que, depuis cet après-midi là, 
grâce aux propos et confidences de 
Mme McLaughlin, chef du NPD, la 
teneur de la question est connue, à 
toutes fins utiles, Québec se situant 
dans le droit fil, pour ne pas dire à la

remorque d’Ottawa.
Il n’y avait donc pas beaucoup de 

suspense, hier, quand les deux 
premiers ministres se sont levés, aux 
Communes et à l’Assemblée, pour 
demander aux députés, fédéraux et 
québécois, d’approuver le texte 
suivant de la question référendaire :
« Acceptez-vous que la Constitution 
du Canada soit renouvelée sur la 
base de l’entente conclue le 28 août 
1992 ?» Il y aura un long débat, de 
part et d’autre, mais il serait fort 
surprenant que le texte soit modifié 
de quelque manière. C’est donc lui 
qui fera l’objet de la consultation 
populaire pancanadienne, le lundi 26 
octobre, au Québec selon la loi 
québécoise, ailleurs sous l’empire de 
la loi fédérale concernant les 
référendums sur la Constitution du 
Canada. L’événement est important

en question
et rarissime : il n’y a eu que trois 
plébiscites pancanadiens depuis 125 
ans, et le dernier remonte à 50 ans — 
printemps 1942 — sur la conscription. 
L’ensemble ou le reste du CAnada 
avait dit OUI à King, le Québec avait 
lancé un retentissant NON...

De toute évidence, la question à 
l’examen est claire et précise et, 
contrairement à celle du référendum 
de mai 1980 au Québec, on ne peut 
plus lapidaire et courte. Est-elle 
neutre pour autant, ainsi que l’avait 
promis M. Mulroney ? Absolument 
pas, ainsi que l’a démontré notre 
directrice, dans LE DEVOIR de 
mardi.

Avant même qu’elle ne soit 
officielle, la question a donc soulevé 
des... questions. D’aucuns, selon leurs 
convictions ou sentimenLs, la jugent 
habile ou tendancieuse, astucieuse

ou tordue. Dans dix ans, on en 
discutera probablement encore, de 
la même manière qu’on n’en finit 
plus, dans les mémoires et colloques 
politiques, de disserter sur la 
question de mai 1980, surtout de 
disséquer l’interminable préambule 
d’une centaine de mots et d’en 
évaluer l’impact sur la campagne et 
le vote référendaires.

Comme naguère, on ne s’entend 
pas du tout sur le sens du OUI et du 
NON. Sera-t-on plus avancé dans 50 
jours ? Il est permis d’en douter. Dès 
samedi, des experts estimaient la 
question habile, prêtant peu à 
controverse, assez vague pour 
donner l’impression à la population 
qu’elle ne s’engage pas à grand- 
chose, sinon au renouvellement du 
Canada. Pour le professeur André 

Voir page 4 : La question

PROFESSIONS
Professions sans frontières

RÉSERVA TIONS PUBLICITAIRES (514) 842-9645 Date de tombée: 11 septembre 1992

PARUTION
le 18 septembre

DANS 
LE DEVOIR
■■
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Les nouveaux enjeux concurrentiels et la mondialisation influencent l’évolution des professions. Les exigences de la formation s’accroissent alors que les stratégies de 
développement des sociétés-conseil doivent s’ouvrir aux besoins plus globaux des clients. En même temps que les barrières traditionnelles tombent, le concept de la 
multidisciplinarité prend racine dans plusieurs professions dites libérales et l’éventail des services s’élargit. Tel sera le thème du cahier spécial sur les professions, qui sera 
publié dans l’édition du 18 septembre.
LE DEVOIR traitera également des enjeux proprement professionnels remis en cause par le ministre responsable de l’application des lois professionnelles qui touchent 
entre autres:
• le Code des professions • le mandat de l’Office des professions • le rôle de l’inspection • les questions de déontologie • l’incorporation des sociétés de professionnels
• l’accréditation de nouvelles corporations.
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Parizeau: NON aux petits horizons, aux chicanes interminablesUn OUI 
provoquerait 
toute une 
série de 
négociations

Pierre April
de la Presse canadienne

QUÉBEC (PC) - Un OUI à l’en­
tente de Charlottetown, le 26 octobre 
prochain, loin de mettre un terme 
aux discussions constitutionnelles, 
enclenchera une série de négocia­
tions avec le gouvernement d’Ot­
tawa sur le pouvoir de dépenser et le 
partage des pouvoirs.

C’est ce qu’ont confirmé, hier au 
cours de la période de questions, les 
ministres de la Culture Liza Frulla- 
Hébert, de l’Éducation Michel Pagé 
et des Forêts Albert Côté.

« Ce qui est le plus important pour 
nous (dans l’entente), a souligné 
Mme Frulla-Hébert en réponse aux 
questions du péquiste André Boule- 
rice, c’est que le fédéral s’engage à 
négocier avec les provinces une en­
tente qui nous donne, à nous au Qué­
bec, la maîtrise en matière culturel­
le.

La ministre a d'ailleurs ajouté 
qu’elle a hâte d’aller négocier à Ot­
tawa « le mieux-être des artisans de 
la culture au Québec».

« Nous allons négocier, a-t-elle dit, 
en fonction de notre autonomie et de 
notre développement culturel et 
nous sommes équipés pour le faire. »

Le ministre des Forêts Albert 
Côté devra lui aussi, de son propre 
aveu, retourner à la table des négo­
ciations.

« J’ai déjà signifié au ministre fé­
déral des Forêts Frank Oberle, a ad­
mis M. Côté en réponse au péquiste 
Jean-Pierre Jolivet, que j’étais prêt 
à commencer à négocier des enten­
tes et, comme il s’agit de négocier 
sur simple demande, le fédéral devra 
se retirer après entente. »

Le critique de l’opposition Fran­
çois Gendron, qui a posé des ques­
tions sur l’entente du 28 août et sur 
les interventions du fédéral dans l’É­
ducation au Québec, s’est lui aussi 
fait annoncer un retour à la table des 
négociations à Ottawa par M. Pagé.

« J’ai acheminé une lettre, pas plus 
tard que la semaine dernière, a pré­
cisé le ministre, demandant formel­
lement au nom du gouvernement du 
Québec qu’on puisse se rencontrer et 
s’asseoir ensemble. »

De son côté, le premier ministre 
Robert Bourassa a surpris en affir­
mant que les textes juridiques de 
l’entente de principe de Charlottte- 
town réclamés par le porte-parole 
constitutionnel de l’opposition Jac­
ques Brassard étaient à toutes fins 
utiles « accessoires » dans le débat 
référendaire qui s’amorce.

« Est-ce que le premier ministre 
peut s’engager à exiger et à rendre 
publics les textes juridiques dès le 
déclenchement de la campagne ré­
férendaire, de façon à ce que les 
Québécois sachent précisément sur 
quoi ils seront appelés à se pronon­
cer ? », a demandé M. Brassard.

« Le député, a répondu M. Bou­
rassa, arrive avec une question un 
peu accessoire qui n’a pas trait du 
tout au fond du débat. »

« Tout le monde est d’accord dans 
cette Chambre, a soutenu M. Bou­
rassa, pour essayer de respecter l’é­
chéancier du 26 octobre... Ça suppose 
qu’on est un peu serré dans le temps, 
mais qu’on va faire le maximum 
pour que la population du Québec 
puisse se prononcer avec tous les 
textes nécessaires. »

Tout en promettant de faire de son 
mieux pour accélérer la rédaction 
des textes définitifs, il a ajouté qu’il y 
a cinq ans, « dans le cas de l’Accord 
du lac Meech, on s’était entendu sur 
des textes qui n’étaient pas tous ju­
ridiques ».

« Comment le premier ministre 
peut-il tenter de minimiser l’impor­
tance des textes juridiques, a de­
mandé M. Brassard, les qualifier 
d’accessoires, alors qu’il n’a pas 
cessé de répéter dans le cas des pro­
positions fédérales de septembre 
1991, du rapport Beaudoin-Dobbie et 
de l’entente du 7 juillet du Canada 
anglais qu’il fallait attendre de voir 
les textes juridiques avant de se pro­
noncer de façon définitive sur la va- 1 
leur des propositions ? »

Michel Venne
de notre bureau de Québec

LES QUÉBÉCOIS doivent rejeter 
l’entente de Charlottetown car elle 
promet de « nous embourber dans de 
petits marécages, avec des petits ho­
rizons, pour des petites perspectives 
puis des chicanes interminables », a 
résumé hier le chef du Parti québé­
cois, M. Jacques Parizeau.

« Nous, les Québécois, ne sommes 
pas nés pour un petit pain. On vaut 
mieux que ça. Ce n’est pas vrai que 
notre avenir est enfermé, se résume 
dans ces propositions-là », a-t-il servi 
en réplique au premier ministre Bou­
rassa, lors du dépôt de la question 
référendaire à l’Assemblée natio­
nale.

M. Parizeau dit que l’on essaie de 
donner divers sens à un vote pour le 
NON au référendum du 26 octobre. 
« Eh bien, un NON voudra simple­
ment dire que les Québécois ne man­
gent pas de ce pain-là », dit-il.

Il ajoute que pour « nos amis libé­
raux », un NON voudra dire « un sé­
rieux examen de conscience parce 
que certains d’entre eux vont se ren­
dre compte qu’ils se sont fourvoyés ». 
Tandis que pour les souverainistes, il 
dira qu’ils « continuent leur marche 
vers la souveraineté».

L’étape suivante sera les élections 
générales. Maintenant que le réfé­
rendum porte sur l’entente, « nous 
savons que c’est par le truchement 
des prochaines élections que nous 
pouvons réaliser la souveraineté du 
Québec », dit-il.

M. Parizeau a utilisé largement les 
60 minutes qu’il avait à sa disposition 
pour faire, tel l’ex-professeur aux 
HEC, une démonstration métho­
dique de ce qu’il perçoit comme « re­
culs, gains de pacotille, petites com­
promissions et protections frileuses » 
obtenues par le Québec.

Le chef péquiste réfute l'argument

Maurice Girard
de la Presse canadienne

OTTAWA — Pendant que les Com­
munes continuent de débattre de la 
question référendaire dans une ca­
pitale surprise par la démission du 
premier ministre albertain Don 
Getty, les partisans du projet de ré­
forme de la Constitution conti­
nuaient d’épiloguer sur la significa­
tion du vote au Québec.

Les opinions sont variées, les éva­
luations divergentes.

À cet égard, le ministre Benoît 
Bouchard, lieutenant québécois du 
premier ministre Brian Mulroney, et 
le sénateur conservateur Gérald 
Beaudoin, expert constitutionnel, of­
frent une vision contrastante de l’a- 
près-26 octobre qui traduit bien l’am­
biguïté des conservateurs, comme 
l’illustrent une dizaine d’interviews 
faites par la Presse canadienne au 
cours des 48 dernières heures.

Affecté depuis plusieurs semaines 
d’un ras le bol constitutionnel qui 
menace sa quiétude ministérielle, le 
ministre Bouchard ne laisse aucun 
doute sur ses agissement post-réfé­
rendaires : « En ce qui me concerne, 
le 27 octobre, je suis ministre de la 
Santé et du Développement régional. 
Je ne veux plus rien savoir du débat 
constitutionnel. Comme les autres 
Canadiens, j’en ai assez, il y a autre 
chose à faire».

Spécialiste et passionné de la 
chose constitutionnelle, le sénateur 
Gérald Beaudoin partage pour sa 
part l’opinion du premier ministre 
Robert Bourassa, qui présente l’en­
tente de Charlottetown comme une 
« base de négociations » pour de nou­
velles demandes de pouvoirs de la 
part du Québec.

« En pratique, vous ne pouvez pas 
avoir un moratoire, qui peut durer 
quatre ou cinq ans parce qu’à ce mo­
ment-là, les Amérindiens ne vont pas 
accepter le statu quo. Pas plus que 
les péquistes », souligne le sénateur 
Beaudoin.

Dans l’esprit du « parrain » du pro­
jet constitutionnel, le ministre Joe 
Clark, un vote référendaire négatif 
au Québec équivaut à un vote positif

de M. Bourassa voulant que le Qué­
bec se trouve en pleine incertitude 
au lendemain d’une victoire du NON. 
Au contraire, accepter cette entente 
c’est justement « constitutionnaliser 
l’incertitude », car le partage des 
pouvoirs est conditionnel à des né­
gociations d’ententes à renouveler 
aux cinq ans.

« On va nous ramener dans l’écrin 
fermé de discussions byzantines, pas 
sur le sexe des anges, mais sur le 
sens du mot notamment ou bien sur 
la différence entre une entente con- 
stitutionalisée ou non pour moins de 
cinq ans, cinq ans ou plus de cinq 
ans... »

M. Parizeau a rappelé à la mé­
moire le slogan de Jean Lesage dans 
les années 1960 : Maître chez nous. Il 
a fait l’éloge des réalisations du Qué­
bec depuis 30 ans, pour déplorer que 
depuis quelque temps, le Québec ait 
développé « une mentalité d’assié­
gés », qui passe son temps à vérifier 
si les décisions fédérales ne compro­
mettent pas ses acquis, le REA, la 
Caisse de dépôt ou le Mouvement 
Desjardins.

« La voie de l’avenir des Québécois 
n’est pas là », dit-il. Il faut pour sortir 
de la récession, développer les ré­
gions et dégager un peu d’espoir pour 
les jeunes qui ne peuvent contempler 
qu’un avenir bouché, que le Québec 
puisse se doter des instruments qu’il 
juge utiles et qu’il « retrouve le goût 
de bouger». Or, tout ce qu’on nous 
offre dans ces propositions constitu­
tionnelles va dans le sens contraire. 
On se cogne à un mur».

M. Parizeau a soutenu que les 
autochtones étaient les grands ga­
gnants de cette ronde Canada, sou­
lignant comme ils avaient bien né­
gocié. L’Ouest et les Maritimes ont 
obtenu pour leur part un Sénat égal, 
dont on a tort de dire qu’il devient un 
« instrument politique édenté ». La 
Chambre haute, a-t-il fait valoir, dis-

pour la souveraineté, a-t-il répété la 
semaine dernière.

Si son appréciation est partagée 
par des collègues du cabinet, cer­
tains députés d’arrière-banc rejet­
tent cette interprétation, à l’exemple 
du ministre des Affaires constitution­
nelles de l’Alberta, M. Jim Horsman, 
qui « ne veut pas entrer dans ce 
genre de débat».

Pour la ministre des Relations ex­
térieures, Mme Monique Landry, « à 
cause de tout le processus ... si on 
veut un Canada uni, on n’a plus le 
choix de voter OUI pour l’entente ». 
Son collègue à l’Environnement, M. 
Jean Charest, croit qu’il « faudra 
voir» si un NON équivaut à un ac­
quiescement tacite à la souverai­
neté. « Chose certaine, dira-t-il, ce 
que je sais, c’est que le NON mène 
nulle part.»

Chez les députés, les avis, em­
preints de prudence, semblent plus 
partagés. « Moi, je ne l’interprète pas 
comme ça. Un NON à l'entente ne 
veut pas dire un NON au Canada ni 
un OUI à la souveraineté”, soutient 
Mme Carole Jacques, députée de 
Mercier. Fernand Jourdenais, son 
collègue de La Prairie, affirme exac­
tement le contraire : « OUI, c’est of­
ficiel : un NON au référendum signi­
fie un OUI à la souveraineté parce 
que je suis convaincu que pour les 
gens du NON, c’est ça. Us vont s’en 
servir par après ».

Membre de la Commission Beau­
doin-Dobbie, où sa prestation lui a 
donné une audience nationale, le dé­
puté Jean-Pierre Blackburn, de Jon- 
quière, ne reprend pas l’interpréta­
tion du ministre Clark. Il prédit qu’un 
NON du Québec amorcera un pro­
cessus en deux temps vers la souve­
raineté : « En rejetant ces offres, la 
probabilité que j’obtienne ce que j’ai 
là est loin d’etre acquise. Avec l’élec­
tion subséquente au Québec, on fe­
rait l’indépendance en deux mou­
vements ».

Pour sa collègue Monique Tardif 
(Charlesbourg), elle aussi ex-mem­
bre de la Commission Beaudoin-Dob­
bie, un NON qui veut dire un OUI à la 
souveraineté ne revient pas à retirer 
« le droit à la dissidence » des Qué­
bécois.

posera entre autres du pouvoir très 
important de nommer les dirigeants 
des grands organismes fédéraux.

L’Ontario, pour sa part, outre d’a­
voir acquis un nombre accru de dé­
putés aux Communes, a obtenu ce 
qui lui était le plus cher : éviter « la 
débandade » du Canada et s’assurer 
de maintenir un gouvernement cen­
tral fort.

Quant au Québec, M. Parizeau es­
time que son gain le plus apprécia­
ble, « le seul progrès veritable », c’est 
que « nous savons où logent le gou­
vernement et son chef. C’est un 
grand soulagement. Enfin on peut le 
saisir sur le vif ».

Le chef péquiste rappelle qu’il est 
devenu souverainiste en 1969 après 
avoir conclu que le système fédéral 
canadien « n’est pas réformable ». Il 
soutient que l’entente du 28 août lui 
en donne encore la preuve. Pour le 
réformer, il faut que le régime ac­
cepte un nouveau partage des pou­
voirs. Or, le chapitre de l’entente sur 
le partage des pouvoirs ne promet 
que « des petits gestes pour faire 
plaisir au Québec, sans autre consé-

Lia Lévesque
de la Ivresse canadienne

LONG U EU IL — Jean Campeau s’at­
tend à ce que le fédéral cherche à 
utiliser « tous les moyens financiers 
et tous les moyens de communica­
tion, notamment Radio-Canada » 
dans la campagne référendaire pour 
tenter de convaincre les Québécois.

M. Campeau, président de Souve­
raineté Québec Inc., un regroupe­
ment de gens d’affaires souverainis­
tes, s’adressait hier à 250 membres 
de la Chambre de commerce de la 
Rive-Sud, à Longueuil.

« Si le gouvernement du Canada 
ne veut pas donner de garanties au 
gouvernement du Québec qu’il res­
pectera les prescriptions de la loi 
québécoise sur les consultations po­
pulaires, il n’est pas difficile d’ima­
giner qu’il investira le processus qué­
bécois et utilisera tous les moyens 
financiers et tous les moyens de 
communications, notamment Radio- 
Canada, pour créer des effets de dé­
bordement du référendum en terri­
toire québécois », a prévenu M. Cam­
peau.

Il prévoit que, tout comme lors de 
la campagne référendaire de 1980, 
les Québécois seront « inondés » par 
la publicité fédérale en tout genre.

Les Québécois, soutient-il, « seront 
témoins, comme ils l’ont été en 1980, 
d’une campagne référendaire où les 
puissances de l’argent, les promo­
teurs du statu quo moins renouvelé 
chercheront à les convaincre de ne 
pas devenir les ennemis du Canada, 
en rejetant les propositions de Char­
lottetown ».

Et si ses appréhensions ne se réa­
lisent pas, si le fédéral respecte les 
règles du jeu de la loi québécoise ? 
« Tant mieux s’ils ne viennent pas, 
tant mieux si M. Mulroney a assez 
d’honneur pour ne pas venir », lance- 
t-il.

Dans son discours, le président de

quence que créer de la confusion ».
En outre, M. Parizeau voit des piè­

ges dans le texte définitif de l’en­
tente, un texte que « plus on le lit, 
plus on a le goût de aire NON ».

Une disposition stipule que lors­
qu’une entente sera négociée pour 
que le fédéral se retire du domaine 
des affaires municipales, par exem­
ple, il faudra considérer l’application 
dans ce secteur de la loi fédérale sur 
les langues officielles. « Est-ce que 
c’est les municipalités bilingues à la 
grandeur du Québec qu’on nous pré­
pare ? » dit-iL

M. Parizeau souligne que l’entente 
ne prévoit pas d’inclure dans la Cons­
titution les ententes sur l’immigra­
tion, comme le promettait l’accord 
du lac Meech; qu’il existe une incom­
patibilité entre la clause de société 
distincte et celle engageant le Qué­
bec envers l’épanouissement de la 
minorité anglophone; que dans le do­
maine culturel, le Québec pourrait 
gagner la « maîtrise d’oeuvre » sur 
des programmes totalisant au plus 
une vingtaine de millions de dollars, 
etc.

— Jean Campeau

Souveraineté Québec Inc. a particu­
lièrement dénoncé le fait que les 
Québécois auront à voter sur des of­
fres constitutionnelles qui ne sont 
pas encore rédigées en textes juri­
diques officiels. Il qualifie d’ailleurs 
l’entente du 28 août de « brouillon in­
complet ».

« Cette stratégie est une insulte à 
la population, un affront à la démo­
cratie, une manoeuvre hautement 
répréhensible », opine-t-il.

Par ailleurs, M. Campeau a donné 
son interprétation d’un éventuel 
NON des Québécois à l’entente cons­
titutionnelle du 28 août. Pour lui, cela 
signifierait simplement « que les of­
fres sont inacceptables pour les Qué­
bécois et que les Québécois se sont 
tenus debout, c’est tout ». Pas ques­
tion, donc, de lui donner le sens d’un 
vote sur la souveraineté.

Et que se passerait-il le lendemain 
d’un NON ? « On retournerait à 1982, 
où le Québec n’a pas signé l’entente. 
Et on n’est pas mort depuis 1982 », 
rappelle-t-il.

Quant à savoir si les négociations 
devraient reprendre avec le gouver­
nement fédéral après un NON qué­
bécois, M. Campeau estime que « ça 
dépendrait, ça dépendrait si quel­
qu’un peut se tenir debout pour aller 
négocier ».

M. Campeau a également tenu à 
saluer les libéraux provinciaux qui 
ont annoncé récemment qu’ils al­
laient faire campagne contre l’en­
tente constitutionnelle, comme les 
Jean Allaire et Mario Dumont.

Selon lui, cela contribuera à « éle­
ver le débat » au-dessus de la parti- 
sanerie politique. La décision réfé­
rendaire doit appartenir aux ci­
toyens et non aux partis politiques, 
a-t-il insisté.

Des figures souverainistes bien 
connues ont assisté au discours de M. 
Campeau, comme les anciens minis­
tres péquistes Yves Duhaime et 
Pierre Marois, de même que Jean- 
Guy Parent.

Il a comparé par ailleurs les défi­
nitions données d’une part à la 
ciété distincte, d’autre part tfu 
champ d’application du droit inhé­
rent à l’autonomie des autochtones 
pour montrer comment l’espace de 
la société distincte était limité par 
cette entente, évacuant toute dimen­
sion économique.

La société distincte comprend no 
tamment la langue, la culture et le 
Code civil. Tandis que l’exercice du 
droit autochtone comprend la pré 
servation de leurs langues, leurs cul­
tures, leurs économies, leurs identi­
tés, leurs institutions et leurs tradi, 
tions et de veiller à leur épanouis­
sement et de développer, de main­
tenir et de renforcer leurs liens aveç 
leurs terres, leurs eaux et leurs en­
vironnements.

Le chef péquiste a, enfin, ridiculisé 
les « veto » obtenus par M. Bourassa 
sur les institutions. Dans Meech, dit- 
ii on avait un veto sur le Sénat. Cette 
fois-ci, le Québec a obtenu un veto 
sur cette institution, à condition d’ac­
cepter d’abord le Sénat réformé.

EN BREF..,
Un sondage place 
le NON en avance
SELON un sondage réalisé par la 
firme SOM aurpès de 1012 personnes;1 
en collaboration avec le quotidien Le ' 
Soleil, 54 % des Québécois sont : ‘ ' 
opposés à l’entente de Charlottetown 
et 46 % l’appuient. Plus précisément,' 
59 % des francophones interrogés la 
rejettent, tandis que 82 % des 
anglophones du Québec y sont 
favorables. SOM, une firme de 
Sainte-Foy qui a réalisé son sondage 
entre le 2 et 6 septembre, révèle ' ' 
d’autre part que les Québécois sont1 ’ 
assez déçus de la performance du ’ 
premier ministre Robert Bourassa ?!" 
45 % des répondants estiment en ! 
effet qu’il n’a pas défendu de façon 
adéquate les intérêts du Québec, 
alors que 41 % croient qu’il s’est bien 
tiré d’affaire. Avant répartition des 
indécis, le sondage indique toutefois 
que 27 % des Québécois ne sont pas rq 
encore fait une idée définitive de 
l’entente constitutionnelle. Il en : V : 
ressort en outre que les tenants du 
OUI sont plus susceptibles de 
changer de camp que ne le sont ceux: " 
du NON. :p-'.

f

Entente privée entre 
Campeau et Domtar W~.

LONGUEUIL (PC) - Le président;;. 
de Souveraineté Québec Jean „
Campeau n’a pas nié, mais n’a guère : 
voulu commenter hier la nouvelle du' 
quotidien The Globe and Mail ■...
voulant qu’il continue de recevoir de . 
l’argent de Domtar, même s’il 
préside un regroupement de gens sL 
d’affaires souverainistes. Le ■ .>
quotidien torontois a fait état de . j
cette information dans son édition dé” 
mercredi. M. Campeau n’a pas nié 
qu’il continuait à toucher une 
certaine somme, mais a précisé qu’il 
siégeait toujours au conseil 
d’administration de Domtar. « ("est... 
une entente privée entre la 
compagnie et moi. J’ai demandé uno: 
libération temporaire de mes 
responsabilités à Domtar, ce que j’ai*, 
obtenu du conseil d’administration.; * 
On s’est très bien entendu. C’est une 
entente privée, c’est tout », a 
répondu aux journalistes l’ancien 
président du conseil d’administration' 
de la compagnie de papier Domtar.

• i I

Le Conseil provincial 
conserve la neutralité
PRÉFÉRANT rester neutre, le , , 
Conseil provincial des métiers de la, 
construction (International) ne ,, 
prendra position ni pour le OUI ni ,, 
pour le NON pendant la campagne 
référendaire. Son président, Maurice, 
Pouliot, a indiqué hier que le 
syndicat, qui regroupe quelque 50 00Q 
travailleurs québécois, tenait à 
prendre ses distances face aux 
grandes centrales syndicales qui se 
sont rangées du côté du NON. Pas 
question pour le conseil, a-t-il 
affirmé, de défendre l’une ou l'autre : 
des options. M. Pouliot dit trouver les: 
enjeux constitutionnels trop 
importants pour imposer un choix 1 » 
aux syndiqués. Il encourage en . ! 
revanche l’ensemble des travailleurs 
de l’industrie de la construction, qui 
sont environ 110 000 au Québec, à 
massivement exercer leur droit le i 
vote lors du référendum du 26 . :
octobre prochain. < -

La CSN juge la 
question tendancieuse
La CSN juge « tendancieuse » la 
question référendaire déposée à 
l’Assemblée nationale. Une question 
qui ouvre la porte, selon son < 
président Gérald 1,arose, à un i* > 
détournement du débat qui se <•< -■
tiendra au Québec sur l’entente du 28( < 
août d’ici au référendum. La 
question, a-t-il dit, permettra aux 
tenants du OUI de ne pas avoir à 
soumettre l'entente constitutionnelle 
à l’épreuve des revendications 
historiques du Québec. Ce « leurre » 
n’empêchera pas la CSN de 
combattre l’accord constitutionnel, a 
indiqué M. Larose. « Ces offres ne 
constituent aucunement une voie de 
progrès réel pour le Québec, pas plus 
qu’elles ne comportent des gains 
susceptibles de l’aider à soutenir un 
développement durable. » La CSN 
entend d’ailleurs donner le ton le 19 
septembre prochain en tenant à 
Montréal des états généraux qui 
réuniront l’ensemble de ses 2100 
syndicats, 22 conseils centraux et 
neuf fédérations affiliées.

,
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La démission de Getty 
ameute la fourmilière 
politique à Ottawa
d’après la Presse canadienne

OTTAWA — Ce mercredi 9 septem­
bre, le premier ministre Brian Mul­
roney recevait en matinée une com­
munication téléphonique qui devait 
le prendre de court comme d’ail­
leurs, quelques heures plus tard, le 
reste de la classe politique cana­
dienne.

Farouche défenseur du Sénat tri- 
ple-E qu’il a réussi à arracher pen­
dant la négociation constitutionnelle, 
M. Don Getty a informé le premier 
ministre canadien qu’il annoncerait 
dans la demi-heure son départ 
comme premier ministre de l’Al­
berta et de chef du Parti conserva­
teur de sa province.

Presque immédiatement, la nou­
velle se répandait comme une traî­
née de poudre aux Communes, où 
éclataient des deux côtés de la 
Chambre des réactions allant de la 
surprise à l'étonnement, voire l’in­
crédulité.

Mais les premiers commentaires 
étaient à peine formulés que déjà les 
protagonistes du débat référendaire 
s’empressaient de récupérer à leur 
avantage cette « bombe » politique à 
l’amorce d’une campagne qui n’en 
est même pas à ses balbutiements

Cendant que les spéculations allaient 
on train sur la candidature poten­

tielle de certains ministres fédéraux 
du cabinet conservateur.

« On apprend que notre premier 
ministre a abdiqué. Mais qu’est-ce 
qui se passe ? On est en train de dire 
au reste du pays qu’il y a quelque 
chose qui cloche en Alberta », s’est 
exclamée la seule députée du Re­
form Party aux Communes, Mme 
Deborah Grey (Beaver River-Al­
berta).

« On peut présumer que M. Getty 
ne veut pas faire le combat du réfé­
rendum. En démissionnant, il n’as­
sumera pas politiquement l’entente 
de Charlottetown », a dit pour sa part

le chef du Bloc québécois, M. Lucien 
Bouchard, qui venait d’en découdre à 
la période des questions avec le pre­
mier ministre Mulroney.

Mais les partisans du projet de ré­
forme se sont, pour la deuxième fois 
en deux jours, ralliés derrière une in­
terprétation qui ne portait pas at­
teinte à leur cause. L’annonce de M. 
Getty ne peut nuire à la campagne 
du OUI, a-t-on répété sur tous les 
tons.

À commencer par le premier mi­
nistre Mulroney : « Je ne pense pas 
que la démission aide le camp du 
OUI. C’est peut-être un moment cri­
tique, mais il va rester à l’ouvrage 
pour faire entériner et ratifier les en­
tentes. Après ça, il va partir. C’est 
pas un lâcheur », a-t-il affirmé, ajou­
tant que « tout geste » de leader poli­
tique « peut être interprété de façon 
curieuse ».

Le libéral Jean Chrétien «ne 
pense pas» que la décision de M. 
Getty pourra nuire au camp fédéra­
liste tandis que le leader adjoint, 
Mme Sheila Copps, avançait que M. 
Getty « souffrait peut-être de fatigue 
gouvernementale », le poids du pou­
voir sur ses épaules de cet ancien 
quart-arrière au football.

La néo-démocrate Audrey McLau­
ghlin rappelle que « la rumeur » du 
départ de M. Getty circule depuis 
des semaines. « L’influence de cette 
décision sur le débat sera neutre », 
a-t-elle également soutenu.

Les trois principaux ministres de 
l’Alberta au cabinet conservateur re­
jetaient l’offre de remplacer M. 
Getty. « J’ai un boulot et je n’en cher­
che pas d’autre », a répondu le leader 
du gouvernement conservateur en 
Chambre M. Harvey Andre. Le mi­
nistre des Affaires constitutionnelle, 
M. Joe Clark, n’a pas trouvé pour sa 
part que l’annonce de M. Getty tom­
bait à un moment inopportun : « Il 
continuera d'être un bon vendeur de 
l’entente», a-t-il dit.

Conservateurs divisés 
sur la signification 
du OUI ou du NON

Le Québec sera « inondé » 
par la campagne fédérale

t
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Les fêtes du 350e 2000 fonctionnaires fédéraux se disent
se transportent 
dans les universités

Laurent Soumis

LES FÊTES du 350e anniversaire de 
Montréal se transporteront du 15 
septembre au 4 octobre prochain 
dans les quatre universités de la mé­
tropole.

Dans le cadre de La fête des uni­
versités organisée conjointement 
avec la Corporation des célébrations 
du 350e anniversaire, chacune de ces 
institutions développera un thème 
spécifique : la mondialisation à Con­
cordia, l’environnement à l’UQAM, 
l’espace à McGill et les nouvelles 
technologies à l’Université de Mont­
réal.

Dès le 15 septembre, l’Université 
Concordia accueillera trois jours du­
rant une série de débats sur Les cau­
ses et effets de la mondialisation des 
échanges qui auront lieu chaque soir 
à 18 h au local H-110 du pavillon Hall, 
au 1455, boulevard de Maisonneuve 
ouest.

Le premier soir, Mme Monique Si­
mard et MM. Yves Bérubé, Yvan 
Bourdeau et John Ciaccia débatte- 
ront de la globalisation des marchés 
de la finance de l’industrie et de l’in­
formation. Le 16, Mme Maria Pelusa 
et Dorothy Wills discuteront avec 
MM. Pierre Anctil et Joseph Norton 
de la société et de la culture dans un 
monde sans frontières. Enfin, le 17 
septembre, Mme Lorraine Belisle et 
Arpi Hamalian échangeront avec 
MM. Claude-Yves Charron et Martin 
Singer sur la mondialisatipn de l’é­
ducation.

Parallèlement, l’Association des 
étudiants en sciences économiques 
et commerciales tiendra une exposi­
tion qui sera accompagnée le 18, à 
midi, d’un salon multiculturel dans 
l’atrium du nouveau pavillon de la bi­
bliothèque.

De son côté, l’Université du Qué­
bec à Montréal emboîtera le pas les 
25 et 26 septembre lors de journées 
« portes ouvertes » sur le thème Pour 
un meilleur environnement.

L’écologiste Pierre Dansereau 
présentera la première de la saison 
des conférences Hydro-Québec- 
UQÜAM1992 intitulée Le virage éco­
logique : surprise ou projet ?. La 
conférence débutera à 15 h, le 26, à la 
salle A-M050 du Pavillon Hubert- 
Aquin.

Dès 10 h le 25, et jusqu’à 17 h le 26, 
divers kiosques sur l’environnement, 
commandités par Hydro-Québec, Fo­
rêts Canada et le Centre de recher­
che industriel du Québec, seront éle­
vés au niveau de la Grande Place du 
pavillon Judith-Jasmin, au 405, rue 
Sainte-Catherine est. Produits par 
l’Office national du film et Radio-Ca­
nada, divers vidéos et films seront 
projetés à cette occasion.

Pour sa part, l’Université McGill 
tiendra aussi ses journées « portes 
ouvertes » du 2 au 4 octobre, sur les 
campus du centre-ville et Macdo­
nald, consacrées au Savoir sans fron­
tières.

Les activités débuteront par un

défilé le vendredi 2 octobre à 11 h 30. 
Un ancien conseiller technique en 
chef de l’agence spatiale américaine 
(NASA) présentera un spectacle au­
diovisuel de photographies spatiales 
intitulé Les frontières de l’espace. 
Plusieurs conférences seront en ou­
tre prononcées sur le droit spatial, la 
médecine, les missions interplanétai­
res et le programme des astronautes 
canadiens.

Entre autres activités, l’ancien 
ambassadeur Yves Fortier animera 
un débat sur Le Canada aux Nations 
unies; le doyen des arts John McCal- 
lum dirigera le sien sur Les consé­
quences économiques de la sépara­
tion du Québec; des séminaires spé­
ciaux auront lieu sur La façon de se 
lancer en affaires; le Campus Mac­
donald de Sainte-Anne-de Bellevue 
accueillera une foire à bestiaux; 
l’Orchestre de jazz de McGill présen­
tera un concert qui rivalisera avec la 
tenue d’un festival de musique reg­
gae, celtique et latino-américaine.

L’Université de Montréal rejoin­
dra ses consoeurs du 3 au 4 octobre 
avec l’exposition Vie et technologie, 
la science complice qui se déroulera 
sous la grande tour du pavillon prin­
cipal. Prototypes de laboratoire, 
jeux interactifs et démonstrations de 
chercheurs exploreront les trois 
sous-thèmes de la vie végétale, ani­
male et humaine.

Le Département d’éducation phy­
sique, la Faculté de musique, l’Ins­
titut de réadaptation de Montréal, 
l’École polytechnique et l’hôpital 
Sainte-Justine présenteront leurs 
réalisations sur l’amélioration de la 
qualité de la vie humaine.

L’Institut de recherche en biologie 
végétale, le Jardin botanique de 
Montréal et le Département de génie 
chimique de l’École polytechnique 
proposeront quatre volets sur la vie 
végétale : les écosystèmes du Haut- 
Saint-Laurent, la culture in vitro des 
plantes, la symbiose mycorhizienne 
et l’histoire de la pratique de la bo­
tanique au Québec.

Enfin, la faculté de médecine vé­
térinaire traitera de la prévention 
des maladies infectieuses chez les 
animaux.

En parallèle, le Programme d’é­
tudes supérieures en bioéthique et le 
Centre de recherche en droit public 
se pencheront sur les questions mo­
rales soulevées par les technologies; 
le Laboratoire de robotique pédago­
gique tiendra des ateliers d’initia­
tion; le Département d’informatique 
et de recherche opérationnelle pré­
sentera un nouveau programme de 
« visite à Montréal » ; les Services in­
formatiques rendront les banques 
d’information du système UdeMatik 
accessibles à tous.

L’université sera ouverte de 10 h à 
16 h; conférences et projections au­
ront lieu dans l’amphithéâtre M-415.

Cinq numéros de téléphone à noter 
pour de plus amples informations : 
872-7292 (Montréal 92); 848-4871 (Con­
cordia); 987-3268 (UQAM); 398-8289 
(McGill); 343-6786 (UdeM).

menacés par un mystérieux champignon
OTTAWA (PC) — Des employés du 
ministère des Transports logés dans 
une tour à bureaux d’Ottawa ont me­
nacé hier de débrayer pour protester 
contre un mystérieux champignon 
auquel ils attribuent des malaises 
comme des vomissements, de la fa­
tigue et des irritations de la peau.

Quelques-uns des 2000 travailleurs 
du complexe Place de Ville affir­
ment que cela fait déjà plusieurs 
mois qu’ils se plaignent de la mau­
vaise qualité de l’air.

Un champignon encore non iden- ' 
tifié a été découvert dans certains 
des 1600 appareils de climatisation et 
de ventilation disséminés dans les 29

étages de l’édifice.
Selon la correspondance du minis­

tère de la Santé, on ignore si un seul 
de ces appareils a jamais été net­
toyé. Leur installation date de 21 ans.

Un représentant du ministère a 
déclaré qu’il faudrait peut-être en­
core deux semaines pour que les 
scientifiques identifient le problème.

Des lettres échangées entre des 
fonctionnaires de la Santé et des 
Transports révèlent cependant que 
« les résultats préliminaires indi­
quent une contamination mycolo- 
gique (par champignon, levure ou 
moisissure) significative », ce qui en­

gendre une « situation potentielle­
ment dangereuse».

« Si la contamination a envahi l’é­
difice, en concentration élevée, cela 
pourrait provoquer un inconfort du 
système respiratoire », a dit M. Mar­
tin Tonary, agent régional de santé 
environnementale pour la région on­
tarienne au ministère de la Santé.

M. Tonary a précisé que les tests 
de mesure qualité de l'air se font de 
façon routinière. Le champignon a 
été découvert fin août, et de nou­
veaux échantillons ont été prélevés 
cette semaine.

M Bob Cox, président du Syndicat 
canadien des employés des' trans­

ports, a accusé le ministère de n’a­
voir pas réagi avec suffisamment de 
célérité aux plaintes. Il a ajouté 
qu’on ne s’est pas occupé des plain­
tes des employés jusqu’à ce que les 
travailleurs de l’étage occupé par les 
bureaux du ministre des Transports 
Jean Corbeil ne commencent à se 
plaindre.

Les employés des Transports s’in­
quiètent egalement de la présence 
de poussière qu’ils soupçonnent être 
de l’amiante ou de la fibre de verre. 
Des travaux visant à retirer l’isolant 
d’amiante sont en cours sur un cer­
tain nombre d’étages.

PHOTO AP

Le premier couple en orbite
Jan Davis et son époux Mark Lee s’envoleront à bord de la navette 
spatiale Endeavour samedi matin. Ils deviendront alors le premier 
couple à avoir jamais voyagé dans l’espace.

La crise économique frappe 
Centraide sur deux fronts

Paul Cauchon

DURE ANNÉE pour les causes so­
ciales : non seulement Centraide 
Montréal ne peut faire face qu’à la 
moitié des demandes, mais l’orga­
nisme n’a même pas reçu tout l’ar­
gent qui lui avait été promis lors de 
sa dernière campagne de finance­
ment !

Centraide confirmait hier avoir 
distribué, pour 1992-1993, 17,8 mil­
lions $ à 204 organismes. En con­
cluant sa dernière campagne de fi­
nancement, Centraide avait annoncé 
en décembre avoir amassé 23 mil­
lions $, m$is au moment de fermer 
les livres il en manquait : des dons 
promis ne se seraient pas matéria­
lisés à cause de la situation écono­
mique difficile (Centraide signe des 
ententes avec des compagnies qui 
perçoivent les dons à la source tout 
au cours de l’année, compagnies qui 
ont fermé leurs portes entretemps).

Centraide verse tout de même 
près de 18 millions $ en 1992-1993. 
L’organisme conserve 11,8% des 
sommes amassées pour les frais 
d’administration et de la campagne, 
et 81 % des sommes vont directe­
ment en allocations aux organismes 
alors que 7,2 % correspondent plutôt 
à des services à la communauté (les 
chiffres correspondent donc à un 
montant total d’environ 22 millions $ 
cette année).

Lors de la campagne de finance­
ment 1991, près de la moitié des dons 
provenaient des employés d’entre­
prises; 36% de dons provenaient des 
compagnies et 15 % des individus.

Centraide demeure un excellent 
baromètre des besoins sociaux : en 
cinq ans, il a versé 5 millions $ de 
plus aux organismes communautai­
res (la campagne 1987-1988 avait per­
mis de verser 13 millions $) et il a 
contribué à aider 43 nouveaux orga­
nismes pendant cette période.

Les allocations versées cette an­
née aux 204 groupes bénéficiaires 
sont demeurées à peu près les mê­
mes que l’année précédente.

Ces organismes proviennent de

tous les secteurs communautaires : 
aide de première ligne (dépannage 
alimentaire et vestimentaire, accueil 
de réfugiés), aide aux jeunes, aux fa­
milles, aux personnes âgées, aux dé­
munis, aux femmes, aux handicapés, 
aux personnes souffrant de problè­
mes physiques ou mentaux. Cen­
traide vient aussi en aide à des grou­
pes contribuant à la vie de quartier 
et à d’autres recrutant des bénévo­
les.

Mais Centraide Montréal a éga­
lement reçu 5 millions $ de deman­
des provenant de 196 organisations, 
qu’on a dû rejeter faute de fonds. Ces 
organismes qui témoignent d’ailleurs 
de nouveaux besoins criants : ainsi 
une vingtaine d’entre eux oeuvrant 
auprès des familles en difficulté ont 
demandé pour 700 000 $ d’aide, et on 
aurait eu besoin de 500 00 $ pour ré­
pondre aux besoins en ressources 
pour les femmes victimes de vio­
lence ou pour les jeunes femmes en­
ceintes. Les services aux jeunes 
(centres de jeunes, maisons d’héber 
gement, support aux décroeheurs) 
demandaient 600000$ au total.

En lançant sa campagne de finan­
cement 1992 en octobre prochain, 
Centraide devra donc trouver les 
moyens d’impliquer encore plus le 
public et particulièrement les com­
pagnies pour faire face à ses besoins.

Impossible de dresser la liste de 
204 organismes qui ont reçu l’aide de 
Centraide cette année, mais on peut 
signaler les contributions les plus im­
portantes : ainsi les Services com­
munautaires catholiques, qui cha­
peaute plusieurs services dont deux 
centres pour personnes âgées et 
deux camps de vacances, reçoit un 
million. Le Y MCA Montréal reçoit 
975 000$ et le YWCA (pour femmes) 
368 000 $. La Fédération des Services 
communautaires juifs, qui regroupe 
une dizaine d’affiliés, reçoit 629 000 $; 
la Société Saint-Vincent-de-Paul 
567 000$; le Bureau de Consultation 
Jeunesse (qui dessert quatre points 
de service) 413000$; le Dispensaire 
diététique de Montréal 412 000$; les 
quatre ACEF de Montréal près de 
400 000$.

L’Ontario pourrait interdire tout 
test de dépistage par les employeurs

Des grévistes doivent payer 10 000 $ 
aux résidants d’un centre d’accueil

TORONTO (PC) — La Commission 
de réforme du droit de l’Ontario a 
suggéré, hier, d’adopter une loi pour 
interdire aux employeurs de soumet­
tre leurs employés à des tests de dé­
pistage d’alcool et de stupéfiants.

Une telle loi, a souligné la commis­
sion, dissiperait toute incertitude et 
réduirait le nombre de causes de 
droits de la personne, de griefs syn­
dicaux, de constestations constitu­
tionnelles et d’autres poursuites ju­
diciaires.

L’interdiction s’appliquerait dans 
le cas de tous les employés, qu’ils 
soient syndiqués ou non et qu’ils fas­
sent partie des secteurs public ou 
privé.

PARIS (PC) - La troisième ronde de 
négociations sur les droits de pêche 
français dans les eaux canadiennes 
apparaît comme celle de la dernière 
chance avant la date butoir du pre­
mier octobre qui marque le début de 
la saison de pêche dans l’Atlantique.

Les positions des négociateurs 
français et canadiens, qui se sont 
rencontrés deux fois (en juillet à Ot­
tawa et Paris) apparaissent très 
éloignées, voire irréconciliables. 
Pourtant, dans les deux camps, tout 
en reconnaissant que les divergences 
sont profondes, on se montre con­
fiant d’en venir à une entente. Les 
habitants de Saint-Pierre et Mique-

Les tests devraient même être dé­
fendus pour les pilotes d’avion ou les 
ouvriers de centrales nucléaires, 
dont l’ébriété pourrait pourtant re- 

résenter un risque grave pour le pu- 
lic.
Ces employés seraient plutôt sou­

mis à des tests de performance, afin 
de déterminer s’ils sont toujours ap­
tes à remplir leurs fonctions.

Quant aux autres employés, on 
pourrait toujours exercer une cer­
taine surveillance au travail, afin de 
déterminer s’ils sont affectés par 
l’alcool ou la drogue.

Pour la commission, les tests d’u­
rine, de sang, d’haleine, de salive et 
de cheveux :

Ion ne partagent cependant pas cet 
optimisme. D’entrée de jeu, ils se dé­
clarent « sans illusions » sur l’issue 
des difficiles pourparlers qui repren­
nent aujourd’hui à Ottawa.

Dans une annonce parue ces jours 
derniers dans plusieurs grands jour­
naux français, notamment Le Monde 
et Libération, ils accusent la France 
de se mettre « à genoux devant un 
pays de 20 millions d’habitants » et 
dénoncent son incapacité de défen­
dre « ses intérêts economiques et 
stratégiques face à un Canada im­
périaliste méprisant le droit inter­
national. »

■ constituent une invasion de la vie 
privée, qui ne résisterait probable­
ment pas à une contestation constitu­
tionnelle;
■ peuvent être sujets à caution et ne 
font souvent voir aucune dérogation;
■ et peuvent révéler des informa­
tions confidentielles qui n’ont aucun 
rapport avec le travail, comme si 
une personne est atteinte du diabète 
ou du sida.

D’autant plus, a fait remarquer la 
commission, qu’il n’existe aucune 
preuve que l’abus de drogue puisse 
être devenu un problème majeur en 
Ontario, ce qui ferait des tests « une 
solution à un problème qui a été exa­
géré ».

« Il n’a pas été démontré, a noté la 
commission, que des améliorations 
dans la sécurité, la santé ou la per­
formance ont été obtenues à la suite 
des millions de dollars dépensés dans 
les tests effectués en Amérique du 
Nord. »

Aux États-Unis, l’ex-président Ro­
nald Reagan avait demandé à toutes 
les agences fédérales de soumettre 
les employés à des tests de dépistage 
de drogue.

PRÉSIDENT D'HONNEUR

Guy Saint-Pierre

LE CONSEIL des services essentiels 
ordonne au syndicat des employés du 
Centre d’accueil Pierre-Joseph- 
Triest (CSN) à Montréal de verser 
une compensation de 10 000 $ à l’As- 

.sociation des bénéficiaires de cette 
institution, en réparation des préju­
dices causés par une grève illégale 
de cinq jours tenue en septembre 
1989.

Ce jugement, une première, or- 
donnne également à l’employeur de 
prélever la somme de l’amende à 
même les cotisations syndicales re­
tenues à la source « à raison d’un 
montant équivalent à 50 % du total 
de telles retenues effectuées par pé­
riode de paie à ses employés ».

Le Centre d’accueil Pierre-Jo- 
seph-Triest est un établissement qui 
héberge une clientèle aux prises 
avec des problèmes psychiatriques 
et qui compte bon nombre de person­
nes âgées. Le Conseil des services 
essentiels a tenu deux auditions pu­
bliques à l’automne 1991 sur ce sujet 
et les trois membres du Conseil, la 
présidente Madeleine Lemieux ainsi 
que Raymond Désilets et Donatien

CONFÉRENCIÈRE

Lise B. Boisvert

Corriveau, ont rendu leur décision le 
8 juillet dernier.

Après audition des deux parties, le 
Conseil arrive à la conclusion qu’il y 
a eu préjudice, contrairement aux 
prétentions du syndicat. Le Conseil 
estime que le débrayage massif du 
personnel syndiqué « a eu pour con­
séquence de ne laisser qu’une pré-

APRÈS s’être associée l’année der­
nière au ministère de la Santé et des 
Services sociaux, la compagnie Kel­
logg collabore maintenant avec les 
CLSC du Québec pour une nouvelle 
campagne de sensibilisation à l’im­
portance du petit déjeuner. À comp­
ter de samedi prochain, et jusqu’au 
11 octobre, 20 CLSC accueilleront en 
effet des familles de leur région et 
leur serviront gratuitement un petit

sence symbolique dans les diverses 
unités concernant les soins », que des 
retards dans la distribution de mé­
dicaments et de nourriture se sont 
produits ainsi que dans l’administra­
tion des soins, que la grève a généré 
un sentiment d’insécurité chez les 
bénéficiaires, que des « besoins élé­
mentaires n’ont pu être satisfaits ».

déjeuner équilibré le samedi ou le di­
manche matin, ce qui permettra de 
rejoindre quelque 6500 enfants et 
adultes avec un repas composé de 
céréales, de lait, de pain, de beurre 
d’arachides, d’une banane et d’un jus, 
de fruit. On veut également et sur- ‘ 
tout permettre la diffusion d’infor­
mation sur l’importance de manger, 
des aliments appartenant aux prin­
cipaux groupes alimentaires de base.

TRAITEMENT DE L’ALCOOLISME
Le centre de recherche de l’hôpital Douglas entre­
prend un nouveau traitement médical expérimental 
contre l’abus d’alcool.
Les personnes intéressées à participer, hommes 
ou femmes, peuvent téléphoner en tout temps au 
numéro suivant:

(514) 766-4259

Président 
Groupe SNC

Présidente-fondatrice du 
Centre de bénévolat de 

St-Basile-le Grand

Mardi 29 septembre 1992 
Hôtel Reine Elizabeth 

Billet: 60.00$
Pour réservation: (514) 527-2194

Battons-les avec les 
meilleurs prix en ville
Prix coûtant*
+ 1,00 $
pour toute Civic, Accord,
Prelude 1992

i?

139 Hondas en stock 
doivent partir en flèchel

* Nous vous montrerons 
notre facture sur demande

Vous viendrez pour nos prix mais resterez 
pour nos coups de circuit 
service HondaTech

□□□□□ ffjjfisT . ^Tfioocn v-ïïK
Laval, 266 bout. Labelle Blvd.,
Tél: 625-1953

Montreal, 1110 me Bleury,
Tél: 879-1550

La formule gagnante: No 1 pour le prix, la sélection et le service

Pêches : les négociations 
de la dernière chance
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L’importance du petit déjeuner
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Libman veut modifier la 
question; le PQ y songe

Michel Venne
de notre bureau de Québec

LE CHEF du Parti Égalité, M. Ro­
bert Libman, a annoncé qu’il deman­
derait une modification à la question 
référendaire déposée hier à l’Assem­
blée nationale. Le Parti québécois y 
songe également de son côté.

Pour « donner un caractère plus 
définitif au résultat du référendum » 
et rendre cette éventualité « évi­
dente» pour les électeurs, M. Lib­
man souhaite que la question men­
tionne qu’une victoire du NON peut 
entraîner la « séparation » du Qué­
bec.

Il propose que le gouvernement 
demande aux électeurs s’ils accep­
tent que la Constitution soit renou­
velée sur la base de l’entente conclue 
le 28 août 92 « comme alternative à 
l’éventuelle séparation du Québec ».

Le Parti québécois, de son côté,

n’est pas « entièrement satisfait » de 
la formulation de la question. Bin 
particulier, a dit hier M. Jacques 
Brassard, l’utilisation de l’épithète 
« renouvelée » implique un jugement 
de valeur positif sur l’entente, laisse 
entendre qu’on « améliore » la Con- 
stituion. Il aurait préféré le terme 
plus neutre « modifiée ».

D’autre part, que les gens se pro­
noncent « sur la base » de l’entente 
du 28 août, plutôt que sur « l’entente » 
tout court, ouvre la porte, selon M. 
Brassard, à des modifications à l’ac­
cord même après le verdict référen­
daire.

Le PQ n’a pas encore arrêté s’il va 
proposer des amendements à la 
question, comme le permet la loi. Il 
peut y renoncer en dernière analyse 
car, comme dit M. Brassard, l’oppo­
sition est relativement satisfaite que 
l’objet du référendum est tout de 
même assez bien cerné. Il porte sur 
l’entente et non sur la souveraineté.

SUITES
DE
LA PREMIERE 
PAGE
+ Les Québécois
a-t-il demandé. On veut reprendre la 
négociation; mais dans quel climat, 
dans quel contexte ? La question ne 
porte pas sur la rupture de la fédé­
ration; mais en votant NON, c’est 
clair qu’on ne s’éloigne pas de la rup­
ture, avec tous les risques que ça 
comporte. »

En rejetant l’entente du 28 août, 
« il y a le risque que le Québec s’in­
flige une défaite à lui-même, ajoute 
le chef du gouvernement. Nous al­
lons chercher des mesures de sécu­
rité et de développement et nous pro­
tégeons l’avenir; tous les droits du 
Québec* sont respectés. Pourquoi on 
dirait NON à tous ces gains ? »

L’approuver, au contraire, « c’est 
dire OUI à la stabilité politique, a-t-il 
soutenu. On a besoin de mettre fin à 
ce climat de crise constitutionnelle. 
On a besoin de libérer le gouverne­
ment de manière à ce qu’il puisse af­
fecter ses premières énergies à la 
relance de l’économie ».

Cette entente, insiste-t-il, « ne blo­
que pas l’avenir ». Le Québec pourra 
continuer à obtenir de nouveaux pou­
voirs par la négociation. En outre, le 
droit a l’autodétermination du Qué­
bec demeure.

M. Bourassa affirme que le fédé­
ralisme n’a pas empêché le Québec 
d’agir dans les domaines culturel et 
social, en éducation comme sur la 
scène internationale. Il soutient que 
le Québec a un poids important dans 
le marché commun canadien et en 
donne pour preuve le traité de libre- 
échange avec les États-Unis, sou­
haité par le Québec, et conclu en dé­
pit de l’opposition dans le reste du 
pays.

Au sujet de l’entente du 28 août, le 
premier ministre dit avoir obtenu 
des éléments de protection et de dé­
veloppement. Protection grâce à la 
clause de société distincte, au veto 
sur les institutions, au plancher de 
25 % des députés aux Communes, à 
la garantie de trois juges sur neuf à 
la Cour suprême. Développement 
grâce aux gains qu’il dit avoir ob­
tenus sur la formation et le perfec­
tionnement de la main-d’oeuvre, 
l’immigration, la culture et six sec­
teurs desquels Ottawa consent à se 
retirer.

M. Bourassa convient que pour 
concrétiser les transferts de pou­
voirs, il faudra négocier des ententes 
et les renégocier tous les cinq ans. 
Cela tombe sous le sens, dit-il. On ne 
peut pas du jour au lendemain réa­
liser un désengagement là où Ottawa 
est présent depuis si longtemps. Bit 
les ententes conclues doivent être ré­
visées, puisque ces domaines sont en 
constante évolution.

La protection de la loi 101 est com­
plète, a-t-il affirmé par ailleurs. La 
clause qui confie au gouvernement 
du Québec le rôle de protéger et pro­
mouvoir la société distincte s’ajoute 
aux « niveaux de protection culturel­
le » dont dispose déjà le Québec avec 
la Charte des droits (qui permet aux 
tribunaux de restreindre les libertés 
individuelles) et la clause « nonobs­
tant », utilisée entre autres dans la 
loi 178.

Quant à la clause sur l’épanouis­
sement des minorités de langue of­
ficielle, M. Bourassa ne voit pas com­
ment on peut s’y opposer : « Per­

sonne ne veut enlever ses écoles à la 
communauté anglophone», dit-il.

Le premier ministre juge par ail­
leurs que les pouvoirs du Quebec ne 
sont pas affectés par la réforme du 
Sénat. « Nous avons accepté l’égalité 
numérique des provinces, dit-il. Mais 
les pouvoirs du nouveau Sénat sont 
principalement constitués de veto 
suspensifs ». Bin outre, les sénateurs 
du Québec pourront être élus par 
l’Assemblée nationale, ce qui consti­
tue « une extension des pouvoirs de 
l’Assemblée dans une institution cen­
trale ».

BInfin, M. Bourassa estime que le 
Québec ne peut pas s’isoler en ne 
s’associant pas à ce qu’il appelle « la 
réconciliation avec l’Histoire» con­
crétisée dans le chapitre de l’entente 
reconnaissant aux autochtones le 
droit de constituer un troisième or­
dre de gouvernement. À cet égard, 
M. Bourassa affirme avoir obtenu les 
protections nécessaires pour que les 
pouvoirs de ces gouvernements 
soient circonscrits, que l’intégrité 
territoriale du Québec soit protégée 
et que le rôle des tribunaux soit ba­
lisé.

4 La démission
26 octobre », dit-elle, ajoutant que 
cette date est si rapprochée que les 
risques d’un changement de gouver­
nement dans cette province avant la 
ratification sont nuis.

Le premier ministre Robert Bou­
rassa a par ailleurs émis un com­
muniqué dans lequel il exprime ses 
regrets, soulignant le « travail excep­
tionnel » accompli par M. Getty de 
même que « l’esprit de collabora­
tion » qui a prévalu entre eux.

« Le premier ministre de l’Alberta 
a joué un rôle déterminant pour le. 
développement de sa province et a 
toujours été un ami fidèle du Qué­
bec», écrit-il.

À Ottawa, plusieurs y compris les 
chefs de partis fédéraux se conso­
laient de la démission du premier mi­
nistre Getty en argumentant que la 
niche d’homme d’Etat à la retraite 
destinée à Don Getty conviendrait fi­
nalement davantage à la promotion 
de l’accord constitutionnel en Al­
berta.

Selon cette thèse, maintenant qu’il 
est à l’abri des attaques partisanes, 
Don Getty regagnera de prestance 
dans l’opinion publique albertaine, la­
quelle lui était somme toute fort dé­
favorable.

Selon l’état actuel des choses, la 
réélection d'un gouvernement con­
servateur en Alberta est loin d’être 
assurée.

Mais d’autres, plus près de la 
scène politique albertaine, s'inter­
rogent sur l’impact qu’aura le départ 
annoncé de Don Getty sur la disci­
pline de ses troupes.

Parmi les conservateurs de cette 
province, l’accord de Charlottetown 
n’inspire pas que de l’enthousiasme. 
Plusieurs estiment en effet que le fa­
meux Sénat égal obtenu par M. 
Getty n’est qu’une coquille vide.

Bin plus, il s’en est fallu de 24 heu­
res pour que le premier ministre ai- 
bertain ne donne pas carrément l’im­
pression de se défiler devant le Re­
form Party de Preston Manning.

Au terme d’une ultime consulta­
tion avec ses futurs candidats, le plus 
populaire parti fédéral en Alberta 
doit annoncer ce soir s’il deviendra, 
comme le prévoit Ottawa, le cham­
pion de la cause du NON à l’ouest du 
Québec.

Bit alors que la situation politique 
menace de se corser dans les Prai­
ries, le gouvernement fédéral en a 
également plein les mains sur d’au­
tres fronts alors qu’il lance sa propre
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campagne référendaire. Ainsi :
■ Sur le front du Québec : le gouver­
nement Bourassa, indique-t-on, a 
clairement signifié à Brian Mulroney 
et à ses troupes qu’il est aux com­
mandes de l’opération référendaire.

Alors que plusieurs ministres et 
députés fédéraux rongent leur frein 
en attendant de se lancer dans la mê­
lée, la cohabitation entre les organi­
sations fédérales et provinciales 
s’annonce parfois tumultueuse.

Aux Communes entretemps, la 
température du débat a grimpé de 
plusieurs degrés hier au cours d’un 
bref mais acerbe échange entre Lu­
cien Bouchard et Brian Mulroney 
(voir autre texte, page 1).
■ Sur le front du reste du Canada : le 
clan politique identifié à l’ancien pre­
mier ministre Pierre Trudeau donne 
des inquiétudes au gouvernement fé­
déral et au Parti libéral.

Hier, ça brassait visiblement dans 
les rangs de Jean Chrétien où une 
poignée de députés associés de près 
à la vision canadienne de Pierre Tru­
deau, dont les Torontois Charles Cac- 
cia et Dennis Mills, évoquaient ou­
vertement l’hypothèse de briser les 
rangs.

Ce qui a amené le ministre fédéral 
Joe Clark à sortir de son texte à la 
faveur du discours d’ouverture sur la 
question référendaire, hier après- 
midi aux Communes, pour rappeler 
que les libéraux de l’éjwque Trudeau 
avaient des engagements en souf­
france au Québec. « Cette entente 
respecte les promesses de l’aréna 
Paul-Sauvé», a affirmé au sujet de 
l’accord de Charlottetown le minis­
tre fédéral.
■ Sur le front des textes juridiques : 
des fonctionnaires de toutes les pro­
vinces s’attaquent aujourd’hui à la 
traduction en termes légaux des ac­
cords politiques de Charlottetown. 
Mais selon plusieurs provinces, la 
production d’un texte juridique avant 
le 26 octobre n’est pas garantie.
■ Sur le front de sa propre démar­
che référendaire, finalement, le gou­
vernement conservateur ne semble 
pas avoir encore démêlé tous ses 
projets. Par exemple, le premier mi­
nistre laissait entendre hier qu’il pré­
ciserait, comme promis le printemps 
dernier, des règles d’interprétation 
des résultats référendaires du 26 oc­
tobre. Mais le ministre responsable 
llarvie André affirme qu’en bout de 
piste, il n’est pas vraiment essentiel 
que son gouvernement indique com­
bien de régions ou de provinces il es­
time devoir rallier à sa question pour 
juger avoir obtenu un feu vert suffi­
sant des Canadiens.

En attendant, le ministre fédéral 
aux Affaires constitutionnelles Joe 
Clark a profité de son allocution aux 
Communes hier pour revenir sur 
certains de ses propos les plus con­
troversés de la semaine dernière.

Vendredi, à Calgary, Joe Clark in­
diquait en effet que voter contre l’ac­
cord hors Québec, c’était exprimer 
sa dissidence légitime, mais que la 
même démarche au Québec équiva­
lait en un vote contre le Canada.

Mais hier, le ministre est revenu 
là-dessus. « Les Canadiens devront 
évaluer cet accord pour ce qu’il est, 
a-t-il prescrit. Sachons écarter du dé­
bat les menaces, les craintes et les 
fausses options. Il ne s’agit pas d’une 
épreuve de loyauté. Il faut décider 
en fonction de l’accord lui-même, pas 
des circonstances. »

4 Fusion
ding pour chaque action ordinaire 
d’Air Canada et de PWA, Air Canada 
contrôlerait en fait quelque 60% de 
la nouvelle compagnie.

À Ottawa, le critique de l’opposi­
tion libérale en matière de transport, 
John Manley, a donc aussitôt dé­
noncé ce qu’il considère comme une 
fiction de courte durée : « Je ne crois 
pas que deux compagnies séparées 
appartenant aux mêmes propriétai­
res mèneront des existences sépa­
rées pendant bien longtemps, et dans 
la mesure où elles auront des exis­
tences séparées, la différence sera 
une question de forme plutôt que de 
substance», a-t-il dit.

Bit il a vertement critiqué le rôle 
qu’a joué dans cette affaire le gou­
vernement Mulroney qui a, selon plu­
sieurs sources, poussé Canadien 
dans les bras d’Air Canada en refu­
sant à Canadien le coup de pouce fi­
nancier qui aurait été nécessaire 
pour la conclusion de l’alliance que 
ce dernier négociait jusqu’en juillet 
dernier avec American Airlines.

Un groupe d’employés de Cana­
dien avait tenté, avec l’appui de cinq 
des six syndicats, de redonner vie à 
l’offre d’American d’injecter 250 mil­
lions $ dans Canadien en échange de 
25 % des actions. Ces employés 
avaient élaboré, avec des représen­
tants de la direction de Canadien, un 
plan de redressement aux termes du­
quel ils s’engageaient à accepter des 
baisses de salaires de l’ordre de 5 % 
à 9 % sur trois ans pour fournir 100 à 
150 millions $ supplémentaires à l’en­

treprise, ce qui leur aurait donné une 
participation de quelque 20 % au ca­
pital et plusieurs sièges au conseil 
d’administration. Mais ce plan sup­
posait aussi que les gouvernements 
de l’Alberta, de la Colombie-Britan­
nique et du Manitoba garantissent 
une nouvelle ligne de crédit de 150 
millions $ pour la compagnie.

Le conseil d’administration de 
PWA a examiné ce plan hier, en 
même que l’offre de fusion d’Air Ca­
nada, qui expirait à minuit. Mais 
« bien que le projet de participation 
des employés ait dépassé les espé­
rances dans l’atteinte de son objectif 
d’amasser plus de 100 millions $, l'ab­
sence de soutien du gouvernement 
provincial et le manque de soutien 
du syndicat canadien des travail­
leurs de l’automobile nous ont em­
pêchés de satisfaire les conditions 
nécessaires à la conclusion de la 
transaction avec American Airli­
nes», a déclaré hier M. Eyton.

Même si Air Canada semble ainsi 
avoir, en quelque sorte, gagné par 
défaut, son président et chef de la di­
rection, Hollis Harris, savourait son 
triomphe hier à Montréal. « Je suis 
très content. C’est la meilleure chose 
qui pouvait arriver aux deux com­
pagnies », a-t-il affirmé en confé­
rence de presse.

Sous réserve de l’approbation de la 
fusion par les actionnaires, le gou­
vernement et les organismes de ré­
glementation, l’accord définitif de­
vrait être conclu d’ici 30 jours, a-t-il 
dit. « Nous espérons que les gouver­
nements verront l’importance d’ac- 
célérter le processus. »

Il s’est dit convaincu que la com­
binaison des deux compagnies for­
merait un transporteur aérien ca­
pable de se classer parmi les 12 pre­
miers mondiaux, en termes de pas­
sagers/milles payants, et de faire 
des bénéfices dès 1994.

Pour l’heure, Air Canada et Ca­
nadien sont toutes deux lourdement 
déficitaires (Air Canada a perdu 218 
millions $ l’an dernier et 293 millions 
au premier semestre 1992 ; Canadien 
a perdu 162 millions $ en 1991 et 108 
millions $ au premier semestre 1992) 
et fortement endettées. Mais selon 
M. Harris, « ensemble, nous pouvons 
assumer notre dette combinée beau­
coup mieux que chacun d’entre nous 
ne pouvait assumer la sienne » (soit 
environ 2,7 milliards $ pour Air Ca­
nada et 1,2 milliard $ pour Canadien). 
D’abord parce la fusion permettra le 
retour à la profitabilité, a-t-il expli­
qué, et ensuite parce que la nouvelle 
entité pourra plus facilement aller 
chercher de nouveaux capitaux, sur 
les marchés ou par placement privé. 
Mais il a souligné que l’entente de fu­
sion de prévoit aucun apport de ca­
pital de la part des gouvernements.

Évidemment, la rationalisation 
des activités des deux compagnies 
aériennes se traduira par des sup­
pressions d’emplois. Mais M. Harris 
a répété qu’elles ne dépasseraient 
pas le chiffre de 6000, soit à peu près 
autant, selon lui, que les compres­
sions actuellement prévues chez les 
deux transporteurs dans le cadre de 
leur exploitation présente et dans le 
projet d’alliance entre Canadien et 
American Airlines. (Certains analys­
tes du secteur les avaient plutôt chif­
frées à 10 000 lors de la permière pro­
position de fusion d’Air Canada et 
Canadien.)

Ces 6000 suppressions de postes se­
ront réparties environ moitié-moitié 
entre le personnel actuel de Cana­
dien et celui d’Air Canada, et en as­
surant « le maintien de l’équilibre ré­
gional traditionnel de l’exploitation », 
a dit M. Harris. Il a notamment sou­
ligné que le centre d’entretien des 
appareils d’Air Canada à Dorval (où 
travaillent plus de 4000 personnes) 
« n’est absolument pas menacé », non 
plus que celui de Canadien à Vancou­
ver.

Il a cependant été moins clair en 
ce qui concerne les fonctions de 
siège social. L’emplacement du siège 
social du nouveau holding est en ef­
fet encore indéterminé et fera l’objet 
de négociations au sein d’un « comité 
de fusion » (qui sera aussi chargé de 
faire des recommandations sur les 
nominations au conseil d’administra­
tion du holding et sur le nom de la 
nouvelle compagnie). Or, les sièges 
sociaux actuels d'Air Canada et de 
Canadien doivent être maintenus 
comme centre de gestion ds opéra­
tions courantes, mais le holding aura 
des fonctions de « politique d’entre­
prise, marketing, ventes, comptabi­
lité et réservations», a précisé M. 
Harris.

Canadien compte actuellement 
quelque 15 000 employés et Air Ca­
nada 20 000. Mais dans les 3000 postes 
à supprimer chez Air Canada sont 
déjà incluses les 1 800 suppressions 
annoncées en juillet dernier et les 600 
autres qui devaient intervenir en jan­
vier prochain.
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4 La question
Blais, de l’Université de Montréal, 
Ottawa est habile en parlant de 
Constitution « renouvelée », les gens 
étant généralement favorables au 
concept de « renouvellement du 
Canada », selon les sondages, dit-il à 
La Presse. Il ajoute toutefois que la 
question aurait été plus neutre si on 
demandait à la population si elle 
accepte « d’amender » ou de 
« changer » la Constitution sur la 
base de l’entente conclue à 
Charlottetown entre les premiers 
ministres du Canada et les 
représentants autochtones.

Le vice-président de CROP, M. 
Claude Gauthier, partage ce dernier 
point de vue. Au Québec et dans 
d’autres provinces, les relations 
tenues entre les Blancs et les 
autochtones font que toute référence 
aux Amérindiens donnerait 
« probablement » de moins bons 
résultats pour le OUI. D’autre part, 
en demandant à la population si elle 
accepte que la Constitution soit 
renouvelée « sur la base » de 
l’entente du 28 août, les 
gouvernements laissent entendre ou 
entrevoir que l’accord peut encore 
être modifié ou amélioré avant 
d’être ratifié — après le 26 octobre — 
par le Parlement et les législatures 
des provinces. Pourra-t-il en être 
ainsi ? Illusoire attente, 
probablement, mais aussi 
astucieuse, d’autant qu’Ottawa se 
garde la marge de manoeuvre pour 
ne rendre publics qu’après le 
référendum les textes juridiques. De 
plus, selon les sondeurs interrogés 
par La Presse, en écartant les 
termes « pour » et « contre » et en 
demandant plutôt à la population si 
elle accepte un renouvellement sur 
la base de l’entente, Ottawa et 
Québec laissent entendre que le 
référendum ne sera pas aussi 
tranchant et définitif que certains le 
croient.

À entendre le premier ministre 
Bourassa, hier, on peut croire en 
effet que tel sera le cas, lui qui dit 
que le référendum ne bloque pas 
l’avenir et que la question ne porte 
pas sur la rupture du Canada. 
Pourtant, jeudi dernier, le ministre 
Benoit Bouchard, bras droit de M. 
Mulroney au Québec, soutenait que 
le référendum avait nécessairement 
un lien avec la question de la 
souveraineté. « C’est le temps de 
faire des choix, dit le ministre 
« bleuet » qui a milité pour le OUI en 
mai 1980. C’est un référendum qui va 
déterminer l’avenir du Canada. OUI 
veut dire OUI au Canada,, et NON 
veut dire NON au Canada, c’est 
clair. » Minute, rétorque le chef 
péquiste Jacques Parizeau. Un NON 
a l’entente n’est pas un OUI à la 
souveraineté, dit-il en clin d’oeil aux 
Allairistes en rupture de ban libéral ; 
et militer pour le camp du NON au 
référendum ne veut pas dire devenir 
péquiste. Ah oui ? On disait la même 
chose en 1980. Avec le résultat que 
les unionistes qui ont alors milité 
pour le OUI ont contribué à la 
réélection du PQ, l’année suivante, et 
que leur chef, M. Rodrigue Biron, est 
devenu ministre de M. Lévesque.

Comme alors, le débat ne se fera- 
t-il pas finalement sur le fond des 
choses, plutôt que sur la forme et la 
tournure de la question, qu’elle soit 
tarabiscotée comme en 1980, ou 
apparemment limpide et directe 
comme cet automne ? Un OUI sera 
pour certains un NON au Québec, et 
pour d’autres, le NON sera un OUI 
au Québec. C’est probablement pour 
éviter cette interprétation que le fin 
finaud qu'est le député Robert 
Libman, chef du PE, demande au 
gouvernement d’ajouter les moLs 
« comme alternative à l’éventuelle 
séparation du Québec », à la fin de la 
question confirmée hier par les deux 
capitales. Trop fort casse fort, aurait 
dit M. Maurice Bellemare et il faut 
donner un caractère plus définitif au 
référendum. On disait aussi cela en 
mai 1980, il fallait terrasser le 
séparatisme à tout jamais.

Pour sa part, la CSN juge 
tendancieuse la question 
référendaire. Manifestement, dit le 
président Gérald Larose, elle 
contient une orientation qui se prête 
au détournement du débat 
référendaire et de son principal 
objet, à savoir : les offres acceptées 
sont-elles définitives et répondent- 
elles aux revendications historiques 
et aux aspirations profondes du 
Québec ? Bonne double question, en 
effet.

Dans The Globe and Mail, un court 
éditorial portait le titre : Une 
question renouvelée. L’inclusion de 
deux mots dans la question, soit 
« acceptez » et « renouvelée », lui 
donnent une légère et non nécessaire 
tendance vers la réponse OUI. Les 
sondeurs disent que les gens ont 
tendance à répondre OUI quand on 
leur demande s’ils « acceptent » 
quelque chose — refuser est impoli 
— et « renouvelée » est un verbe flou 
et avantageux (feelgood). Qui peut 
s’opposer à renouveler quelque 
chose ? Une meilleure question, plus 
neutre devrait se lire : « La 
Constitution devrait-elle être 
amendée (ou modifiée) sur la base 
de l’entente conclue le 28 août 
1992 ? » Le fait que nous répondrions 
OUI, conclut The Globe and Mail, ne

fait pas de nous des amateurs de 
biais, si légers soient-ils.

La question en question, elle n’a 
pas fini de faire jaser, sans parler de 
la majorité requise pour que le OUI 
l’emporte vraiment. Rappelez-vous 
les savantes analyses du président 
Ghislain Dufour, du CPQ. Et que dire 
du premier ministre Bourassa, 
prétendant qu’il ne lancerait pas un 
référendum qu’il ne soit pas sûr de 
gagner. À combien ? La consultation 
du 26 octobre est-elle consultative ou 
lie-t-elle les gouvernements, et dans 
quelle mesure ? Et ce cher Jean 
Chrétien, pour qui « cette question 
laissera sur leur faim ceux qui 
étaient anxieux de voter sur la 
séparation totale du Québec ». Quelle 
finesse, n’est-ce pas, quel 
raffinement depuis 1980 !

En bout de ligne, pour reprendre 
la conclusion d’une récente 
chronique du confrère Michel Davjd 
(dans Le Soleil du 5), je ne sais si les 
Québécois vont décider qu’un OU J 
veut dire OUI, qu’un NON veut dire 
NON, ou que le dictionnaire a tort. 
Mais j’ai aussi l’impression que si on 
leur posait deux questions au lieu 
d’une, la première sur l’entente, la 
deuxième sur la souveraineté, iis 
répondraient NON et NON.

Mais il y a encore une 
cinquantaine de jours avant 
l’échéance et environ le tiers des 
Québécois indécis, pour un OUI, pour 
un NON, un PEUT-ÊTRE, tout 
comme Madame Ninon Ouimet...

4 Lucien Bouchard
a-t-il dit en parlant d’un vote favo­
rable à l’entente au Québec. Dès qu’il 
y a 50 % des voix plus une, c’est une 
décision. Politiquement, c’est diffé­
rent.

Au Québec, il y aura toujours une 
grande proportion des gens proba­
blement une majorité de francopho­
nes — qui ne se sentiront pas liés par 
un OUI et qui continueront d’être in­
satisfaits. On sera encore dans un 
bourbier, a-t-il déclaré.

Le référendum du 26 octobre ne 
portera pas sur la souveraineté, a-t-il 
insisté, en ajoutant que le résultat de 
la consultation sera faussé par les 
lois référendaires qui permettent au 
gouvernement fédéral des dépenses 
illimitées.

Dans de telles circonstances, alors 
que le gouvernement fédéral inon­
dera le Québec de publicité payée à 
même les fonds publics, sans limite, 
pendant que les souverainistes de­
vront se conformer aux règles du 
Québec, nous ne pourrons nous sentir 
liés par le résultat d’un tel référen­
dum, a-t-il fait.

M. Bouchard est profondément 
convaincu que les Québécois rejet­
teront l’accord de Charlottetown, 
mais il promet que le Bloc québécois 
existera toujours et présentera une 
pleine liste de candidats au Québec 
aux prochaines élections, même si la 
province appuie l’accord.

Un NON, en revanche, rapproche­
rait la province d’un nouveau réfé­
rendum, celui-là, sur la souveraineté, 
a prédit M. Bouchard, ce qui rendrait 
la présence du Bloc d’autant plus im­
portante.

10 septembre
par la PC et l'AP

»
1990: le ministre fédéral des Affaij 
res indiennes, Torn Siddon, de1' 
mande à quelque 150 chefs auto­
chtones réunis d’urgence à Ottawa 
d’intervenir auprès des Warriors 
pour qu’iLs déposent les armes.
1988: premier voyage du pape 
Jean-Paul II en Afrique australe. : ; 
1987: Jean-Paul II entreprend un 
voyage aux Bltats-Unis et au Ca­
nada, qui durera jusqu’au 20.
1982: le taux de chômage atteint 
12,2 pour cent au Canada, le pire 
depuis les années trente.
1978: au football, Leo Cahill est 
congédié comme instructeur en 
chef quand les Argonauts de To­
ronto subissent la défaite contre 
Montréal.
1976: une collision entre deux 
avions fait 181 morts près de Za­
greb.
1969: manifestation violente à 1 
Saint-Léonard de quelque 2500 sup- 
porteurs de la Ligue pour l’inté­
gration scolaire.
1965: l’équipe Marchand-Pelletier- 
Trudeau adhère au Parti libéral 
fédéral.
1962: Ottawa appuie la candida­
ture de Montréal pour PKxposition 
universelle de 1967.
1959: la dépouille mortelle du pre­
mier ministre québécois Maurice 
Duplessis est portée en terre à 
Trois-Rivières. Paul Sauvé devient 
son successeur.
1940: les avions allemands endom­
magent Buckingham Palace.
1939: le Canada déclare la guerre 
à l’Allemagne.
1915: décès à l’âge de 93 ans de 
l’ex-premier ministre québécois 
Charles-Eugène Boucher de Bou 
cherviUe.
1898: l'Impératrice d’Autriche Eli- 
sabeth (Sissi) est assassinée par 
un anarchiste.
1895: ouverture du canal de Saull 
Stc-Marie.
1755: début de la déportation des 
Acadiens.

Ils sont nés un dix septembre: 
le golfeur Arnold Palmer (1929 ); 
le chanteur Jose Feliciano (1945 ).
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La construction résidentielle 
a chuté de 33 % en août au Québec

Serge Truffaut

ÉOUR UN TROISIÈME mois con- 
I sécutif, le nombre de mises en chan­
tier effectuées en août au Québec a 
ejiregistré une baisse très prononcée 
de 33 %, fixant à 19 000 unités le taux 
annuel désaisonnalisé, soit une per­
formance presque aussi pitoyable 
que celle observée en 1981.

En fait, selon l’analyse des éco­
nomistes de la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement 
(SCHL), l’inventaire de nouvelles 
constructions réalisées au Québec au 
cours du mois dernier a été si faible 
qu’il explique en partie la déconfi­
ture constatée au niveau national. 
D’après la SCHL, le recul de 14 % de 
la construction au Canada, à 154 000 
unités, est attribuable aux chutes ob- 
sçrvées au Québec mais également 
en Ontario.

Après étude des chiffres en pré­
sence, M. Anh Trinh, coordonnateur 

de l’analyse économique au sein de 
, cpt organisme gouvernemental, en 

, pçt arrivé à la conclusion que cette 
jJJiute de 33 % au Québec, malgré les 

. ,(ÿux d’intérêt les plus alléchants des

vingt dernières années, était le reflet 
d’une série de variables ou facteurs 
néfastes à la santé de cette sphère 
d’activités.

Pour cet économiste, le taux de 
chômage élevé qui prévaut actuel­
lement, combiné à la déprime des 
consommateurs et à une migration 
intra-provinciale négative ont im­
primé une courbe descendante au 
nombre de mises en chantier.

À Montréal, agglomération ur­
baine où les flux migratoires ont une 
influence plus marquée que partout 
ailleurs au Québec, le nombre de mi­
ses en chantier s’est établi à 756 uni­
tés, soit une diminution de... 22 %. 
Traduit en taux annuel désaisonna- 
üsé, ce maigre volume s’établirait à 
11000 unités. Un niveau d’autant plus 
dramatique qu'avec 18 000 unités 
construites dans la région montréa­
laise, l’année 1991 s’était avérée la 
pire année pour l’industrie depuis 
1982.

Selon M. Trinh, il est évident que le 
taux d’inoccupation de 8 % qui sévit 
dans le secteur du logement locatif 
du Grand Montréal a refroidi passa­
blement les ardeurs des construc­

teurs. Qui plus est, le chômage ayant 
notamment pour conséquence de 
freiner la formation de ménages, il 
ne faut pas s’attendre à une amélio­
ration sensible de la situation qui dis­
tingue présentement le secteur du lo­
catif tant et aussi longtemps que la 
création nette d’emplois n’aura pas 
repris du poil de la bête.

Toujours à Montréal, les mises en 
chantier dans le secteur locatif ont 
chuté de 37 %, à 64 unités seulement, 
par rapport à la période correspon­
dante l’an dernier qui, on s’en sou­
viendra, s’était singularisée elle éga­
lement par une diminution marquée.

Dans la catégorie des maisons uni­
familiales jumelées, une augmenta­
tion de 19 % a hissé à 172 le nombre 
de mises en chantier. Une hausse qui 
traduit une fois de plus une réorien­
tation stratégique des constructeurs 
vers les premiers acheteurs ainsi 
qu’un recul des dépenses en immobi­
lisations des acteurs de cette indus­
trie.

Parallèlement, le sous-secteur de 
l’unifamiliale chutait de 35 % pour se 
fixer à 370 unités alors que le condo­
minium mettait un terme à la longue 
série noire qui l’a caractérisé depuis

le début de la présente année en en­
registrant une hausse de plus de 
10%.

Pour les quatre derniers mois de 
l’année, le coordonnateur de l’ana­
lyse économique s’attend à ce que 
Montréal comme le Québec enregis­
trent d’autres diminutions à cause 
non seulement de la permanence des 
facteurs mentionnés plus haut, mais 
également par la tenue du référen­
dum. Dans le contexte politique ac­
tuel, « il faut s'attendre, de préciser 
M. Trinh, à ce que les investisseurs 
optent pour des produits financiers 
liquides et non durables comme l’im­
mobilier ».

Cette dégringolade des mises en 
chantier au Québec, et depuis le dé­
but de la présente année, a évidem­
ment eu un impact notable sur le 
nombre de salariés qui, selon les 
chiffres publiés par la Commission 
de la construction du Québec (CCQ), 
a chuté de 16% au cours du deu­
xième trimestre. En effet, selon la 
CCQ, 54 000 salariés étaient actifs sur 
les chantiers au cours du deuxième 
trimestre contre 64 000 lors du tri­
mestre correspondant l’an dernier.

Le dollar canadien 
est à nouveau malmené
LE DOLLAR canadien a perdu à 
nouveau plus d’un demi-cent, hier 
par rapport à la devise américaine, 
pour clôturer à 82,32 cents US. Il a 
perdu 1,22 cent depuis mardi.

« De toute évidence, le dollar a été 
malmené mardi et hier, mais rien 
n’indique que cette situation soit re­
liée au débat constitutionnel », a dé­
claré M. George Saba, économiste en 
chef au Montréal Trust.

La baisse du dollar pourrait in­
citer la Banque du Canada à relever 
aujourd’hui son taux d’escompte 
pour la première fois en 19 semaines.

Elle pourrait l’augmenter de 4,93 à 
4,97 % si les conditions qui prévalent 
sur le marché demeurent inchan­
gées.

Des cambistes ont relié la baisse 
du dollar à la situation fort mouve­
mentée qui sévit sur les marchés eu­
ropéens. Ainsi M. André Sullivan, 
vice-président à la Banque Nationale 
de Paris, a soutenu que les taux d’es­
compte élevés qui ont cours actuel­
lement en Grande-Bretagne, en 
France et, surtout, en Allemagne, 
avaient notamment pour effet d’at­
tirer les investisseurs friands de pro­
duits financiers liquides.

Le ministre des Finances, Don 
Mazankowski a pour sa part soutenu 
que la situation que vit le dollar ca­
nadien tenait entre autres choses « à 
la volatilité des marchés financiers, 
à l’incertitude politique entourant le 
traité de Maastricht et l’impact des 
taux élevés en Allemagne».

En dépit de la baisse du dollar ca­
nadien, les économistes affirment 
que les investisseurs étrangers sont 
confiants quant à l’avenir constitu­
tionnel du pays. Par contre, une cer­
taine prudence à cet égard a été ob 
servée dans les salles de change. En 
effet, selon M. Sullivan « il semble 
que les investisseurs étrangers se 
soient retranchés derrière le dollar 
américain qui va certainement re­
prendre de son éclat après la pro­
chaine élection présidentielle.»

Selon M. Philippe Brunet, direc­
teur, change, de la Banque de Mont­
réal, la retraite du dollar canadien 
révèle également un renversement 
de la tendance baissière du dollar 
américain. Ainsi que l’a observé hier 
ce spécialiste, « il y avait plus d’ache­
teurs de dollars US que lors des séan­
ces précédentes ».

Intrawest va de l’avant avec son 
ambitieux projet au Mont Tremblant

M «F

, Robert Dutrtsac
u eê
oiVVANT MÊME l’approbation for- 
■'thelle aux multiples changements de 

"tzonage qu’elle demande, Intrawest 
■u annonce qu’elle va de l’avant avec 
oses plans qui feront du Mont Trem­
blant un centre de ski au rayonne­
ment mondial alimenté par des in­
vestissements provenant de plu­

sieurs sources et s’élevant « entre 350 
400 millions $ » au cours des cinq 

•prochaines années. On n’arrête pas 
- '^progrès : nouveaux condos, hôtels, 
ni restaurants et terrain de golf sont au 

menu.
adolntrawest, le groupe de Vancouver 
àtjlii a acquis la station dépérissante 

,iüu Mont Tremblant il y a quatorze 
m’ois, souhaite répéter ici la formule 
qui a fait son succès sur les pentes de 
Blackcomb, à Whistler en Colombie- 
Britannique. Hier, en conférence de 
presse, M. Hugh Smythe, président 
de la station Mont Tremblant et de 
Blackcomb Skying Entreprise, a dit

vouloir « redonner à l’endroit sa 
grandeur originale ». Intrawest a 
« des objectifs très ambitieux » et 
jouit « du soutien formidable ( tre­
mendous) de la communauté et des 
autorités locales», a soutenu M. 
Smythe.

Le président du développement 
immobilier de la Station Mont Trem­
blant, M. David Greenfield, a signalé 
que les propositions d’amendement 
aux règlements de zonage avaient 
« reçu un appui unanime de la popu­
lation locale » et fait l’objet d’une as­
semblée publique le 29 août dernier. 
Il a toutefois dû admettre que le pro­
moteur n’avait obtenu aucun enga­
gement formel jusqu’ici. « Nous 
avons besoin d’une masse critique au 
pied de la montagne. Notre échéan­
cier est plus rapproché que prévu 
(par la communauté), mais nous 
nous sommes engagés à ne pas gâ­
cher l’environnement », a indiqué M. 
Greenfield.

Intrawest exploite le Mont Trem-

Jean Coutu mise sur les petites 

Surfaces pour pénétrer 
de nouveaux marchés

Frédéric Tremblay
de lu Presse canadienne

LÉ GROUPE Jean Coutu (GJC) en­
tend poursuivre le développement 
des pharmacies de petite surface au 
cours des prochaines années afin de 
pénétrer le marché des communau­
tés semi-urbaines.

En conférence de presse hier, à 
Montréal, à l’issue de l’assemblée gé­
nérale annuelle de la société, le pré­
sident du conseil d’administration de 
l’empire commercial, Jean Coutu, a 
indiqué que trois nouvelles franchi­
ses de ce genre seraient ouvertes au 
cours des prochains mois.

L’une d’entre elles sera située à St- 
Marc-des-Carrières, entre Trois-Ri­
vières et Québec. M. Coutu n’a pas 
divulgué le nom des municipalités où 
seront situées les deux autres phar­
macies nouveau format de son 
groupe.

Ces nouvelles succursales vien­
dront s’ajouter aux quatre premières 
petites pharmacies de ce type mises 
en opération l’an dernier au Québec 
(trois) et au Nouveau-Brunswick.

Le président et chef de l’exploita­
tion du GJC, François Jean Coutu, le 
fils de Jean Coutu, a pour sa part 
précisé que leur société souhaitait 
développer le créneau de ces fran­
chises de petite dimension en s’as­
sociant avec des pharmaciens-détail­
lants déjà établis dans leur milieu

« On courtise les pharmaciens de 
ces petites communautés-là », a sou­
ligne François Jean Coutu.

Une pharmacie de taille moyenne 
membre du Groupe Jean Coutu a 
une surface de plancher moyenne de 
7600 pieds carrés. Les petites phar­
macies occupent des surfaces de 
4000 pieds carrés en moyenne, les 
plus petites étant de 2800 pieds car­
rés.

Les pharmacies de plus petite di­
mension s’adressent a des popula­
tions de 10 000 à 16 000 habitants. Les 
plus grandes sont destinées aux po­
pulations de plus de 25 000 habitants.

Bien qu’elles soient de plus petite 
taille, les dernières nées du GJC of 
frent une gamme relativement va­
riée de produits, à l’instar de leurs 
grandes soeurs.

Outre le développement des pe­
tites surfaces, le Groupe Jean Coutu 
poursuivra l’expansion de ces acti­
vités régulières en ouvrant neuf nou­
velles franchises au cours des pro­
chains mois, principalement en On­
tario.

Déjà, le GJC détient sous forme de

franchise 18 pharmacies au Canada, 
en plus des 187 établies au Québec.

Aux États-Unis, Jean Coutu a in­
diqué que sa société poursuivait des 
discussions avec des partenaires 
américains, mais qu’aucune transac­
tion pour l’instant n’était en vue.

Le GJC songe à intensifier sa pré­
sence dans enNouvelle-Angleterre. 
Déjà, la chaîne Jean Coutu détient 21 
pharmacies aux États-Unis, qui ne 
sont pas des franchises, contraire­
ment au Canada, puisqu’elles appar­
tiennent en totalité au GJC.

D’autre part, Jean Coutu a réitéré 
son intérêt pour le nouveau marché 
d’Europe de l’Est, maintenant libre 
du cadre économique communiste. 
Déjà, il a entrepris des pourparlers 
avec d’éventuels partenaires de la 
Tchécoslavaquie, en se rendant lui- 
même dans ce pays.

« Il y a certainement de l’avenir 
dans cette région, mais on ne peut 
pas dire maintenant si on en sera », a 
indiqué M. Coutu.

Le GJC compte 8500 employés 
dans son réseau de franchises au Ca­
nada et 1350 autres employés rele­
vant directement de la société, dont 
600 aux États-Unis.
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blant en vertu d’un bail consenti par 
le gouvernement du Québec et por­
tant sur 16 500 acres. La société de 
Vancouver possède en propre 1800 
acres au pied de la montagne sur les­
quels elle projette de construire « un 
village s’inspirant des stations euro­
péennes», a décrit M. Greenfield.

Les changements au zonage por­
teront de 300 à 1700 le nombre d’uni­
tés d’habitations pouvant être éri­
gées au pied de la montagne et per­
mettront la construction d’un hôtel 
de sept étages comptant de 200 à 300 
chambres. CP Hôtels serait le maî­
tre d’oeuvre de ce dernier projet, un 
investissement de 40 millions $.

Au cours d’un entretien hier, M. 
André Sigouin, le maire de la muni­
cipalité de Mont Tremblant, qui 
compte 800 résidants permanents, a 
précisé que les autorités locales en 
étaient toujours à la négociation d’un 
protocole d’entente. « S’il n’y a pas 
d’accrochage, le nouveau zonage 
pourra entrer en vigueur à la mi-no­
vembre », a-t-il estimé.

Dans une autre localité touchée di­
rectement par les visées d’Intra- 
west, la municipalité du Lac Trem- 
blant-Nord, on fait état de « certaines 
inquiétudes ». Cette municipalité aty­
pique qui compte 180 propriétaires 
riverains est parvenue à préserver 
jusqu’ici son caractère d’antan. Au­
cune route ne cercle la moitié nord 
du Lac Tremblant. L’électricité n’est 
pas arrivée à la plupart des chalets 
dont la majorité ont été construits 
dans la première moitié du siècle. La 
secrétaire-trésorière de la munici­
palité, Mme Anne Bigras, signalait, 
hier, que les autorités locales « sui­
vaient de près le dossier », craignant 
qu’un tel développement à l’autre 
bout du lac ne remette en cause un 
mode de vie.

Les Compagnies Molson Limitée

v
Marie-Josée Drouin

Eric H. Molson, président du Conseil 
de Les Compagnies Molson Limitée, 
est heureux d’annoncer la nomina­
tion de Madame Marie-Josée Drouin 
à titre de membre du Conseil d’ad­
ministration de Les Compagnies 
Molson. Cette nomination entre en 
vigueur dès maintenant.
Madame Drouin est directeur général 
de l’Institut Hudson du Canada, si­
tué à Montréal. Elle occupe le poste 
d’administrateur d’un certain nombre 
de sociétés ouvertes canadiennes. 
Madame Drouin est également chro­
niqueur pour The Financial Post et 
elle a publié des livres sur la politique 
économique canadienne, les prêts in­
ternationaux, l’énergie, le commerce 
et l’économie des pays européens et 
des pays membres de l’OTAN.
Société canadienne diversifiée, Les 
Compagnies Molson Limitée exerce 
ses activités à l’échelle mondiale. 
Chacune de ses principales entrepri­
ses, Les Brasseries Molson, Diversey 
Corporation, La Compagnie Beaver 
Lumber et le Club de hockey Cana­
dien, est un chef de file dans son sec­
teur.

La Suède hausse son taux directeur 
de 24 à 75 % pour défendre sa monnaie
STOCKHOLM (Reuter) - La Suède, 
bien décidée à défendre le taux de 
change de sa couronne, et à arrêter 
la fuite des capitaux, a porté le taux 
directeur de son marché monétaire 
au chiffre sans précédent de 75 %.

« Personne, personne n’aura le 
moindre doute sur notre volonté de 
défendre le taux de change de la cou­
ronne », a souligné le gouverneur de 
la banque centrale de Suède, Bengt 
Dennis.

« Il n’y a pas de limite. Il n’y aura 
pas de dévaluation. Nous défendrons 
le taux de change », a assuré pour sa 
part Lars Christiansson, porte-parole 
du premier ministre Cari Bildt.

Les opérateurs du marché moné­
taire expliquent que la banque cen­
trale a été contrainte d’agir pour en­
rayer la spéculation des operateurs 
étrangers qui parient que la Suède 
emboîtera le pas à la Finlande, qui a 
décidé de laisser flotter sa devise, le 
markka, ce qui a entraîné une déva­
luation de fait de celle-ci.

Bengt Dennis a expliqué hier qu’en 
dépit de l’annonce faite mardi d’un 
relèvement de son taux directeur de 
16 à 24 %, les sorties de capitaux con­
tinuaient.

La Banque de Suède a donc an­
noncé qu’elle portait son taux mar­
ginal, le taux auquel les banques peu­
vent emprunter des liquidités a la 
banque centrale sur le marché mo­
nétaire, à 75 %. En temps normal, ce 
taux marginal reste souvent in­
changé pendant des semaines, voire 
des mois.

La Riksbank a également fait sa­
voir qu’elle emprunterait 16 mil­

liards d’écus (23,1 milliards $ US) 
pour renforcer ses réserves, afin de 
pouvoir défendre sa monnaie.

Le gouverneur a affirmé que les 
autorités suédoises « étaient déci­
dées à l’emporter sur ceux qui spé­
culent contre la couronne » et a es­
timé que la Banque avait réussi à in­
verser la fuite des capitaux, après 
avoir relevé le taux marginal.

« Je dirais que les taux d’intérêt 
commenceront à baisser dès que les 
capitaux reviendront, et que la con­
fiance dans l’économie suédoise sera 
rétablie», déclare Ulf Jakobsson, 
économiste à la Fédération des in­
dustries suédoises.

Mais les citoyens suédois n’auront 
pas à payer un taux de 75 % sur leurs 
découverts bancaires. Les taux pra­
tiqués par les banques dans ce do­
maine restent de l’ordre de 17 à 19 %, 
et Ulf Jakobsson a estimé que c’était 
déjà « bien assez élevé ».

La Suède, la Finlande et la Nor­
vège, toutes trois candidates à l’a­
dhésion à la Communauté euro­
péenne, avaient aligné unilatérale­
ment leur monnaie sur l’écu afin de 
mieux rapprocher leurs économies 
de celles de la CEE.

En laissant flotter sa monnaie, la 
Finlande a renoncé à son « ancrage » 
à l’écu, et connaît actuellement une 
dévaluation relative de 13 % par rap­
port à celui-ci.

Malgré celà, la Norvège et la 
Suède ont réaffirmé leur volonté de 
maintenir la parité de leurs couron­
nes avec l’écu.

En Norvège aussi, les taux d’in­
térêt à court terme ont fortement

AVIS DE RACHAT

Conseil scolaire de l’île de Montréal
Obligations à tonds d’amortissement, 10,25 %, 

échéant le 17 octobre 1998
Avis public est par les présentes donné aux détenteurs des obligations mentionnées ci-dessus que le 
Conseil scolaire de Tile de Montréal rachètera le 17 octobre 1992, pour les tins du fonds 
d'amortissement et conformément aux dispositions des obligations, les obligations suivantes ou partie 
de ces obligations tel qu'indiqué ci-dessous, à 100% de leur montant en principal racheté, plus 
l'intérêt couru à la date du rachat:
Numéros des obligations à coupons de 1 000 $, portant le préfixe C25-M-, rachetées en totalité:

001 007 031 036 044 049 050 065 228
302 311 318 324 342 385 425 440 493
560 571 593 595 610 619 628

Numéros des obligations à coupons de 5 000 S, portant le préfixe C25-V-, rachetées en partie jusqu'à
concurrence du montant en principal apparaissant vis-à-vis de chacun des numéros:

0001 1 000$ 0002 1 000$ 0004 1 000$ 0008 1 000$ 0009 1 000$
0027 1 000$ 0028 1 000$ 0032 2 000$ 0040 1 000$ 0041 2 000$
0051 1 000$ 0065 1 000$ 0067 2 000$ 0091 1 000$ 0093 1 000$
0116 1 000$ 0134 1 000$ 0135 1 000$ 0137 1 000$ 0138 1 000$
0164 1 000$ 0216 1 000$ 0225 1 000$ 0254 1 000$ 0258 1 000$
0259 1 000$ 0289 1 000$ 0308 1 000$ 0342 1 000$ 0399 1 000$
0400 2000$ 0408 1 000$ 0411 2 000$ 0413 1 000$ 0414 1 000$
0418 1 000$ 0423 1 000$ 0424 1 000$ 0425 1 000$ 0426 1 000$
0430 1 000$ 0437 1 000$ 0438 1 000$ 0439 1 000$ 0442 1 000$

Numéros des obligations à coupons de 25 000 î, portant le prétixe C25-A-, rachetées en partie
jusqu'à concurrence du montant en principal apparaissant vis-à-vis de chacun des numéros:

0005 5000$ 0082 5 000$ 0083 5 000$ 0084 5 000$ 0086 5 000$
0094 15 000$ 0097 10 000$ 0100 5 000$ 0101 5 000$ 0119 5 000$
0121 5 000$ 0140 5 000$ 0142 10 000$ 0192 5 000$ 0241 5 000$
0243 5 000$ 0248 5 000$ 0252 5 000$ 0283 5000$ 0318 5 000$
0325 5 000$ 0348 5 000$ 0353 5 000$ 0385 10 000$ 0387 5 000$
0391 5000$ 0393 5 000$ 0395 5 000$ 0396 10000$ 0416 5 000$
0420 5 000$ 0421 5000$ 0422 5 000$ 0436 5 000$ 0438 5 000$
0466 10 000$ 0474 5000$ 0497 5 000$ 0499 10000$ 0502 5 000$
0503 10 000$ 0504 5 000$ 0525 5 000$ 0532 5000$ 0534 5 000$
0537 5000$ 0539 5000$ 0540 5 000$ 0543 5000$ 0544 5 000$
0548 5000$ 0550 5000$ 0551 5 000$ 0563 5000$ 0565 5 000$
0568 5 000$

Numéros des obligations entièrement nominatives, portant le préfixe C25-N-, rachetées en partie
jusqu'à concurrence du montant en principal apparaissant vis-à-vis de chacun des numéros:

025 5000$ 049 5000$ 060 15 000$ 061 5 000$ 062 10 000$
063 10 000$ 065 5 000$ 066 15 000$ 067 20000$ 068 10 000$
069 5D00$ 071 5000$ 073 10 000$ 074 15 000$ 076 25 000$
086 10 000$ 087 5000$ 089 5 000$ 090 5 000$ 092 5 000$
107 15 000$ 108 5000$ 109 20 000$ 111 5 000$ 112 15 000$
113 5000$ 135 5000$ 136 5 000$ 137 5 000$ 193 5 000$
194 10 000$ 195 10000$ 197 5 000$ 198 10 000$ 200 45 000$
201 10 000$ 202 40 000$ 205 10 000$ 206 5 000$ 208 15 000$
209 5 000$ 210 5000$ 212 5 000$ 261 5000$ 265 5 000$
266 5 000$ 273 10000$ 275 5 000$ 276 15000$ 283 5 000$

Une copie de cet avis de rachat a été envoyée par la poste aux détenteurs d’obligations entièrement 
nominatives ou d'obligations à coupons immatriculées quant au principal seulement qui sont 
rachetées en totalité ou en partie seulement.
Les obligations ou partie de ces obligations ainsi rachetées deviendront dues et payables le 
17 octobre 1992 et seront payées en monnaie légale du Canada à toute succursale au Canada de la 
Banque Nationale du Canada, la Banque Royale du Canada, la Banque Canadienne Impériale de 
Commerce et la Banque de Montréal, au choix du détenteur, sur présentation et remise des 
obligations portant les numéros mentionnés ci-dessus accompagnées, s'il y a lieu, de tous les 
coupons d'intérêt échéant après le 17 octobre 1992. L'intérêt dû le 17 octobre 1992 sera payé de la 
manière habituelle.
Pour leur transfert, les obligations immatriculées devront être accompagnées de procurations dûment 
signées en blanc. Les obligations représentant la partie non rachetée de toute obligation rachetée en 
partie seulement seront émises sans trais. Les nouvelles obligations seront immatriculées de la même 
manière que les obligations remises, saul avis contraire.
Avis public est aussi par les présentes donné que l'intérêt sur le montant en principal des obligations 
ou partie de ces obligations identifiées dans cet avis comme rachetées cessera de courir le et après le 
17 octobre 1992
Montréal, le 25 août 1992.

CONSEIL SCOLAIRE DE L'iLE DE MONTRÉAL 
Le directeur des services linanciers.

Clément Janelle, c.a.

progressé, gagnant plus de 5 %, mais 
la couronne norvégienne, soutenue 
par le statut de producteur pétrolier 
du pays, est relativement stable. Les 
spécialistes estiment cependant que 
si la Suède dévaluait sa couronne, la 
Norvège serait contrainte de faire de 
même.

La situation actuelle démontre les 
limites d’un ancrage unilatéral à 
l’écu, devise composite calculée sur 
la base d’un panier de devises des 
pays membres de la CE.

L’alignement des devises des pays 
nordiques sur l’écu visait, en effet, à 
renforcer la stabilité de celles-ci. Et 
c’est l’inverse qui se produit.

Æk NOVA
AVIS DE 
DIVIDENDES
Avis csl par les présentes donné que le conseil 
d'administration de NOVA ( orporation ol 
Alberta a déclare les dividendes trimestriels 
indiqués ci-après qui seront payables le I5 
novembre 1*W2 aux actionnaires inscrits a la 
date de clôture des registres a la fermeture îles 
bureaux le 30 octobre IV92.

ACTIONS PRIVILÉGIÉES
Série 7 Vi %, dividende N° 75:
Un dividende de 0,484375 S par action sur les 
actions privilégiées, rachetâmes, a dividende 
cumulatif de 7 V4%, en circulation.

Série O Vi %, dividende N° 67:
Un dividende de 0,600375 S par action sur les 
actions privilégiées, raclietahles. a dividende 
cumulatif de 9 »/*%, en circulation

Série 9,76%, dividende N° 65:
Un dividende de 0,61 S par action sur les 
actions privilégiées, rachelables, a dividende 
cumulatif de 9,76%, en circulation.

Série 7,60%, dividende N° 60:
Un dividende de 0,475 $ par action sur les 
actions privilégiées, rachelables, a dividende 
cumulatif de 7,60%, en circulation.

ACTIONS ORDINAIRES
Actions ordinaires, dividende N° 121 :
Un dividende de 0,06 S par action sur les 
actions ordinaires en circulation.

J S. MUSTOH 
Vice-president, chef du contentieux 

et secrétaire

NOVA ( orporation of Alberta 
Calgary (Alberta) 
4 septembre 1992

4
>



6 B Le Devoir, jeudi 10 septembre 1992

L’ACTUALITE INTERNATIONALE

Collor dépose un recours contre les décisions du Parlement
BRASILIA (AFP) — L’avocat du 
président Fernando Collor de Mello 
a déposé hier auprès du Tribunal fé­
déral suprême un recours juridique 
après la décision de la Chambre des 
députés de se saisir immédiatement 
du processus de destitution du chef 
de l’État, accusé de corruption et de 
forfaiture.

Me José Guilherme Vilela a dé­
posé le recours auprès du tribunal 
suprême, la plus haute juridiction du 
Brésil, pour faire déclarer illégales 
deux dispositions adoptées mardi 
par le président de la Chambre, M. 
Ibsen Pinheiro : le vote nominal pu­
blic et le délai d’une semaine seule­
ment accordé à M. Collor pour pré­
senter sa défense devant la Cham­
bre.

Le président estime qu’il a droit à 
un vote secret des députés et à un 
délai d’au moins trois semaines pour 
présenter sa défense. Il a déclaré 
croire que l’agitation actuelle dans le 
pays allait se calmer prochainement 
et a fait officieusement promettre de 
débloquer des fonds publics pour les 
circonscriptions de ceux des députés 
qui le soutiendront.

Le calendrier du processus de des­
titution du président dépend désor­
mais de la décision du tribunal su­
prême qui n’a pas encore décidé 
quand il allait se prononcer mais qui 
pourrait, selon les observateurs, le 
faire très rapidement.

Pour M. Pinheiro, le président a 
jusqu’au 15 septembre pour présen­
ter sa défense et la Chambre devra

autoriser le Sénat à juger le chef de 
l’État entre le 20 et le 26 septembre à 
la majorité des 2 tiers au cours d’un 
scrutin public.

Pour le président qui défend pied à 
pied son mandat, la procédure doit 
comporter deux votes au scrutin se­
cret (un pour accepter la demande 
destitution et le second pour la trans­
mettre au Sénat) et il doit avoir un 
délai de 20 jours pour se défendre en­
tre ces deux votes. Le clan gouver­
nemental comptait que le second 
vote interviendrait le 30 octobre, soit 
largement après des élections mu­
nicipales le 3 octobre qui constitue­
ront un redoutable sondage en gran­
deur nature de la popularité du chef 
de l’État.

Dès l’autorisation de la Chambre

des députés, le mandat du président 
est suspendu pour 180 jours en atten­
dant la décision du Sénat qui est fi­
nale.

Par ailleurs, pour la première fois 
dans l’histoire du Brésil une épouse 
de président a dû répondre à un 
questionnaire de police : Mme Ro- 
sane Collor, 28 ans, est soupçonnée 
d’avoir détourné de l’argent au profit 
de ses proches quand elle présidait la 
principale institution de bienfaisance 
du pays, la très officielle Légion bré­
silienne de charité (LBA).

Dans ses réponses, dont un résumé 
a été donné hier dans la presse, la 
jeune épouse du président Fernando 
Collor de Mello, affirme ne pas être 
au courant des versements illicites

— de quelque 12 millions $ — qui au­
raient été effectués en 18 mois au 
profit d’entreprises appartenant à sa 
famille à travers une prétendue « As­
sociation des pauvres de Canapi » 
dans l’État d’Alagoas (Nord-est du 
Brésil) sa région natale.

Selon Mme Collor, toute la respon­
sabilité incombe aux responsables 
régionaux de la Légion brésilienne 
de charité, dotée d’un budget annuel 
de 1,2 milliard $, qu’elle a présidée 
jusqu’au 3 septembre 1991.

Les premières révélations de_cor­
ruption au sein de la LBA, en août de 
l’année dernière, avaient provoqué à 
l’époque une crise dans le couple pré­
sidentiel. Le président brésilien avait 
retiré son alliance en signe de mé­

contentement envers sa femme jus­
qu’à ce qu’elle accepte de démission­
ner de son poste. Il voulait lui éviter 
d’avoir à témoigner devant une Copv 
mission parlementaire d’enquête.

Aide à l'enfance-Canada 
Sate the t hildren-Canada
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Propriétés à vendre

AHUNTSIC
Très grande propriété 
63 x 25. Intérieur 
unique, 2 foyers, 3 
s/séjours, 3 s/bains. 
Piscine creusée, face 
au parc. 278 000$. 

PIERRE HUDON
LA CAPITALE CRTR

382-8000
18-09-92

101

Propriétés à vendre

QIATEAUGUAY
URGENT

Prestigieux style Tuaor. 4 c c , 2 1/2 
s/oains, solarium, terrain 17 OCO oica. 
arares motures Evaluation muncioale 
229 COOS On demande seuement 169 
OCOS Garage douce, ojcme creusée, 
S3A8o;oces canesvitei

li PERMANENT CRTR 
RICHARD IAV1CNE 691-7030

MAISONS A VENDRE cnoix ae 4 
modèles, sur terrain üe 2 0 000 pico et 
pits, à P pa ne du St-Cotombon, à partir 
ae 79 9CCS 478-6221

OUTREMONT ADJ. - IDÉAL POUR FAMILLE 
Cottage 2 étages. 8 aéces, 5 c c . 2 
s/Oams, saOn, s/monger, cheminée. 2 
cusnes, s/sol Uni POmOe-e. fenêtres * 
tort neufs, suoeroe ,ordm, orpres fruiters 
354-8825 soir.

OUTREMONT, cott rénové. 3 étages, 4 
cc,foyer.boin tourbillon 277-2718

ST-FRANCOIS, ourgoow 83. s/sol fri, 100 
OCCS 666-6351

VILLE ST-LAURENT/345 Thompson, dupex, 
7 1/2 pèces.3 c c *ô !/2oèces.3cc, 
♦ bocreor, cour, garage 744-3222

Condominiums
Co-propriétés

A VOIR! VI MO NT, luxueux 1460 pi ca.. très 
clair, mezzanine, (oyer, stot, 99 0005. 
Agents s'abstenir 682-4114

CENTRE-VILLE Grand 4 1/2, garage, 
thermopompe, atome, foyer 932-9351

CENTSE-VIU.E Mont St-Louis Ou jamais 
vu, plus aue l'évaluation, toute offre 
rasonnable acceptée 457-9007 • 695- 
5794

ILE DES SOEURS. Val de l’Anse, 8e. vue 
exceptionne!tefeuveetviie,2cc., 1350 
pi.ca , gdr. int. 239 000$ Particulier. 
Transfert 766-6939

OUTREMONT, haut duplex, 3 c c, + 1 
Pureou fermé, rénové. 100% prêt pour 
occ imméd-ate Garage 271-8111

PLATEAU 4 1/2, compèfement rénové, 
cachet, boiseries, 775 pi.ca., terrasse 
ensoleillée, 1 cc , rangements/sol, 2e 
étage 73 000$, 3e étoge 79 000$ 5172- 
5178 Marquette près laurier Vs libre 
dm 14h-16h 278-2387

PRES HOPITAL 
MAISONNEUVE-ROSEMONT

Conddmimum de orestige. leur du 
Méritas, 6ème étage, vue dégagée et 
superbe sur ville et boisé protégé, 
lumière Intérieur 1 500 pi.ca plus 
terrasse près de 400 pi ca , 2 s /bains, 2 
garages intérieurs Tous services incluant 
saunas, osemes mtéreute et extérieure, 
Pain tourbillon, salle d’exercices 
Construction ae Qualité, conc erge 
résdent, cocroprétaires responsables, 
sécurité, contort, proximité de tdutes 
artères Libre imméddtement Prix: 210 
000 $ sur rendez-vdus jour: 987-3838, 
soir 388-2704

«S
Extérieur de Montréal

RAWDON, cour gen'teman farmer Mi- 
domaine, mi-fermette, 9 arpents, 
mason, écune, nvière, piscine, 10 ans 
Vue magnifique 199X0$ négoceb'e

1-834-2634

Laurentides

A ST-SAUVEUR Montagne 10 acres, droit 
de passge ou lac. gronde moison, 4 
c c . foyer, garage, piscine H -T, 
meublée si désiré, pour moins de 190 
C00$ Doit vendre 514 227-2043

A STE-AGATHE, LAC A LA TRUITE
Sortie 83. terrains, bord de l'eau 
Semaine 663-6120, soir 689-6770

ST-SAUVEUR. canadenne, 3 c c . 1 1/2 
s/bams, terrain paysager, serre, ski au 
pied du Mt-Hotxtant, 176 CXS 952-9887 
227-4825

121

Cantons de l'Est

BORD RIV. ET LAC MAGOG, chdlet 
habitable à l'année, 2 portes-pafo non 
meublé. 69 OXS. 1-819-868-0743 be 14h 
à20h.

CONDO A SHERBROOKE 
VENTE OU ÉCHANGE (OUTREMONT)

10 min CÉGEP et Univ, 5 1/2.2 c c . 
fenêtres sur 4 côtés, secteur tranquille, 
qualité vie, vue nvière Taxes I2XS Prix 
66 0005 Sans intermédiaire Transfert 
d'ematoi 270-3738

LAC BROME MANOIR INVERNESS. 
Eégante copropriété de styé loyaliste, 
dans rare ensemoie nveram 1 lXpica, 
plus terrasse. 2 cc . 1 s/bains, 5 
appo'e'!s ménagers, loyer, grands 
rangements Tous services incluant 2 
piscines, marina, tennis, entretien 
extérieur Copropriétaires soigneux, 
contort, sécurité, tranquillité. A moins de 
30 minutes de 6 centres ae ski. got en 
développement en annexe Loisirs 4 
saisons Libre immédiatement Prix 125 
X0$ Sur rendez-vous: 

jour 987-3838, soir; 388-2704.

LAC MAGOG, directement bord 
première rongée, endroit boisé, calme. 
meuOé, 2-3 chambres, üve-vosselte, 2 
foyers. bitord, belle p age, canot Près ski 
MontOrfordetautoroute55 T500S 

819-864-7117 ou 819-822-7823

Cantons de l'Est

SUTTON, IA PINEDE, chaîet-condo entre 
39 5XS et 49 750S, concept européen, 
occupaton nov 92

Lik Vdllamourt. 591-3226.
132

Chalets

BORD RIVIERE à truite, pour amoureux de 
ks nature et Pe l'isolement, 100 000 pi et 
*. terrain boisé, constr, impeccable, 
loyer, 3 c.c., 66 600$. Re/max Lan Inc. 
crtr.L Gooaos 1-759-3X8

LAC LOVERING, Cantons be l'Est, chatet 
en pierre des champs, bord de l'eau, 2 
CC, 135OXS 819-843-9613.

LANAUDIERE, terrain bord de toc, 44 8X 
pi ca bosé, petit cha'et en boa rond, 
site exceptionnel. 44 OXS Re/Max Lan. 
Inc crtr LseGaflOos 1-759-3X8

PRES THETFORD. très beau chalet 4 
sasons, bord de l'eau, grand terrain, vue 
magnifique, près golfs, centre de ski, 
moins ae 125X0$. 1-418-338-1359

VENTE DE DÉMÉNAGEMENT, prix très 
réduit. meuOé hiver/été. 2 c c. à 1 mille 
des services et pentes Oe ski, accès 
O'oge privée ô St-Donat, 45 000$ nég 1- 
819-424-1955

134
Terres/fermes

BEAUHARNOIS 
RANCH-TERRE 19 ARPENTS

Écurie moderne. 11 taures Grasse 
maison a erre et brique 1973 Faut 
vendre1 Super prix HENRI TASCONE 632- 
5140 jour 692-1070.1-429-2664 soir.

FERMETTE 40 ARPENTS
ST-JUSTIN (50 km Tros-Rv.ères) Moson 
3 ch c à l'étage Proptio Direct, code 
6702 1 8C0-4658C4O 514-973-7777

Terrains
A L'ACADIE, Rivi-Sud Mil

Terrains dosés, avec servees d'égoût, 16 
C00 pi CO.. 26 000$ 1-348-8220.

A RAWDON-LAC PONTBRIAND 3 0e
l'eou. plage orvée. non-oollué. t 
tronqu é. 2 X 30 OX pi ca. 1,85 S/p ca
967-6020 ou 1-834-6363.

AUBAINE RAWDON Pleine nature, 
mogrfques terrains, près Rvère-Rouge 
(514)663-9532

141
Propriétés à échanger

A ÉCHANGER OU A VENDRE
4 éd‘ ces à bureaux en béton à Mtl, en 
Estne et en Maurce, avec des équtés 
ae 500 OXS, 1 million et IS milan Nous 
sommes ouverts à toutes propositions 
argent, unité a'échonge. immeubles, 
terrains, commerces ma,eurs. condos, 
domaines, PME etc Aussi nous avons 2 
rés haut de gamme bord du tteuve et 
oiuseurs 6 og t triplex Jour, so r et fin 
desem 514-449-7354

160
Appartements-logements 
à louer
2902 BOUL ROSEMONT 6 1/2 rénov à 
reut, très luxueux 722-8688

. 4 1/2 NEUF-STYLE CONDO
MÉTRO JOLIETTE • 1 mos gratuit. 2 c c 
terrées. Peau, très tranquille, demi s/so. 
enaurt é'ect,5XS/mos 527-8918

4 1/2 à louer, chauffé, eau chaude, 
sem -meuo'é Un mos gratuit 8996324

A LAVAL, très grand 5 1/2, 3 grandes 
c c, transports access Des 472-9485

AHUNTSIC, jardin St-Suipce. luxueux 4 
1/2, foyer, fras ae nt. très oroore.1 are 
680$ 381-9563

AHUNTSIC, près cégep. 3 1/2, hout 
tnp'ex. oroore. ensoleillé. 410$ 343 4 748

SOUL ST-JOSEPH E..grand5 1/2 chauffé. 
Oodon, métro 750$ 521-4498

BOUL. $T-JOSEPH: Coquet, joli 5 1/2 
rérravé, gorage chaulé dspo 521-2752

SOUL $T-LAUR£NT/Pr Arthur, 5 1/2. loft, 
1000 pi ca . sauna, puits de lumière, 
poseras, poète à oos 700$ 64 2 6 2 79

C.D.N. 5301 MC KENNA 
U DE(ATL

DUPLEX RÉNOVE, IMPECCABLE 
Mkhsl. 344-9505.

C.O.N.. RockMI. U de M. 4 1/2. grand, 
luxueux,2 s/boms, taps mur ô mur, 854$
1 mos gratuit Ou plus 341-4587

CHATEAU LAUZANNÉ
2121 Tupper. 3 72, ovec mezzanine, 
Oscne, sauna, sun deck garage, metro, 
933-3362

DE MAISONNEUVE EST luxueux 3 1/2, 
ooêe.frgo.tov/séch intégré 596-5003

DORVAl. à sous louer 5 1/2 o'ès 
commofl'és, le' sept 631-138/

MTL NORD. 2 grands 4 72, le' étage 
410$, 2/soi 385$, chaulés, eau chaude 
fou" e. comme neu's Sar 332 4055

LA METEO
y compris les hautes et basses 

températures pour les villes.
«■nmt»»)lt Vertus HaUHs

Churchll 
> 8/3I Edmonton

Vancouver 17/2
l 19/11 ’ A St John

Victoria)
, FracJarlcton'.

21/12 yHaj
Qu4b«c • '/ 2:
jî^11 j^Saint Jonn 

21/12

Thunder Bay

SudburyWlnnl|

Sault Ste Maria*.
Montréal

San Francisco 
24/13

Chicago
20/8

31/23 40/26

Situation générale: le soleil a brillé sur la ma­
jorité du sud québécois, aujourd'hui.

Cependant, les nuages qui étaient sur l'On­
tario ce matin ont tôt lait de couvrir les régions 
du nord-ouest. La masse nuageuse et les pré­
cipitations qui y sont associées se déplacent 
très rapidement et s'étendront graduellement 
sur l'ouest et le centre, ce soir et cette nuit.

Aujourd'hui, le mauvais temps régnera sur 
tous les secteurs Cependant, plus à l’ouest, les 
précipitations deviendront moins importantes en 
après-midi.

Demain, le soleil sera de nouveau de la par­
tie, sauf sur la Basse Côte-Nord, où les nuages 
persisteront

Les températures seront de saison, aujour­
d'hui et un tantinet plus fraiches, demain.

MONTRÉAL

Averses ou orages le matin. Des éclaircies et 
50 % de probabilité d'averses ou d'orages par la 
suite. Max.: 23. Demain: ensoleillé avec pas­
sages nuageux. Max.: 19.

LEVER DU SOLEIL 6 h 27
COUCHER: 19 h 15

QUÉBEC
Abitibi et Témlscamlngue: nuageux avec 

éclaircies. 50% de probabilité d'averses Max 15 De­
main: ensoleillé avec passages nuageux. Max : 16 

Réservoirs Cabonga et Gouin: pluvieux le matin. 
50 % de probabilité d'averses par la suite Max 16 De­
main: ensoleillé avec passages nuageux Max près de 
18

IPC)

Pontiac, Gatineau el Lièvre: averses ou orages le 
matin. Des édairccies el 50 % de probabilité d'averses 
ou d'orages par la suite Max. 2t. Demain: ensoleillé 
avec passages nuageux. Max.: 17.

Ottawa, Hull, Cornwall et Estrte: averses ou orages 
le malin. Des édairccies el 50 % de probabilité d'aver­
ses ou d’orages par la suite Max 23. Demain: enso­
leillé avec passages nuageux. Max 19.

Laumttdee, Trols-RIvtèm et Drummondvllle: aver­
ses el risque d orages. 50 pour cent de probabilité d'a­
verses l'après-midi Max.: 21 
Demain: ensoleillé avec passages nuageux Max : 17.

Beauce et Québec: averses se changeant en laible 
pluie ou bruine l'après-midi Max : 18 Demain, déga­
gement. Max.:19.

Lac 81-Jtan, Saguenay, La Tuque et Réierve Fau­
nique dee Laurerrttdee: pluie intermittente le malin Des 
éclaircies et 40 % de probabilité d'averses l'aprês-midi 
Max.: 19, Demain: dégagement. Max 17

Chartevotx, Rhrtère-du-Loup, Rlmeustd et Matapédla: 
ennuagement tôt le matin suivi d'averses Max 18 De­
main: dégagement. Max. 19

Ste-Anne-dee-Monts, Parc de la Gatpéele, Gatpé et 
Parc Forlllon: ennuagement graduel le malin 60 % de 
probabilité d'averses Max : 22. Demain 40 % de pro­
babilité d'averses suivi d'un dégagement Max. 19.

Bale-Comeau et Sept-llee: ennuagemenl graduel le 
matin suivi de pluie intermittente Max 14. Demain: 
40 % de probabilité d'averses suivi d'un dégagement 
Max. 16.

Baaae Côte-Nord et Anticosti, uut Secteur de Blanc
8ablon: ensoleillé le matin Ennuagemenl par la suite 
suivi de 50 % de probabilité d'averses Max : 15 De­
main 60 % de probabilité d'averse Max.: 16.

Secteur Blanc 8ablon: ensoleillé le matin Ennua­
gement graduel par la suite Max 15 Demain 60 % de 
probabilité d'averse. Max.: 13.
Source: Environnement Canada
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Appartements-logements
àlouer

MTL NORD, 5 1/2, haut duplex, non 
chauffé, très propre 321-3274

MÉTRO ED.-MONTPETIT, 3 1/2, 450$, 
chauffé, poète/trgo 736-3493.

MÉTRO JEAN-TALON/Cti.-Colomb
41/2, propre, rén, ent Ov/séch

400$. 279-3697.
MÉTRO PIE IX

Grand 5 1/2 refait, 3 chambres à 
coucher fermées + I salon, cuisine, 
s/bains, tops mur à mur, ventilateur aux 
plafonds, tous les électroménagers 
fournis

524-3731,254-6515
MÉTRO U. de M. Grand 3 1/2, tranquille, 
ensoleillé, chouff., eau ch., 
cusinére/lrigo inclus, libre. 731-7610.

OUTREMONT ADJ. Superbe 7 1/2 r sous- 
sol. garage, 2 s/t), 1 680 $ 343-5360,843- 
6505

OUTREMONT, 50 Wiltowdale. 2 1/2,3 1/2. 
4 l/2,oscenceui5,chou(fé 849-7061

OUTREMONT, beau grand 5 1/2, 
entièrement refait à neuf, avec patio, 
stot, Jean Gladu Jour 279-4564, soir: 
272-6810

OUTREMONT, foce au Mont-Royal 33 ch 
Côte Ste-Catherine, 2 1/2,3 1/2, 4 1/2, 
chauffés, gym, 'sun deck' 277-5873

OUTREMONT, grand ô 1/2 rénové, 
ensoleillé, terrasse, stat, 3e. 650$, sept 
Nathalie: 284-3322 (jr) 270-5215 (sr)

FIE IX près Rosemont, 4 1/2 ch., très 
porpre, I mos grot 494-8884,388-3079

PIE-IX/46e rue, 5 x 4112, propres, libres A 
partir Oe 330$ 648-1811,329-1046

PONT-VIAU, Bousquet, grand 5 1/2, ♦ 
stattonnement, libre 334-8632

PRES CENTRE-VILLE 
I MOIS GRATUIT

Beaux logements: 3 1/2 -350$, 4 1/2 - 
440$, 5 1/2 -460$. stat ext gratuit Près 
métro 939-3626,938-0707

PRES U DE M. grand 3 1/2, vue superbe, 
10e, éclairé, garage, piscine. 
Doèle/frigo. 643S 870-0937 Soir 381 - 
5917

REZ-DE-CHAUSSÉE, 4 1/2, avec s/sol et 
stot, près centre-ville, outoroutes et 
nombreux servees 769-6455

SICARD, près P.e-IX, 7 1/2, près transport 
et servees 256-3079 528-9451

ST-BRUNO.aco Oe luxe, 1 385$
Isabelle, 464-6575

ST-DENIS, près Jorry, chormontô 1/2, 
spacieux, bois franc, 2e. 500$ non- 
enquffé. leroct 495-1208

ST-JOSEPH, 4112, trosème, baton, 650$ 
chauffé 597-1656 0U 386-0517,

ST-LÉONARD 5 1/2, hau» duplex, chauffé, 
très propre Jour 321-1580, soir 323-2285

ST-LÉONARD, beau 41 /2, chauffé
322-5895

ST-LÉONARD. haut dUDlex, grand 4 1/2, 
libre 15sept,500$ 257-9154.

VERDUN Plusieurs togements rénovés à 
tuer BON PRIX 766-2171.

VILLE ST-LAURENT haut de duplex, 5 1/2 
ensoleillé. Octobre 600$/mois non 
chauffé Christine 395-2260, so r 747- 
6514

164
Condominiums à louer

ANJOU, rue Lionno se, luxueux condo, 
dernier étoge Option d'achat et 
garage 4 1/2,675$ 465-3500 - 271-2230

CONDO BOUL GOUIN E„ 3 1/2 neuf, 7e, 
gar, concietge, 690$ 334-2637,1-563- 
4651

GRAND CONDO de luxe au coeur du 
centre-vine, 3300 pi.ca . 2 garages 
2450$ 494-2344 lé: oprès 13 août

ILE DES SOEURS, luxueux, 3 c c, 2 s/bains, 
éiectro, garage, terrasse, ftouve, soleil, 
piscine, tennis, bain tourbillon, 
s/iécepton 514-245-1569

VILLE ST-LAURENT. 4 1/2,5 1/2. garage 
ri, oseme. sauna, tourbiltons 856-6666

16$
Propriétés à louer

AHUNTSIC, cottage, 10 aces, jardin, stat, 
p-èsmé-ro.’vére <787-4307,597 565C

COTE ST-LUC Sungalow détaché. 4 
chômeras. 2 s IDa ns, grande cusne, 5 
apparais ménagers, stat 4 voitures 591- 
2919

MAISON SEMI-DÉT. à N D G, av Prince 
of Wales, cause départ Sept 92 Bon 
voisinage 880$/mos 486-9648 ou 486- 
8878

MONTRÉAL, semi-détoché, 3 1/2. op’ès 
18m 389 6407

I/O
Hors-frontières 
à louer
RÉGION DE FONTAINEBLEAU, domolne 
avec jardin, 4 c c. situé à 1h ae Ponj 
Pnxabordabe 392 0329.

180
A partager

HUTCHISON/St V ateux. 6 1/2 meublé, 
non-fumeuse, 350$/mos 274-7269

186
Maisons de repos, 
retraite

AU PLATEAU Mont Royol Retraité e s, 
vous méritez du confort moral et 
Dhyjiaue. activités, Donne nourriture 
Nouve'e adnmjtration 1 moi gratuit 
527-0122

186
Maisons de repos, 
retraite

GROUPE NOUVELLE TENDRESSE
Offre aux personnes âgées outonomes 
ou semi-outonomes luxe et tendresse, 
logement spacieux, s de bain 
individuelle, repas gastronomiques, 
contrôle médicol, nombreux servees, 
tout compris: promotion 189$ mensuel 
durant 4 mois. Ensuite 750$. Aucune 
augmentatton onnuelle de loyer. Fout 
voir Résidents actuels notre meilleure 
référence Ptoce Primevère. 50 minutes 
Montréal, 84 unités

1-800-561-3050
205
Eso. commerciaux, 
industriels

LOCAL INDUST. à louer, près futur site 
hôd Hôtel-Dieu, à R D P 648-1595

251
Bureaux à louer

BOUL ST-LAURENT/MI-ROYAL 
Bureaux rénovéi, 1S0 a 2500 pl.<o. 

Prix raisonnable. 495-4662.
PARTHEN AJS/5HERBROOKE 

2 MOIS GRATUITS
1400 pi.ca. ou bureau individuel 
Aménagé à neuf, climatisé, rez-de-ch, 
stat dsp 524-3034.

259
Espaces commerciaux à 
louer

DIVISIBLE, 50 OCO p.c.,r.d.c., et 1er étage, 
expédition niveau camion, gicleurs, 
inclus taxes et chauffage, très 
rasonnable. Stattonnement gratuit

768-6641
275
Locaux à louer

CENTRE-VILLE. 1000/2000 s.q. sous- 
location derniers étages, très éclairé, 
asc, gar. prix à négoctor. 843-5244

DE M Al SONNEU VE/VISITATION Poss 
subdvser 598-5003,642-1285.489-1255

Oeuvres d'art
UTHOGRAPHIE5 tirage limité, Oe Jean- 
Luc Grondin 667-2895

313
Ordinateurs
AUTOCAD Achèterais logiciel RIO ou 
moins Meilleure offre 523-0992

SUPER VENTE modèles 385. 486 
Informatique PS M. 5990a. Vou.

642-4999

Mobiliers de bureau 
et acc.

10-09-92

DÉCÈS

LIQUIDATION 
MOBILIER DE BUREAU
PROVENANT DE FAILLITE 
ET REPRISE DE FINANCE

Suites exécutives, salles 
de conférence, unités de 
travail, fauteuils, chaises 
secrétaires, filières laté­
rales, etc.
SUR RENDEZ-VOUS 

SEULEMENT
952-5043

SALAMÉ (FARID)
Est décédé, au Liban, Monsieur 
Farid Salamé, éducateur, époux de 
Georgette et père de Ramzi, 
Ghassan, Nadim, May et Najate. 
Les messages de condoléances 
peuvent être adressés au domicile 
de son fils Ramzi, 2576, rue 
Ménard, Sainte-Foy, GIW 1C6 ou 
encore à l'occasion de la messe 
commémorative en rite byzantin qui 
sera célébrée le 13 septembre à 
12h30 à la Chapelle Marie-Guyart, 
Pavillon Lemieux, Université Laval. 
Les marques de sympathie peuvent 
se traduire par un don à la 
Corporation sans but lucratif 'Les 
Amis du Liban', 939, Avenue des 
Érables, Québec, GIR 2M6. Les 
dons recueillis iront aux oeuvres de 
secours des infortunés du Liban.
SOEUR DOROTHÉE CORBEIL, C.N.D.
A Montréal, le 9 septembre 1992, 
à l'âge de 90 ans el 10 mois, est 
décédée Soeur Dorothée Corbeil, 
native de Sle-Anne-de-Bellevue. 
Soeur Dorotbée a fait profession à 
la Conqréqation de Notre-Dame en 
1924.
Elle laisse dans le deuil outre sa 
famille religieuse, deux frères: Guy 
et Sylvio [Thérèse O'Reilly), une 
belle-soeur: Madame Jean-Louis, 
deux soeurs de la C.N.D.: 
Véronique |S.S. Marie-Joachim) 
Marie-Thérèse |S.S. Thérèse de la 
Croix) plusieurs neveux et nièces 
dont Monique Chevrier, C.N.D. (S. 
Violeur-Marie).
La dépouille mortelle sera exposée 
à la maison mère le 11 septembre 
1992 de 14h à 21b. Les funérailles 
auront lieu le 12 septembre 1992 à 
1 Oh on la chapelle de la maison 
mère 4873 avenue Westmount. 
L'inhumation aura lieu au cimetière 
de la Côte des Neiges.
Direction: Alfred Dallaire.

450
Emplois divers Emplois divers

S22
Traitement de texte

LE DEVOIR
TELEMARKETING

ABONNEMENT
Postes temporaires disponibles 

Horaire de travail:
17hOO à 21hOO du lundi au jeudi 

Nous offrons de bonnes conditions de 
travail et assurons la formation 

Salaire: approx. 10,00$ et plus/heure 
Exigences: Facilité d’expression, 

bonne diction,
bonne connaissance du journal Le Devoir 

Communiquez avec
Jean-Marc Ste-Marie au 844-3361 

entre 14h00et 17hOO

318
Mobilier de bureau 
et acc.

B.S.M.
Fabrication sur mesure
Mobilier de bureau, mobilier de 
chambre, armoire de cuisine, 
comptoir, présentoir. Mélamine 
stratifiée. Commercial et rési­
dentiel. Montréal.
Les Entreprises BSM 

(514) 965-1211

14-09-92

Animaux
CHEVAUX BELGE. 3 l/2 ons, jument 11 
ans, pouliches I -2 l/2 ans 534-2780
CHEVAUX, T B franc à l'obstacle, idéal 
pour débutant, Q.-H . performance 4 
autres chevaux, randonnée ou école. 
514-348-3928

JUMENT Quarter Horse enr. lignée Poco. 
Très docile 1800$ 514-358-5054

402
Education

TRAITEMENT, révision et correction oe 
textes Petite traduction Dione 354- 
8050

529
Services professionnels

REMBOURRAGE SÉLECT 
Estimation gratuit*.

341 -2387
————————————— ------- - ■ri

TUTEUR en mathématiques, pour tout les, 
âges et tous les niveaux Horaire et 
rémunération adaptés à votre situafoh, 
Philippe 2766377

Cours

ANGLAIS INTENSIF, par diplômée de 
McGill, 15S/hre.ANGUUNGA527-8544, ■

ANGLAIS couis privés Horaires flexibles 
Méthode roptoe Hilda 342-9906 , ;

COURS DE PIANO Méthode intéressante,- 
stimutonte Prof d'expérience 737-ISO

ORTHOPÉDAGOGUE f!îJ 
Récupératton tranças, mathématiques 
1ère ô 6e année 273-2215

ÉCHANGE CONVERSATION 
Espagnol • t Français • CLUB BILINGUE 

MOITIE-MOITIE. 465-9128
jicj

546
Cartomancie, astrologie
M, SAKHO, médium, voyant, vous atoe'ô 
résoudre vos problèmes art((6f"|' 
retrouvé, chance, affaires, etc Rapide •* ■ 
eteftcace 271-0734 .

11-09-92

325
Instruments de musique

NOUVELLES SENSATIONEUES 
Introduction du nouvtou piano 

BOSTON
Performance extraordinaire, prix très 
abordable, conçu par

STEINWAY A SONS 
PIANOS PRESTIGE, vendeurs exclusifs 
pour le QuéOec
BOSTON, 5TEINWAY, BOSENDORFER

6078 Sherbrooke ouest. Mtl. 482-5304

PIANO A QUEUE 5 pieds. 'Lesage', en 
très bonne condf ton 271-3765

PIANO LEXINGTON DROIT
Noir, refaità neuf 581-7845

LA CORPORATION du 2275 St-Joseph Est 
est à la recherche de professeurs 
dynomques aimant travailler en équipe 
pour combler les postes de professeurs 
suivants pour semptembre, Baladi et 
retoxaton Noussommeségalementà to 
recherche de professeurs en danse 
orientale et conditionnement physique. 
Vous pouvez (aire parvenir vos C V au 
2275 St-Joseph Est. H2H IG4, à 
l'attenton de Serge Lachapelle

408
Secteur culturel
TRAVAIL DE RÉVISION, parfois de re­
rédaction, d'un lexque sur chorégraphie 
et ,tozz Écrire à Hector, 40 boul. Mont- 
Bleu, Hull, Québec, J8Z1J3

Emplois divers

JJiUl

S7S
Déménagement t°M

A BAS PRIX ACE Déménagement LockSH- 
tongue dstance Assuré. 30 ons d'axp 
Roger 939-1533

DISPONIBLE TOUT TEMPS • '<" 
Dcménagtment, «mballag*. . I -r

Entreposage local et tongue dstance. 
Assurance compete 253-3275

GILLES JOOOIN TRANSPORT INC
Déménagements de tous genres. 
Spécialité Appareils électriques', , 
Assurance complète 253-4374

fltlT
695
Automobiles

LUSSIER-ALLARD
MADELEINE

Le 5 septembre 1992, à l’âge 
de 80 ans, est décédée acci­
dentellement Mme Made­
leine Lussier-Allard, épouse 
d'Adrien Allard. Outre son 
époux, elle laisse dans le 
deuil ses enfants: Denise 
(Peter Mayer), André (Hé­
lène Fortin), Michel (Noëlle 
Guillotan), Jean-Marte (Ka­
ren Malone), François (Guy- 
laine Rivest) et Robert lai 
voie; ses petiLs-enfants: Pa­
trick, KmmanueL Sébastien, 
Gabriel, Kmmanuelle, Ca­
therine et Mathieu. Ses frè­
res et soeurs: Louis-Philippe 
(Ida Julien), Jean Paul (Do­
reen Ohnsly), Charles (Mo­
nique Lortio), André (IxtuLse 
Marchand), Pierre (Margot 
Meunier) et Marguerite 
s.b.p.
Kite laisse également ses 
belles soeurs el beaux-frè­
res: Liliane (feu Jacques 
Lussier), Georgette (Roger 
de Carufel), Aline (reli­
gieuse de la Providence), Ju­
liette, Marcel s.j., Mariette 
(feu Réal Dessuraull), Iréné 
(Jacqueline llogue) et Ma 
dcleine (feu ÉmUien Allard), 
ainsi que de nombreux ne 
veux et nièces.

Une messe commémorative 
aura lieu le samedi 12 sep 
tembre 1992 en l'église St-Al­
bert le-Grand au 2715 ch. de 
la Côte Ste-Catherine. L'ac­
cueil sc fera de llhOOà llh.'tO, 
suivra le service religieux. 
Parents et amis sont priés 
d'y assister sans autre invi­
tation. Au lieu de fleurs, des 
doas à la fondation Père Ku 
sèbe Ménard, aux soins des 
Pères des Saints Apôtres, 65 
de Castelncau ouest, Mont 
réal, II2R 2W3, seraient ap 
préciés.

Direction funéraire J Paul 
Marchand II FAC/

RUE LACORDAIRE, cherchons pets resp 
et aimante pour garOer enfant 12 mos 
5 jours/sem . réf exgées Jour 5974737

$20
Préparation de C. V.

C.V. BIEN FAIT, une lette rédigée 
intelligemment, on sort toujours gagnant

APPELEZ-MOI: 272-4230
C.V. pro, i heure, imprimante laser 
CARRIERES M line 644-0400

C.V. sur ordinateur, efftoace et raptoe, 
bas pra. Germain 389-5665

AUDI 100 1990,86 000 km, garantie 
totale 14 000 km ou 2 ans, (HiV ' 
négocobto 255-5754 .t:'!‘;;

B M W M6, 1987 originate, peinture dé 3 
mois, 82,000km cellulaire 26,000$ 
esfmé.(régoctoble) (418)655-3340

CADIUAC ELDORADO 1988: gris foncé, 
(reins ABS équipée au comolBt, 
25.000km comme neuve, garantie 
prolongée avril 1994 23 900$ Partteulter., 
Tel 2548677

NISSAN 300 ZX 2 * 2 1990, brun/perte. 5 
vitesses, 25 000 km, 22 500$ Bruce, 
bureau 495-2500. résidence 342-7840. 
Privé ;mc

LES MOTS CROISES
------ — ——   -J-

1 2 3 4 5 6 78 9 10 1112

Horizontalement
1— Combat.
2— Supposer. — Rebuf­

fade.
3— Maçonnons grossiè­

rement. — Met sa 
confiance.

4— Ricané. — Voiture. 
— Titane

5— Poème lyrique. — 
Animaux à sang 
froid.

6— Soldat.
7— Aigre. — Atoll. — 

Rhodium.
8— Ferrure. — Berna- 

che. — Cube. — Ar­
gent.

9— Inné, — Travail.
10— Compartiments pour 

cheval. — Anion.
11— Augmenter le dia­

mètre d'un alésage.
12— Orient. — Après de 

longues réflexions.

Verticalement
1— Suppression des iri­

sations accompa­
gnant l'image d'un 
objet fournie par une 
lentille.

2— Sans aucun scru­
pule.

3— Cinglé. — Époque. 
— Cire pour les skis.

4— Ricanera. — Chasse 
à la bécasse.

5— Salissure. — ReliM . 
gion.

6— Persistance de ca­
ractères larvaires à 
l'état adulte (Biol ). 
— Bienheureux.

7— Opuntia à rameaux 
aplatis. — Risquer. .

8— Légumineuse. — At­
tiédi. — Sélénium, -rj,, ;

9— Pronom. — Feu, —r, i 
Obtenu — Émi,-, ’, 
nence.

10— Défaire un tissu fll'à' 
fil. — Terrasse sur la 
paroi d'une monta;/. 
gne.

11— Lésé. — Cri qui, 
ameutait la foule.

12— Mouche. — Arbris» 
seau à fleurs jaunes.
Solution d'hier

u.P.5pLi,N£
ETAT I

TEN
E.P.E.E

A p. R EN
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LE MONDE 
EN BREF
Manifestation en 
faveur des Haïtiens
WASHINGTON (AFP) - Un millier 
de personnes environ — 2000 selon 
leg organisateurs, 750 selon la police 
— ont manifesté hier devant la 
Maison Blanche pour demander au 
président George Bush d’arrêter le 
refoulement des boat-people haïtiens 
et pour réclamer le retour en Haïti 
du président déchu Jean-Bertrand 
Aristide. « La politique de M. Bush à 
l’égard des réfugiés haïtiens est 
discriminatoire. Les Haïtiens ont été 
interdits d’entrée parce qu’ils sont 
noirs », a estimé William Gibson, 
directeur de l’Association de défense 
des gens de couleur (NAACP), l’une 
des organisations à l’origine de la 
manifestation. Plus de 70 % des 
demandes de réfugiés de l’ex-URSS 
et d’Europe de l’Est ont été 
acceptées par les États-Unis l’an 
dernier alors que celles des Haïtiens 
ont été rejetées, s’est indigné un 
autre responsable de la NAACP. Les 
manifestants, parmi lesquels 
plusieurs centaines de Haïtiens, ont 
défilé devant la présidence 
américaine, perturbant la 
circulation pendant plusieurs heures. 
Une cinquantaine de personnes, dont 
l’ancien champion de tennis noir 
Arthur Ashe, ont été arrêtées pour 
avoir refusé d’évacuer la chaussée. 
Plus de 37 000 Haïtiens ont fui le pays 
apçès le coup d’État militaire du 30 
septembre renversant le père 
Aristide, premier président 
démocratiquement élu. Seuls 
quelque 11000 d’entre eux ont vu leur 
demande de statut d’exilé politique 
acceptée par les États-Unis, les 
autres ont été refoulés vers 111e sur 
décision du président Bush.

Opposition aux 
Casques bleus 
en Somalie

tfK

NAIROBI (AFP) - Deux 
organisations humanitaires se sont 
déclarées hostiles, hier, au 
déploiement de troupes des Nations 
unies en Somalie ravagée par la 
guerre et la famine, estimant que 
leurjjrésence ferait monter la 
tension et entraverait les efforts de 
distribution de vivres. Les présidents 
des branches française et 
néerlandaise de l’organisation 
humanitaire Médecins sans frontière 
( MSF), MM. Rony Brauman et 
Jacques de Milliano, ont déclaré hier 
lors .d’une conférence de presse à 
Nairobi que l’aide humanitaire aux 
personnes affamées en Somalie 
« n’avait pas besoin de la présence de 
soldats étrangers ». « La protection 
de l’aide humanitaire par des soldats 
armés est une tâche très dangereuse 
et la plupart du temps inefficace », a 
déclaré M. Brauman. L’aide 
humanitaire s’est précédemment 
déroulée avec un minimum de 
protection armée et la présence de 
troupes de TON U risquerait 
d’aggraver une situation déjà tendue 
et d’aboutir à des affrontements 
arrpés entre ces troupes et les 
factions de combattants somaliens, 
selon lui. « Nous craignons que des 
violences supplémentaires ne 
découlent de la présence de troupes 
de l’ON U indésirées », a ajouté M. 
Brauman. Le Conseil de sécurité a 
approuvé, hier en fin d’après-midi, la 
demande du secrétaire général de 
l’ONU, M. Boutros Boutros-Ghali, 
visant à porter à 4219 hommes, au 
lieu de 3500, les effectifs de 
l’opération des Nations unies en 
Somalie. Le général Mohammed 
Karah Aidid, l’un des plus puissant 
chef de guerre, avait précédemment 
acçèpté le déploiement de 500 
soldats mais s’est opposé à l’envoi de 
forces supplémentaires.

Les Danois se 
retirent de Chypre
NICOSIE (AFP) - Le Danemark a 
informé l’ONU de sa décision de 
retirer d’ici fin 1992 ses quelque 340 
soldats de la Force des Nations unies 
chargée du maintien de la paix à 
Chypre (UNFICYP), a déclaré hier 
le porte-parole de l’organisation 
internationale à Nicosie. Waldemar 
Rokoszewski a ajouté que l’Autriche 
a fait connaître son intention de 
réduire de près de 10 % son 
contingent, qui compte quelque 410 
casques bleus, au cours de la même 
période. Le porte-parole a attribué 
ces mesures à des raisons 
financières, à l’exaspération de ces 
pays du fait qu’une solution au 
problème de Chypre, divisée depuis 
1974, tarde à intervenir, ainsi qu'à 
leur désir croissant de participer à 
des missions de paix ailleurs dans le 
monde. L’UNFICYP, déployée sur 
180 km entre les secteurs nord et sud, 
compte près de 2100 hommes, la 
Grande-Bretagne, le Canada, 
l’Autriche et le Danemark 
fournissant les plus gros contingents. 
Les autres casques bleus relèvent de 
l’Aüstralie, la Suède, l'Irlande et la 
Finlande.

fil .

Accord au Tchad
N’DJAMENA (Reuter) — Le
gouvernement tchadien a conclu un 
second accord de paix mardi à 
N’Djamena avec les rebelles du 
Mouvement pour la démocratie et le 
développement (MDD), a annoncé la 
radio nationale tchadienne. Les 
autdrités de N’Djamena ont 
également signé à Doba, dans le sud 
du pays, un accord avec un autre 
mouvement dissident, le Comité de 
sut éput national pour la paix et la 
démocratie (CSNPD), dirigé par le 
lieutenant Kette Nodji Moise, a-t-on 
appris de source militaire.

De Klerk veut rencontrer Mandela
Le président sud-africain accuse les communistes de saboter les négociations
d'après Reuter et AFP

PRETORIA — Le président sud-afri­
cain, Frederik de Klerk, souhaite 
rencontrer le plus rapidement pos­
sible le leader du Congrès national 
africain (ANC), Nelson Mandela, au 
sujet des violences dans les bantous- 
tans et de la reprise des discussions 
sur le processus de démocratisation.

S’exprimant en public pour la pre­
mière fois depuis la tuerie du Ciskei, 
qui a fait 29 morts lundi dans les 
rangs de l’ANC, le président a estimé 
hier lors d’une conférence de presse 
qu’il n’était « pas possible de négo­
cier sur des réformes constitution­
nelles tant qu’on n’aura pas réglé le 
manière satisfaisante le problème de 
la violence».

« Il faut qu’une rencontre entre le 
gouvernement et l’ANC, au niveau 
des dirigeants, ait lieu de toute ur­
gence », a-t-il ajouté.

Il a précisé qu’il était disposé à di­
riger la délégation gouvernementale 
et a souhaité que Nelson Mandela 
fasse de même de son côté.

M. de Klerk a tenté de dissocier 
Nelson Mandela des éléments « com­
munistes et révolutionnaires » de 
l’ANC.

Le chef de l’État a violemment 
pris à partie les communistes de 
l’ANC, les accusant de tout faire 
« pour rendre impossible la poursuite 
des négociations constitutionnelles » 
et d’agir aux dépens de ceux qui, au 
sein du mouvement anti-apartheid, 
refusent « la violence et la politique 
de confrontation».

Au surlendemain de la sanglante 
fusillade de Bisho (24 à 28 morts, se­
lon les sources), il a affirmé que les 
communistes de l’ANC avaient agi 
de manière délibérée, en organisant 
une manifestation anti-Ciskei dont ils 
connaissaient les risques de « bain de 
sang ». Il a cependant reconnu que le 
Ciskei (bantoustan noir formelle­
ment indépendant) avait également 
une part de responsabilité dans les 
événements.

Appelant à « conjuguer les éner­
gies pour mettre un terme à la vio­
lence politique et isoler les leaders et

les révolutionnaires qui continuent 
de s’y accrocher », il a préconisé une 
rencontre urgente entre l’ANC et le 
gouvernement sur le thème de la vio­
lence, qui rend impossible la négo­
ciation.

Tout en estimant que les déclara­
tions du chef de l’État paraissaient 
« à première vue semblables » aux 
précédentes, l’ANC a indiqué qu’elle 
y répondrait aujourd’hui, après réu­
nion de sa direction.

Le 3 septembre, l’ANC avait af­
firmé sa volonté de continuer à blo­
quer le processus de négociations 
tant que le gouvernement ne ferait 
pas davantage de pas visibles dans 
sa direction. « Il n’est pas question de 
faciliter la tâche du gouvernement, 
nous allons continuer à faire pres­
sion sur lui », avait alors déclaré le 
secrétaire général du mouvement 
noir, Cyril Ramaphosa.

M. Ramaphosa est depuis plu­
sieurs semaines le seul lien officiel 
de communication entre l’ANC et le 
gouvernement, représenté de son 
côté par le ministre des Affaires

constitutionnelles Roelf Meyer.
Le président De Klerk à égale­

ment réclamé une réunion de toute 
urgence du comité national des Ac­
cords de paix, signés le 14 septembre 
1991 par le gouvernement, l’ANC et 
le Parti inkatha de la liberté (IFP, 
conservateur zoulou), à l’occasion du 
premier anniversaire de cette signa­
ture.

Parallèlement, il a indiqué que le 
gouvernement examinait la possibi­
lité de mesures nouvelles pour con­
trôler les «actions de masse». Une 
campagne d’action a été lancée par 
l’ANC en juin pour faire céder le gou­
vernement sur la mise en place 
d’une démocratie en Afrique du Sud.

Tout en maintenant le « droit fon­
damental à la protestation pacifi­
que », ces mesures viseront, selon M. 
De Klerk, à ce que les protestations 
ne dégénèrent pas en « bouleverse­
ment de la société, méconnaissance 
des droits d’autrui ou violence».

Le chef de l’État a notamment in­
diqué qu’il y aurait des discussions 
entre les « institutions gouvernemen­

tales » et le gouvernement pour exa­
miner comment traiter la question 
des manifestations de rues. Il a pré­
cisé que les six homelands auto­
nomes y seraient invités et que des 
négociations seraient conduites sur 
ce point avec les quatre homelands 
indépendants (Transkei, Ciskei, 
Venda, Bophuthatswana).

Alors que l’ANC s’est engagé dans 
un programme de protestation con­
tre les homelands (après la manifes­
tation de lundi au Ciskei, un défilé 
s’est déroulé sans incidents hier au 
QwaQwa), le président De Klerk a 
réaffirmé qu’il était d’accord avec le 
principe de leur réintégration au sein 
de l’Afrique du Sud. Mais il a précisé 
que cette réintégration devait faire 
l’objet d’un processus de négocia­
tions.

Il s’est enfin déclaré hostile aux 
«gouvernements militaires» tels 
que ceux qui dirigent le Venda, le 
Transkei et le Ciskei. « Nous souhai­
tons les voir remplacés par des gou- 
vernements démocratiquement 
élus», a-t-il affirmé.

L’ONU met en cause des « Musulmans irresponsables » 
dans la mort de deux Casques bleus français à Sarajevo

Un Casque bleu français aidait hier un collègue blessé lors de la fusillade de mardi à Sarajevo.
PHOTO AP

Wù>:

d'après Reuter et AFP

SARAJEVO — Le chef de la force 
des Nations unies à Sarajevo a ac­
cusé hier des éléments musulmans 
« irresponsables » de la mort de deux 
Casques bleus français tués dans 
l’attaque d’un convoi de l’ONU.

Le général égyptien Hussein Ali 
Abdoul Razek a affirmé que cet in­
cident, survenu mardi en fin de jour­
née à proximité de l’aéroport de la 
capitale bosniaque, était délibéré.

« Des éléments irresponsables 
n’ont pas obéi aux ordres des com­
mandants bosniaques et attaqué le 
convoi à une distance de moins de 
100 mètres », a-t-il dit.

Le gouvernement bosniaque a dé­
menti hier que ses forces soient im­
pliquées dans l’embuscade.

Dans un communiqué diffusé à 
Washington, le ministre des Affaires 
étrangères bosniaque Haris Silajd- 
zic, qui était à Zagreb, a accusé des 
« terroristes serbes » d’être respon­
sables de cette attaque.

« Ce sont les mêmes terroristes 
qui ont abattu un avion de l’ONU, qui 
ont tiré sur des observateurs de 
l’ONU, qui ont attaqué des campe­
ments de l’ON U et brutalement mas­
sacré des dizaines de milliers de Bos­
niaques et de Croates dans leur 
agression insensée », assure le minis­
tre dans un communiqué diffusé par 
l’agence de relations publiques du 
gouvernement bosniaque à Washing­
ton.

Il estime en outre qu’il serait tota­
lement illogique pour les forces bos­
niaques d’avoir tiré sur un convoi de 
l’ON U alors que ces convois sont les 
seules sources d’approvisionnement 
pour Sarajevo assiégé par les Ser­
bes.

Des soldats du contingent français 
de l’ONU, excédés par la mort de 
leurs deux camarades — des mem­
bres du bataillon de soutien logis­
tique de la FORPRONU participant 
au convoi qui ravitaille chaque se­
maine les Casques bleus déployés 
sur l’aéroport de Sarajevo — ont ré­
clamé une meilleure protection.

« Nous attendons que Londres,

Washington et Paris fassent quelque 
chose. La seule chose que compren­
nent ces gens, c’est la force », a dé­
claré un officier français en souhai­
tant l’envoi d’avions de combat et de 
véhicules blindés.

Un des co-présidents de la Confé­
rence de paix sur l’ex-Yougoslavie, 
Cyrus Vance, a déclaré que les deux 
Casques bleus avaient été victimes 
d’un « meurtre de sang-froid ».

À Paris, le ministre des Affaires 
étrangères Roland Dumas a parlé 
d’un « acte de guerre inadmissible et 
intolérable qui pouvait être de na­
ture à précipiter les choses » pour 
l’application de la résolution 770 de 
l’ONU qui prévoit l’accompagne­
ment militaire des convois humani­
taires en Bosnie.

Le ministre de la Défense, Pierre 
Joxe, a dit de son côté qu’il fallait 
demander « aux autorités bosniaques 
de veiller à la sécurité des soldats de 
tous les pays qui viennent à leur aide 
et de punir les auteurs de ces assas­
sinats ».

Le général Razek a précisé que le 
convoi s’était arrêté à environ qua­
tre km de l’aéroport de Sarajevo sur 
une route située entre les positions 
serbes et musulmanes.

Les deux parties ont été invitées à 
donner un ordre de cessez-le-feu, a-t- 
il ajouté. « Jusqu’au dernier moment, 
nous étions en contact avec chaque 
camp (...) pendant 15 à 20 minutes, 
il n’y a pas eu de tir ».

En réponse à des questions, l’offi­
cier égyptien a reconnu que des af­
frontements s’étaient produits ces 
derniers jours dans cette même zone 
dans le cadre d’une importante of­
fensive des forces musulmanes sur 
Lukavica, un village proche de l'aé­
roport.

« Mais si je devais faire cesser 
tous les mouvements quand il y a des 
combats, on n’irait nulle part, a-t-il 
expliqué. Très franchement, je n’es­
père aucune amélioration tant que 
les deux camps ne respecteront pas 
la FORPRONU et ne nous donneront 
pas la protection dont nous avons be­
soin ».

« Le gros problème, c’est qu’il y a 
des éléments incontrôlés sur le ter­
rain », a encore dit le général Razek.

Cyrus Vance, qui est arrivé à Za­
greb dans le cadre d’une tournée 
dans les ex-républiques yougoslaves, 
a déclaré que l’incident ne remet­
trait pas en cause ses efforts.

Mais l’autre co-président de la 
conférence de paix, le Britannique 
David Owen, y a vu un « signe inquié­
tant sur l'existence d’une volonté de

certaines personnes d'empêcher le 
passage de l’aide ». Les deux hom­
mes ont rencontré dans la soirée le 
président croate Franjo Tudjman et 
sont attendus aujourd’hui à Sarajevo 
et demain à Belgrade.

Un porte-parole du Haut-commis­
sariat de TON U aux réfugiés a dé­
claré que l’ON U continuerait d’en­
voyer de l’aide humanitaire par la 
route à Sarajevo en dépit de l’inci­
dent de mardi.

La route demeure l’unique voie de 
ravitaillement de la capitale bosnia­
que depuis la suspension, il y a une 
semaine, des vols humanitaires con­
sécutive à l’explosion d’un avion ita­
lien très probablement touché par un 
missile.

Des négociations en cours à Ge­
nève sur leur reprise ont débouché 
sur des « progrès substantiels dans la 
recherche d’accords sur plusieurs 
mesures », dit un communiqué offi­
ciel.

Le nouveau Parlement libanais 
ne reflète pas la réalité politique

Lucien George
Le Monde

BEYROUTH — Avec la proclama­
tion, mardi, des résultats des élec­
tions législatives qui se sont dérou­
lées dimanche dans le sud du pays, le 
Liban est désormais doté d’un nou­
veau Parlement qui, pour la pre­
mière fois, compte parmi ses mem­
bres des députés intégristes musul­
mans, mais qui ne reflète pas la réa­
lité de l’échiquier politique.

Les résultats des élections légis­
latives au Liban sud se sont traduits 
par la victoire sans appel de l’al­
liance Amal-IIezbollah sur les nota­
bles emmenés par M. Kamel El As- 
saad qui contrôlaient électoralement 
la région depuis l’indépendance du 
Liban. Les 22 membres de la liste 
constituée par les deux milices chii­
tes — alliées pour la circonstance, 
mais néanmoins toujours rivales — 
ont été élus avec le triple, voire par­
fois le quadruple des voix de leurs 
adversaires. Le 23e siège de cette 
grande circonscription, dominée par 
l'électorat chiite, est revenu à un 
candidat indépendant, M. Mustapha 
Saad.

Le rideau est ainsi tombé sur ces 
premières législatives libanaises de­
puis vingt ans, mais le nouveau Par­
lement, d'ores et déjà contesté, n’est 
toujours pas au complet. Cinq dé­
putés maronites du Kesrouan n’ont 
en effet toujours pas été élus, faute 
de candidats.

De la composition de la nouvelle 
Assemblée, on retiendra l’absence 
quasi totale des « ténors » chrétiens 
de la vie parlementaire libanaise, du 
fait du boycottage massif des for­
mations et de l'électorat chrétiens. 
On notera également la présence

pour la première fois de trois fem­
mes : au nord, Mme Nayla Moawad, 
veuve de l’ex-président de la républi­
que René Moawad ; au sud, Bahia 
Hariri soeur du millionnaire saou­
dien d’origine libanaise, M. Rafic Ha­
riri. Toutes deux ont réalisé de bons 
scores. En revanche, Mme Maha 
Khoury El Assaad, elle doit son élec­
tion, par... 41 voix, à l’abstention­
nisme quasi total des chrétiens dans 
la région de JbeH (Byblos).

Mais, surtout, le nouveau Parle­
ment compte, pour la première fois, 
10 intégristes musulmans : huit chii­
tes du Hezbollah (quatre à Baalbek, 
deux dans la banlieue sud de Bey­
routh et deux au sud du pays et deux 
sunnites au nord. Sans compter qua­
tre obligés du Hezbollah — deux sun­
nites et deux... chrétiens, — élus sur 
sa liste et grâce à ses voix à Baalbek.

Les présidents de la république, de 
l’Assemblée et du Conseil, tous trois 
proches de la Syrie, ont essuyé des 
camouflets : le premier, M. Êlias 
llraoui, par la défaite de son fils ; les 
deux autres, MM. Hussein Husseini 
et Rachid Solh, eux-même candidats, 
par leur repêchage in extremis, 
après que la quasi totalité de leurs 
colistiers eurent été battus.

Les seules personnalités « tradi­
tionnelles» alliées de la Syrie à 
échapper au laminage ont été MM. 
Walid Joumblatt chez les druzes et 
Nabih Berri chez les chiites, ainsi 
que les maronites de Zghorta, dans 
le nord, Mme Moawad et M. Frangié. 
Autre personnalité à tirer son épin­
gle de ce jeu de massacre : M. Sélim 
Hoss chez les sunnites.

Le nouveau Parlement libanais 
voit le jour dans un contexte de crise 
de régime, et les risques d’un blo­
cage institutionnel sont certains.

Déjà, les modérés de tout bord, le 
arti phalangiste en tête, se sont mis
la recherche d’une solution.
La seule idée sérieusement émise 

consiste à refaire l’entente nationale 
à l’occasion de la formation du gou­
vernement, avec promesse de nou­
velles élections, ultérieurement, sans 
délai précis. Les musulmans, y com­
pris parmi les pro-Syriens, souli­
gnent qu’il faut prendre en compte le 
boycottage chrétien. Les chrétiens 
veulent éviter de passer de la résis­
tance passive à la désobéissance ci­
vile.

Dans un contexte aussi délicat, la 
réaction des États-Unis aux élec­
tions libanaises a été analysée à Bey­
routh avec une plus grande attention 
que les résultats du scrutin. On en a 
retenu ici que Washington s’est 
gardé toutes les options ouvertes, en 
critiquant sévèrement la consulta­
tion mais en acceptant de coopérer 
avec le prochain gouvernement et en 
rappelant à la Syrie son engagement 
à replier ses troupes sur la Bekaa.

« Les États-Unis, a déclaré le 
porte-parole du département d’État, 
M. Richard Boucher, sont à l’évi­
dence déçus que ces élections n’aient 
pas été préparées et conduites d’une 
manière qui aurait permis de garan­
tir le consensus national le plus 
large. »

Il a « dénoncé » les « irrégulari­
tés », réaffirmé que son pays souhai­
tait le retrait de « toutes les troupes 
étrangères du Liban » et attendait de 
Beyrouth et Damas qu’ils convien­
nent d’un repli, « le plus tôt possi­
ble », des soldats syriens vers la Be­
kaa. Il a enfin souligné la nécessité 
d’« achever l’opération de désar­
mement des milices, en particulier 
du Hezbollah».

Eltsine annule sa 
visite au Japon
MOSCOU (Reuter) — Le président 
russe Boris Eltsine a reporté hier 
une visite au Japon prévue la se­
maine prochaine que le différend en­
tre les deux pays sur les îles Kouriles 
risquait de tranformer en fiasco di­
plomatique.

À Tokyo, le porte-parole du gou­
vernement japonais, Koichi Kato, a 
déclaré que le président russe avait 
appelé au téléphone le premier mi­
nistre Kiichi Miyazawa, pour lui ex­
pliquer qu’il avait dû reporter sa vi­
site essentiellement en raison de pro­
blèmes intérieurs.

Le Japon, a ajouté le porte-parole, 
regrette ce report car la visite d’Elt­
sine — la première d’un dirigeant 
russe — aurait marqué un « pas si­
gnificatif dans les relations entre le 
Japon et la Russie».

Boris Eltsine avait réuni aupara­
vant le conseil de sécurité du gouver­
nement russe pour discuter de la vi­
site, dont Moscou espérait qu’elle se­
rait l’occasion de débloquer plu­
sieurs milliards d’aide et d’investis­
sements à la Russie.

Mais il était clair que si cette vi­
site avait eu lieu, les négociations au­
raient porté avant tout sur les qua- 
tres îles Kouriles, occupées par l’Ar­
mée Rouge en 1945 et que le Japon 
revendique depuis lors.

Tokyo subordonne l’octroi de son 
aide financière à la Russie au régle­
ment du contentieux sur les Kouri­
les, appelées Territoire du nord au 
Japon.

« La résolution du problème des 
Territoires du nord pourrait être re­
tardée, a déclaré Koichi Kato. Mais 
le Japon est déterminé à prendre son 
temps pour atteindre ses objectifs ».

Boris Eltsine, à qui son opposition 
conservatrice a fait comprendre

qu’elle n'était pas prête à le voir cé­
der les Kouriles, avait annoncé la se­
maine dernière qu’il ne les restitue­
rait pas au Japon au cours de sa vi­
site.

Un sondage publié mardi par l’a­
gence Interfax montrait que 60 % 
des Russes s’opposent à la restitution 
des îles.

Le report de cette visite, décidé à 
quatre jours de la date prévue pour 
le départ de Boris Eltsine, constitue 
un revers pour les Japonais, qui 
avaient averti qu’il ne servirait à 
rien que le président russe arrive à 
Tokyo les mains vides.

« Il fallait s’y attendre. Ce voyage 
était devenu trop politisé. Je m’at­
tendais à ce qu’ils cherche une ex­
cuse (pour l’annuler) », a déclaré Se- 
mion Verbitsky, chercheur à l’Ins­
titut russe des études orientales.

Un responsable de la sécurité rap­
prochée de Boris Eltsine avait dit 
jeudi dernier qu'il recommanderait 
le report de la visite du président 
russe en raison de restrictions im­
posées par Tokyo aux gardes du 
corps russes.

L’agence Interfax rapporte que 
Boris Eltsine, qui devait egalement 
se rendre en Corée du sud la semaine 
prochaine, se rendra à Séoul, ainsi 
qu’à Pékin, en décembre. Mais l’a­
gence dit qu’aucune nouvelle date 
n’a été fixée pour la visite au Japon.

Au-delà du conflit des Kouriles, les 
deux pays semblent aussi en désac­
cord sur leur influence respective en 
Extrême-Orient.

Le secrétaire d’État russe Gen­
nadi Bourboulis a déclaré hier à l’a­
gence Itar-Tass que le Japon n’avait 
pas encore pris la mesure des inté­
rêts russes en Extrême-Orient.

'I
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AVIS PUBLICS

VENTES 
EN

JUSTICE
Conditions et 

renseignements
1 .Les ventes judiciaires 

'J ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées.

2.L'enchérisseur doit en 
payer le montant immé­
diatement et en argent 
comptant ou chèque 
visé

3.II est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l'officier instrumen­
tant le matin de la vente 
en cas d'annulation.

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

f
rovinca de Québec, district de 
tonlréol, COUR MUNICIPALE, NO: L- 
33635293,1-333635282. LA VILLE DE 
T-LEONARD, demonderesse, -vs- 
•wCANWISA, VITO, défenderesse. Le 21 
**leptembre 1992, à 10h30 de l'avant- 

**tiidi, au domicile du défendeur, au no 
*4277 rue Venise, en la cité Sl-Léonard, 
JJ district de Montréal, seront vendus par 
a autorité de Justice, les biens et effets de 
u*la défenderesse, saisis en cette cause, 
fl» consistant en: 1 véhicule automobile de 
* marque American Motors Jeep, modèle 
•Sahara, de couleur vert kaki, véhicule 

endommagé à l'avant et accessoires. 
r‘Condition: ARGENT COMPTANT. 

PIETRO MACERA, huissier, 514-352- 
5172, de l'étude: MACERA ET ASS. 
HUISSIERS, 3700, de la Montagne, suite 
100, Montréal, Qc H3G 2A8. Montréal, 
le 8 septembre 1992.

* Province de Québec, district de 
Montréal, COUR DU ÔUEBEC. NO: 

... 500-02-0103/55-927. PRODUITS DE 
SOUDURE LTEE, Demanderesse, -vs- 

.’2734-4761 QUEBEC INC., 
'•Défenderesse, le 25 septembre 1992, à 
* 10h00 de l'avanl-midi, o la place 
PJ'affaires de la défenderesse, au no 
^898 Henri Bourassa ouest, en la cité de 
^St-laurenl, district de Montréal, seront 
^vendus par outorité de Justice, lés biens 
net effets de la défenderesse, saisis en 
*cette cause, consistant en: Bureau en V 
■beige; classeurs; bureaux; machine à 
JjJoke; chaises; système de mélange de 
peinture Oj pont et accessoires; laminés 
^voitures; système d'alarme Surgard,- lot 
n^e peintures à voilure; lot de pièces 
■automobile diverses; armoire; grue; 
■(offre à outils rouge et accessoires; 
■torche à souder; etc... CONDITIONS: 
"ARGENT COMPTANT. ETUDE VALADE 
** ASSOCIES, HUISSIERS. 987-7683. 
^Montréal, le 7 septembre 1992.

^Province de Québec, district de 
^Montréal, COUR DU QUEBEC. NO: 
■>500-02-010481 -922. STERLING 
■TRADING INC., Demanderesse, -vs- 
■LASPAC INC., Défenderesse. Le 24 
•septembre 1992, o 1 IhOO de l'avant- 
•midi, à la place d'affaires de la 
^défenderesse, ou no 4075 rue St-Denis, 
■en la cité et district de Montréal, seront 
■vendus par outorité de Justice, les biens 
■et effets de la défenderesse, saisis en 
•cette cause, consistant en: radio cassette 
•Sanyo et accessoires; imprimante Gtizen 
Jet accessoires- Verilone Tranz 330 & 
Joccessoires: téléphone lone Star; grand 
■miroir; lot de petites culottes diverses; lot 
■de soutien-gorges divers; jump-suit; 
■chandails; snort fleuri; lot de collonts; 
■camisole-short; Sot de supports divers; 
•qrand comptoir blanc; etc... 
■CONDITIONS: ARGENT COMPTANT. 
StTUDE VALADE & ASSOCIES, 

■HUISSIERS 987-7683. Montréal, le 1 
■ septembre 1992.

Ville Mont-Royal 
AVIS PUBLIC 

APPROBATION 
DU RÈGLEMENT 

N° 1310-6 MODIFIANT 
LE RÉGLEMENT 

DE ZONAGE N* 1310

AVIS PUBLIC est donné par la 
présente aux RÉSIDENTS DE 
VILLE MONT-ROYAL et A QUI 
DE DROIT:
QUE conformément aux dispo­
sitions de la Loi sur les élec­
tions et les référendums dans 
les municipalités (L.R.Q. cha­
pitre E-2.2). la soussignée a mis 
un (1 ) regletre à la disposition 
des personnes habiles à voter 
ayant le droit d'ètre inscrites sur 
la liste référendaire le mercredi 
29 Juillet 1992 de 9 h à 19 h 
pour qu elles inscrivent leur de­
mande de la tenue d'un scrutin 
référendaire sur le règlement 
n' 1310-6 et que le résultat est 
le suivant
— Règlement n' 1310-6 

modulant le règlement de 
zonegen* 1310 en ce qui a 
trait î l'aménagement de* 
ptadnet horvtwn.
Nombre requis 
de signatures: 500 
Nombre reçu: 0

QUE le nombre de signatures 
étant intérieur au nombre re­
quis. le règlement n' 1310-6 est 
par conséquent réputé être ap­
prouvé conformément à ta toi; 
QUE le certificat à cet effet a été 
lu publiquement par la soussi­
gnée le 29 juillet 1992 et a été 
déposé devant le conseil muni­
cipal de Ville Mont-Royal à sa 
séance générale du 17 août 
1992,
QUE conformément à la Loi sur 
l'aménagement et l’urbanisme 
(L.R.Q. chapitre A-19 1). ta 
Communauté urbaine de Mont­
réal (CUM) a approuvé ledit ré­
glement le 19 août 1992 et à cet 
effet a délivré un certificat de 
conformité te 4 tepUmb* 1992, 
étant la date d'entrée en vi­
gueur du règlement n" 1310-6; 
QUE ce règlement peut être 
consulté au bureau de la gref- 
fière de la ville, à l'hôtel de ville. 
90, avenue Roosevelt, Ville 
Mont-Royal, durant les heures 
normales de bureau.
Donné Â Ville Mont-Royal 
le 10 septembre 1992

La greffiers, 
C. Jotèe Katz, o.m.a./CMC

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE JOLIETTE, COU* 
SUPÉRIEURE, NO: 705-12 00981 1 
901. HENRI BOULIANE, PARTIE 
DEMANDERESSE, VS- DIANE 
MCCAUUM, PARTIE DÉFENDERESSE. 
Avis public est par le présent donné que 
les biens, meubles et effets mobiliers de 
la partie demonderesse, saisis en cette 
cause, seront vendus par autorité de 
Justice: le 22 septembre 1992, à 14h00, 
au no 1630 Notre-Dame à Sl-Sulpice. 
Les dits biens consistent en: J roulotte 
Bonair, 36', 1990. Lesquels effets seront 
vendus pour argent comptant ou chèque 
visé au plus offrant et dernier 
enchérisseur. Dony Grand Maison, 
HUISSIER. BELANGER & ASS. 
HUISSIERS, 186 St-Joseph. C.P. 454, 
Joliette, (Québec) J6E 319. Tél: 759- 
5556, Fax: 759-6235. Joliette ce 3 
septembre 1992.

Province de Québec, district de 
Montréal. COUR DU QUEBEC. NO: 
500-02-608217-924. HECTOR 
JOLICOEÜR, Demandeur, vs- 2741 - 
5306 QUEBEC INC.. Défenderesse. Le 
23 septembre 1992, à llhOO de 
l'avant-midi, à la place d'affaires de la 
défenderesse, au no 1130 rue Ste- 
Colherine est, en la cité et district de 
Montréal, seront vendus par outorité de 
Justice, les biens et effets de la 
défenderesse, saisis en celle cause, 
consistant en: Système de son Lloyd's; 
extincteur Pyrene noir; fauteuil noir; table 
blanche; séreuse Roy; 4 chaises; lustre 
brass (chapelle); 18 (ils et matelas; 36 
oommodes noires: 18 bureoux noirs; 3 
f.v. N & B; bt de literie; lot de serviettes: 
etc... fcONDJTIONS: ARGENT 
COMPTANT. ETUDE VALADE & 
ASSOCIÉS, HUISSIERS, 987-7683. 
Montréal, le / septembre 1992.

Province de Québec, district de 
Montréal, COUR MUNICIPALE, NO: l- 
326114876. LA VILLE DE SAINT- 
LÉONARD, Demanderesse, -vs- 
RONALD DAIGNEAULT, Défendeur. Le 
22 septembre 1992. à 10h30 de 
l'avant-midi, ou domicile du défendeur, 
ou no 9251 rue Perros, #4, en la cité de 
Montréal, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets du défendeur, saisis en cette 
couse, oonsislont en: 1 poêle B.B.Q. au 
propane ovec bonbonne, chariot et 
accessoires; 2 congélateurs horizontaux, 
de couleur blancs et accessoires: 3 
télécouleurs NEC stéréo, env. 28' et 
accessoires. Condition: ARGENT 
COMPTANT. PIETRO MACERA, huissier, 
514-352-5172. de l'élude: MACERA Ef 
ASS. HUISSIERo, 3700, de la Montagne, 
suite 100. Montréal, Qc. H3G 2A8. 
Montréal, le 8 septembre 1992.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE JOLIETTE, COUR DÜ 
QUÉBEC [CH. CIVILE), NO: 705-02- 
000964-924. BETON 640
MASCOUCHE INC., PARTIE
DEMANDERESSE. -VS- PISCINES 
MAURICIENNES ((990) INC., PARTIE 
DEFENDERESSE. Avis public est par le 
présent donné que les biens, meubles et 
effets mobiliers de la partie 
défenderesse, saisis en celle cause, 
seront vendus par autorité de Justice: le 
22 septembre 1992, à 13h00, au no 
4799, Voie de service 640 à looienoie. 
Les dits biens consistent en: 1 trempoline 
6' x lO' environ, 1 trempoline 8' x 12* 
environ, 1 petit réfrigérateur Danby, 1 
refroidisseur d'eau Cordley, 1 piscine 
échantillon lO' x 4' environ 1 cnauffe- 
piscine Turk Hot 160, 1 bureau de 
travail, 1 fauteuil, 1 photocopieur Sharp, 
1 camion Dodge Fleet 1 scie à ciment, 1 
scie à chaîne ECHO, 2 balayeuses 
électriques, 1 ordinateur Olivetti avec 
écran, clavier, imprimante, lecteur de 
disques, 1 climatisateur Électrohome, etc. 
Lesquels effets seront vendus pour ament 
comptant ou chèque visé ou plus offrant 
et aemier enchérisseur. Dany Grand 
Maison. HUISSIER. BÉLANGER & ASS. 
HUISSIERS, 186 St-Joseph, C.P. 454, 
Joliette, (Québec) J6E 3Z9. Tél: 759- 
5556, Fax: 759-6235. Joliette ce 3 
septembre 1992.

Province de Québec, district de 
Montréal, COUR MUNIQPAIE, NO: l- 
333794226, L 333794230. IA VILLE DE 
SAINT-LÉONARD, Demanderesse, -vs- 
FURFARD, COSINO, Défendeur. Le 24 
septembre 1992, à 10h30 de l'avant- 
midi, au domicile du défendeur, au no 
56, rue Bellerose. f 311, en la cité 
Vimont, district de Montréal, seront 
vendus par outorité de Justice, les biens 
et effets du défendeur saisis en cette 
cause, consistant en: 1 télévision couleur, 
Ponasonic 29* et accessoires; 2 vidéos 
VHS, Sanyo et accessoires; 3 étagères 3 
sections, couleur blanche, en melamine 
et accessoires. Condition: ARGENT 
COMPTANT. PIETRO MACERA, huissier 
514-352-5172, de l'étude: MACERA Et 
ASS. HUISSIERS, 3700, de la Montagne, 
suite 100. Montréal, Qc.H3G 2A8. 
Montréal, le 8 septembre 1992.

Province de Québec, district de 
MontréeI. COUR DU QUEBEC. NO: 
500-02 6l7772-927. C.S.S.T.,
Demonderesse, -vs- PROMONÎ 
SYSTEMES D'AIR INC Défenderesse. Le 
22 septembre 199/, à llhOO de 
l'avant-midi, à la place d'affaires de la 
défenderesse, au no 5575 rue 
Royalmounf #/02, en la cité et district 
de Montréal, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de la 
défenderesse, saisis en cette cause, 
consistant en: filières beiges deux tiroir»; 
bureau de travail, en bois; cadence en 
bois; chaises; plantes; poubelle; etc.... 
CONDITIONS: ARGENT COMPTANT. 
ETUDE VALADE & ASSOCIÉS. 
HUISSIERS 987-7683. Montréal, le / 
septembre 1992.

Province de Québec, district de 
Montréal. COUR MUNICIPALE, NO: L- 
334099710. LA VILLE DE ST-LEONARD, 
demanderesse, -vs- DORAZIO, 
ALBERTO, défendeur. Le 23 septembre 
1992, à llhOO de l'ovant-midi, au 
domicile du défendeur, au no 7651 Pie 
IX, en la cité de Montréal, district de 
Montréal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du défendeur, 
saisis en cette cause, consistant en: 1 
camion de marque International S-2500, 
1988, de oouleur bleue et accessoires. 
Condition: ARGENT COMPTANT. 
PIETRO MACERA, huissier. 514-352- 
5172, de l'étude: MACERA ET ASS. 
HUISSIERS, 3700, de la Montagne, suite 
100, Montréal, Qc, H3G 2A8. Montréal, 
le 8 septembre 1992.

Province de Québec, di’lricl de 
Montréal. COUR DU QUEBEC. NO: 
500-27 0Ô3653-914. PERCEPTEUR DES 
AMENDES. Demandeur, -vs- MORVIllE, 
COLLIN, Défendeur. Le 22 septembre 
1992, à 1 Oh30 de l'avanl-midi, au 
domicile du défendeur, au no 4499 rue 
Maplewood, en la cité Pierrefonds, 
district de Montréal, seront vendus par 
outorité de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 automobile de oouleur 
brune, de marque Aries, et accessoires. 
Condition: ARGENT COMPTANT. 
PIETRO MACERA, huissier, 514-352- 
5172, de l'étude: MACERA ET ASS. 
HUISSIERS, 3700, de la Montagne, suite 
100, Montréal, QcJH3G 2A8. Montréal, 
le 8 septembre 1992.

PROVINCE DE QUÉBEC, DISTRICT DE 
MONTREAL COUR DU fcUEBEC, NO: 
500.05-006964-926. SEQUENCE 
VIDÉO INC., Demonderesse, -vs- 
MARKETRON INC., Défenderesse. Le 22 
septembre 1992, à lOhOO de l'avant- 
midi, à la place d'affaires de la 
défenderesse, au no 1965 rue Everett, en 
la cité de Montréal, district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Justice les 
biens et effets de la défenderesse, saisis 
en cette cause, consistant en: filières- 
bureaux; dactylo; fax; calculatrice; I 
caméra; 1 ciné; etc.... Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISE. Information: MAURICE SIMARD, 
huissier, (819)326-7707 FAX: 326- 
8964. BOIVIN, SIMARD i GUINDON 
HUISSIERS, 22 rue Ste-Agathe, Ste- 
Agalhe-des-Monts, Qc. J8C 2J4. 
Montréal, le 10 septembre 1992.

PROVINCE DE QUEBEC DISTRICT DE 
TERREBONNE, COUR SUPÉRIEURE, NO: 
700 05 002436-917. CHRISTIANE 
RICHARD 4 JACQUES MINVIllE, 
Demandeurs, -vs- ROBERT PATRY, 
Défendeur. Le 22 septembre 1992, à 
lOhOO de Pawint-midi. au domicile du 
défendeur au no 134Jl rue Nicole, en 
la dté St-Janvier, district de Terrebonne, 
seront vendus par autorité de Justice les 
biens et effets du défendeur, saisis m 
cette cause, consistant en: ameublement 
tel que: mobilier de cuisine antique; 
micro-ondes; tondeuse; t.v.; vidéo; 
bureaux; lampes; etc... Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISÉ. Information: LINDA BRANCHAUD, 
huissier, (819)326-7707 FAX: 326- 
8964. BOIVIN. SIMARD & GUINDON 
HUISSIERS, 22 rue Ste-Agathe, Ste- 
Agathe- des-Mont», Qc. J8C 2J4. 
Montréal, le 10 septembre 1992.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE JOLIETTE, COUR DÜ 
QUÉBEC (CH. CIVILE), NO: 705-02- 
000613-927. LISE LANOIE, PARTIE 
DEMANDERESSE. -VS- CUIRE BRUNET, 
PARTIE DEFENDERESSE. Avis public est 
par le présent donné que les biens, 
meubles et effets mobiliers de la partie 
défenderesse, saisis en cette cause, 
seront vendus par autorité de Justice: le 
24 septembre 1992, à lOhOO, au no 
7090, Beaubien est #510 à Anjou. Les 
dits biens consistent en: 1 automobile 
Ford Escort LX, 1989. Lesquels effets 
seront vendus pour argent aomptanl ou 
chèque visé au plus offrant et dernier 
enchérisseur. Martin Théroux, HUISSIER. 
BEUNGER & ASS. HUISSIERS, 186 St- 
Joseph C.P. 454, Joliette, (Quebec) J6E 
3Z9. Tél: 759-5556, Fax: 759-6235. 
Joliette ce 3 septembre 1992.

CANADAL PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT bE MONTREAL, COUR DU 
QUEBEC, NO: 500 02 0^ 3188-920. 
BOULEVARD PRODUITS DE BUREAU 
INC., Partie demanderesse, -vs- 
MONTREAl REPRO (1985) INC., Partie 
défenderesse. Le 22 septembre 1992, à 
10h30, au 1190 Sl-Antoine ouest, # 
307, MONTRÉAL, Qc, district de 
Montréal, seront vendus par autorité de 
Justice les biens et effets ae: MONTRÉAL 
REPRO (1985) INC saisis en cette 
cause, consistant en: I photocopieur; 1 
computer; 1 écran; 1 clavier; 1 
imprimante- 1 logiciel Magipack; 1 Fax 
Canon; 9 classeurs; 3 filières. 
Conditions: ARGENT COMPTANT et/ou 
CHEQUE VISE. Information: MAURICE 
SIMARD, huissier. (819)326-7707, FAX: 
326-8964. BÔIVIN, SIMARD & 

GUINDON HUISSIERS, 22 rue Ste- 
Ajjathe, Ste-Agahe-des-Monts, Qc, J8C

PROVINCE DE QUÉBEC, DISTRICT DE 
MONTREAL, COUR DU bUEBEC NO: 
500-02-035476-907. LES INDUSTRIES 
MIRA-LUX INC, Partie demanderesse, - 
vs- CHARLES-ANDRE LAVOIE Partie 
défenderesse. Le 23 septembre 1992, à 
llhOO de l'avant-midi, au domicile du 
défendeur, au no 1498 rue Gabrieli»- 
Roy, en la cité de Sle-Julie, district de 
bngueuil, seront vendus par autorité de 
Justice les biens et effets du défendeur 
saisis en cette cause, consistant en: 1 
camion Pick-Up 1988 Ford, F-150, 
licence QC 92 EJZ-721. Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISÉ. Information: MAURICE SIMARD, 
huissier, (819)326-7707, FAX: 326- 
8964. BOIVIN. SIMARD 4 GUINDON 

HUISSIERS, 22 rue Ste-Agathe, Ste- 
Agathe-des-Monts, Qc. J8C 2J4. 
Montréal, le 10 septembre 1992.

Avis est par les présentes donné que 
le Bill 97 en date du 31 juillet 199/ à 
U BANQUE TORONTO-DOMINION 
de toutes dettes, présentes ou futures, 
payables à Kantech Systems Inc. a été 
enregistré au bureau d'enregistrement 
de la division d'enregistrement de 
Montréal le 2ième jour de septembre 
1992 sous le numéro 500093818.

Ce 3ième jour de septembre 1992.
U BANQUE TORONTO- 

DOMINION

■ CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC,
■ DISTRICT DE JOLIETTE, COUR DU
• QUEBEC (CH. CIVILE), NO: 705-32- 
■000520-903. PARADIS RAYMOND, 
■PARTIE DEMANDERESSE, -VS- 
5 PAQUETTE JEAN-MARC, PARTIE 
2 DÉFENDERESSE. Avis public est par le
■ présent donné que les biens, meubles et
• effets mobiliers de la partie
• défenderesse, saisis en cette cause, 
•seront vendus par autorité de Justice: le 
■%2 septembre 1992, à 15K00, au no 
fiz420 de la Loire #10 à lachenaie. Les dits 
I biens consistent en: 1 télécouleur 
I Techno'ox, 19* environ, 1 vidéo VHS 
I Goldstar, 1 vidéo BETA Sonyo, 1 bureau 
I de travail, 1 guitare sèche. Lesquels
• effets seront vendus pour argent 
! comptant ou chèque visé au plus offrant 
! et dernier enchérisseur. Dany Grand

Maison HUISSIER. BEUNGER & ASS. 
HUISSIÉRS, 186 St-Joseph, C.P. 454, 

i Joliette, (Québec) J6E 3Z9. Tél: 759- 
I 5556, Fax: 759-6235. Joliette ce 3
• septembre 1992.

VILLE MONT-ROYAL

AVIS PUBLIC
feitjÊË-3 REGISTRE — RÈGLEMENT N* 1310-8 

(Véhicules neufs)

AUX PERSONNES HABILES A VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA 
LISTE RÉFÉRENDAIRE DU SECTEUR DÉCRIT SOMMAIREMENT CI-DESSOUS, LEQUEL 
EST COMPOSÉ DE LA ZONE C-201 DE VILLE MONT-ROYAL

DESCRIPTION DU SECTEUR
Le secteur visé par le présent avis est composé de la zone C-201 décrite comme suit et 
illustré au plan ci-dessous:

■ r&cH

* <■ L

LEGENDE

zone visée

zone contiguë

ZONE VISÉE: C-201 délimitée comme suit:
A l’est: par le chemin Manella et l'avenue Plymouth:
Au sud: par la limite entre Ville Mont-Royal et la ville de Montréal.
À l'ouest: par la voie de desserte du boulevard Décarie côté est

1. Le conseil municipal de Ville Mont-Royal a adopté lors de sa séance du 
17 août 1992 le règlement n’ 1310-8 intitulé:
RÉGLEMENT MODIFIANT LE REGLEMENT DE ZONAGE N* 1310 PAR L'ADDITION D'UN 
USAGE PERMIS DANS LA ZONE C-201.

qui a pour objet de modifier le Règlement de zonage n° 1310 pour permettre la vente de 
véhicules neufs dans la zone C-201

2. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’ètre inscrites sur la liste référendaire du 
secteur visé par le présent avis peuvent se prévaloir de leur droit de demander que le 
règlement n° 1310-8 lasse l’objet d'un scrutin référendaire en inscrivant leurs nom, 
adresse et qualité, appuyés de leur signature dans le registre ouvert à cette fin.
3. Le nombre de demandes requis pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est de 5.

4. Si le nombre de demandes requis n'est pas atteint, le règlement n° 1310-8 sera alors 
réputé approuvé par les personnes visées par le présent avis.

5. Le règlement n° 1310-8 peut être consulté au bureau de la soussignée à l'hôtel de ville, 
90, avenue Roosevelt, durant les heures d'ouverture, soit du lundi au vendredi de 8 h 30 à 
16 h 30.
6 Le registre sera mis â la disposition des personnes visées par le présent avis qui 
désireront y enregistrer les mentions qui les concernent à l'hôtel de ville, 90, avenue 
Rootevelt le mercredi 16 septembre-1992, de 9 h à 19 h, tant Interruption.

7 Le résultat de la procédure d'enregistrement sera annoncé à l'hôtel de ville le mercredi 
16 septembre 1992 à 19 h 05.
Les articles 518 et suivants de la Loi sur les élections et les rétérendums dans les 
municipalités(L.R.O., chapitre E-2.2), décrivent les personnes habiles à voter
GÉNÉRALITÉS

A titre de renseignement seulement, est habile à voter dans le secteur visé par le présent 
avis, toute personne qui y est soit domiciliée, soit propriétaire d’un immeuble, soit 
occupant d'un lieu d'affaires. Dans le cas d'une personne physique, elle doit de plus être 
majeure et de citoyenneté canadienne.
Dans les cas de copropriétaires indivis d'un immeuble ou de coocupants d'un lieu 
d'affaires, un seul des copropriétaires ou cooccupants a le droit d'ètre inscrit sur la liste 
référendaire à titre de propriétaire d'un immeuble ou de cooccupant d'un lieu d'affaires. 
Ce copropriétaire ou cooccupant doit obtenir une procuration «Ignée par la majorité des 
copropriétaires ou cooccupants pour pouvoir participer à la procédure 
d'enregistrement.
La personne morale habile à voter exerce son droit par l’entremise d'un de ses membres, 
administrateurs ou employés, qu'elle désigne à cette lin par résolution.
Le présent avis est donné par la greflière de Ville Mont-Royal conformément â l'article 539 
de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités (L.R Q chapitre E-2.2). 

Donné à Ville Mont-Royal le 10 septembre 1992.

La grefflère, 
C. Josée Katz, o.m.a./CMC

Province de Québec, district de 
Montréol, COUR MUNIQPAIE, NO: L- 
325878>50. LA VILLE DE SAINT- 
LEONARD, Demanderesse, -vs- PAUL 
DOUŒT, Défendeur. Le 23 septembre 
1992, à 11H30 de l'avant-midi, au 
domicile du défendeur, au no 3182 rue 
Prieur, *2, en la cité de Montréal, district 
de Montréal, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
oonsislont en: I télécouleur RCA XL-100 
et accessoires; magnétoscope Toshiba 
DSP, VHS, et accessoires; laveuse 
Kenmore Extra Capacity, couleur 
blonche et accessoires. Condition: 
ARGENT COMPTANT. PIETRO 
MACERA, huissier, 514-352-5172, de 
l'élude: MACERA ET AS5. HUISSIÉRS, 
3700, de la Montagne, suite 100, 
Montréal, Oc, H3G 2A8. Montréol, le 8 
septembre 1992.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE TERREBONNE, COUR DU 
QUÉBEC, NO: 715-02-000216-928. 
BANQUE DE MONTREAL, Partie 
demonderesse, -vs- FRANÇOIS 
LAMARCHE 6 2748-4914 QUEBEC 
INC., Partie défenderesse. Le 15ième 
jour a'ocotobre 1992, à 10H00, ou 314 
bout. Sle-Rose, Laval, Qc, district de 
Montréal, seront vendus par autorité de 
Antice les biens et effets de: FRANCOIS 
LAMARCHE, saisis en cette cause, 
consistant en: 100 ACTIONS 
CATÉGORIE A, de la compagnie 2845- 
4520 Québec Inc.; 1Ô ACTIONS 
CATEGORIE A, de la compagnie 2752- 
4362 Québec Inc.; IÔ ACTIONS 
CATÉGORIE A, de la compagnie 2734- 
5586 Québec Inc. Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISÉ. 
Information: LINDA BRANCHAUD, 
huissier, (819)326-7707, FAX: 326- 
8964. BOIVIN. SIMARD & GUINDON 
HUISSIERS, 22 rue Ste-Agathe, Ste- 
Agathe-des-Monts, Oc, J8C /J4.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE LONGUEUIL 
NO: 505-05-001152-922

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

MAURICE JR TOURANGEAU 
PROTONOTAIRE

SOCIÉTÉ IMMOBIUERE VISTABAR 

INC.
Partie demanderesse

RENÉE SÉGUIN -et- 

JEAN-PAUL DELUDE-el- 
FERNANDE DUPUIS

Partie défenderesse 
LE RÉGISTRATEUR DU BUREAU 

D'ENREGISTREMENT DE LA 
DIVISION DE CHAMBLY

Mis en cause

ASSIGNATION
ORDRE est donné à Renée Seguin de 
comparaTIre au greffe de celle cour 
situé ou Palais de Justice de 
longueuil, au 1111 Jacques-Cartier, 
salle RC.31, dans les Irente (30) jours 
de la dale de la publication du 
présent avis dans le journal LE 
DEVOIR.
Une copie du bref d'assignation el 
déclaration a élé remise au greffe à 
l'intention de Renie Seguin.
Lieu: LONGUEUIL 
Dale: 2 septembre 1992

MAURICE JR TOURANGEAU

Avis est par les présentes donné que 
le Bill 97 en date du 31 juillet 1992 à 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION 
de toutes dettes, présentes ou futures, 
payables 6 Sur-Gord Security Systems 
ltd. a été enregistré au bureau 
d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de Montréal le 
2ième jour de septembre 1992 sous 
le numéro 500093816.

Ce 3ième jour de septembre 1992. 
LA BANQUE TORONTO- 

DOMINION.

Avis est par les présentes donné que 
le conlrot de vente en date du 14ième 
jour d’août 1992 à LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes 
dettes, présentes ou futures, payables 
à CHARLES CARROLL INC. a été 
enregistré au bureau d'enregistrement 
de la division d'enregistrement de 
MONTRÉAL le 3lième jour d'août 

1992, sous le numéro 4537801.
Ce 3ième jour de septembre 1992. 

LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

Ntt 500-12-206536-926
COUR SUPÉRIEURE

PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJQNT 
NICOLE PELLETIER

Partie demonderesse

e.
MICHEL PROVOST

Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à MICHEL 
PROVOST de comparaTIre au greffe 
de celte cour situé au I, Notre-Dame 
Est, salle 1.100, dans les 30 jours de 
la date de la publication du prisent 
avis dans le journal LE DEVOIR.
Une copie de la déclaration de 
divorce a élé remise au greffe à 
l'intention de Michel Provost.
Lieu: Montréal 
Date: 4 septembre 1992

MARIE-HÉLENE BÉUSLE, P.a.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE MONTREAL 
NO: 500-12-206509-923

COUR SUPÉRIEURE
(Chambre de la famille) 

PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJONT 
EDOUARD KAZARIAN

Partie demanderesse 

c.
GAIANE GEVORKIAN

Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à GAIANE 
GEVORKIAN, de comparaTIre au 
greffe de celte cour situé au I est, rue 
Notre-Dame, Montréal, salle 1.100 
dans les trente jouis de la date de la 
publication du prisent avis dans Le 
Devoir.
Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de GAIANE GEVORKIAN. 

DOMINIQUE DIBERNARDO, PA

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500-12-206326-922

COUR SUPÉRIEURE
(CHAMBRE DE LA FAMILLE) 

PRÉSENT

, PROTONOTAIRE ADJOINT 
CÉLINE LEFEBVRE

Partie demanderesse

PINHAS ZOUBIB °

Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à PINHAS ZOUBIB, 
de comparaTIre au greffe de cette 
cour situé au Palais de Justice de 
Montréal, 1 est, rue Notre-Dame, 
salle 1.100, dans les TRENTE (30) 
jours de la date de la pubficahon du 

présent avis dans LE DEVOIR.
Une copie de la déclaration de 
divorce a élé remise au greffe à 
l'intention de PINHAS ZOUBIB.
Lieu: Montréal
Date: Le 3 septembre 1992

MARIE-HÉLENE BÉUSLE.

AVIS PUBLICS
HEURE DE TOMBÉE
Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication (2) deux 
jours plus tard.
Publications du lundi:
Réservations avant midi (12h) le ven­
dredi.
Publications du mardi:
Réservation avant 16h00 le vendredi. 

Pierrette Rousseau,
7e/ 286-1200 Fax: 286-8198

VILLE MONT-ROYAL

AVIS PUBLIC

REGISTRE — RÈGLEMENT N° 1310-7 
(Immeubles à bureaux)

AUX PERSONNES HABILES A VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES 
SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DU SECTEUR DÉCRIT SOMMAIREMENT CI- 
DESSOUS, LEQUEL EST COMPOSÉ DES ZONES 1-103 ET 1-104 DE VILLE 
MONT-ROYAL
DESCRIPTION DU SECTEUR
Le secteur visé par le présent avis est composé des zones 1-103 et 1-104 décrites 
comme suit et illustrées au plan ci-dessous:

zone visée

zone oontiguë

ZONE VISÉE: 1-103 délimitée comme suit:

Au nord: par la voie ferrée du CN et le chemin de la Côte-de-Liesse.
A l'est: par la voie de desserte du boulevard Décarie côté ouest et la limite entre 
Ville Mont-Royal et la ville de Montréal.
Au sud: par la ligne arrière des lots donnant sur la rue Paré côté nord.
A l'ouest: par la limite entre Ville Mont-Royal et la ville de Montréal.

ZONE VISÉE: 1-104 délimitée comme suit:
Au nord: par la ligne arrière des lots donnant sur la rue Paré côté nord.
A l’est: par la limite entre Ville Mont-Royal et la ville de Montréal.
Au sud: par la ligne arrière des lots donnant sur la rue Paré côté sud.
1. Le conseil municipal de Ville Mont-Royal a adopté lors de sa séance du 17 
août 1992 le règlement n° 1310-7 intitulé:

RÉGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE N” 1310 PAR 
L’ADDITION D'UN USAGE PERMIS DANS LES ZONES 1-103 ET 1-104
qui a pour objet de modifier le Règlement de zonage n° 1310 pour permettre les 
immeubles à bureaux dans les zones 1-103 et 1-104.
2. Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste 
référendaire du secteur visé par le présent avis peuvent se prévaloir de leur droit 
de demander que le règlement n° 1310-7 tasse l'objet d'un scrutin référendaire 
en inscrivant leurs nom, adresse et qualité, appuyés de leur signature dans le 
registre ouvert à cette fin.
3. Le nombre de demandes requis pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est 
de 62.
4. Si le nombre de demandes requis n'est pas atteint, le règlement n” 1310-7 sera 
alors réputé approuvé par les personnes visées par le présent avis.
5. Le règlement n” 1310-7 peut être consulté au bureau de la soussignée à 
l'hôtel de ville. 90, avenue Roosevelt, durant les heures d'ouverture, soit du lundi 
au vendredi de 8 h 30 à 16 h 30.
6. Le registre sera mis à la disposition des personnes visées par le présent avis 
qui désireront y enregistrer les mentions qui les concernent à l'hôtel de ville, 90, 
avenue Roosevelt le mercredi 16 septembre 1992, de 9 h à 19 h, sans 
Interruption.
7. Le résultat de la procédure d'enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 
mercredi 16 septembre 1992 à 19 h 05.
Les articles 518 et suivants de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (L.R.Q. chapitre E-2.2), décrivent les personnes habiles à voter.

GÉNÉRALITÉS

A titre de renseignement seulement, est habile à voter dans le secteur visé par le 
présent avis, toute personne qui y est soit domiciliée, soit propriétaire d'un 
immeuble, soit occupant d’un lieu d'affaires. Dans le cas d’une personne 
physique, elle doit de plus être majeure et de citoyenneté canadienne.
Dans les cas de copropriétaires indivis d'un immeuble ou de coocupants d’un 
lieu d'affaires, un seul des copropriétaires ou cooccupants a le droit d'être inscrit 
sur la liste référendaire à titre de propriétaire d'un immeuble ou de cooccupant 
d'un lieu d'affaires. Ce copropriétaire ou cooccupant doit obtenir une procuration 
signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants pour pouvoir 
participer à la procédure d'enregistrement.
La personne morale habile à voter exerce son droit par l'entremise d'un de ses 
membres, administrateurs ou employés, qu'elle désigne à cette (In par résolution. 
Le présent avis est donné par la greffière de Ville Mont-Royal conformément à 
l’article 539 de la Loi sur les élections et rétérendums dans les municipalités 
(L.R.Q. chapitre E-2.2).
Donné à Ville Mont-Royal le 10 septembre 1992

La greffière 
C. Josée Katz, o.m.a./CMC

Avis est par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 31 
juillet, 1992 à LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes 
dettes, présentes ou futures, peyobies 
à NEW WORLD RIVER EXPEDITIONS 
LTD. a été enregistré au bureau 
d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de D'Argenteuil, le 
11 e jour d'ooûl 1992, sous le numéro 
259688

Ce 2e jour de seplembre 1992.
LA BANQUE TORONTO- 

DOMINION.

PRENEZ AVIS que, conformément aux 
dispositions de l'article T 571 d du 
Code civil, le 9 février 1977, 
OMNITEX (77) ITD./OMNITEX (77| 
LIÉE, Compaq nie ayant sa principale 
place d'affaires dans le district 
judiciaire de Montréal, province de 
Québec, a cédé et transféré à la 
Banque Royale du Canada tous ses 

comptes à recevoir et autres comptes 
et dettes, présents et futurs, à titre de

farantie, et que ladite cession a été 
ûment enregistrée à la division 

d'enregistrement de Montréal le 21 
février 1977 sous le numéro 
2759447. Banque Royale du 

Canada.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC * y 
DISTRICT DE MONTRÉAL ;

NO: 500-02-026756-929

COUR DU QUEBEC
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJONT 
COMMISSION DES NORMES DU 

TRAVAIL
Partie demanderesse

MEGAFINANCE INVESTMENT- hu 
MANAGEMENT INC. ‘

Partie d if en demie 

ASSIGNATION
ORDRE esl donné à MEGAFINANCE 
INVESTMENT-MANAGEMENT INC. 
de comparaître au greffe de-cette 
cour situé au PALAIS DE JUSTICE DE 
MONTRÉAL, I est, rue Notre-Dame, 
Montréal, Qc, salle 1,100, dans les 
trente (30) jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 

journal LE DEVOIR.
Une copie du bref d'assignation, 
déclaration et avis a élé remise au 
greffe à l'intention de 
MEGAFINANCE INVESTMENT- 
MANAGEMENT INC.
Lieu: Montréal
Dole: 8 sepembre 1992.

MARIE-HÉLENE BÉUSLE.

Ville de
Saint-Eustache

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE

COUR MUNICIPALE
LA VILLE DE SAINT-EUSTACHE

-vs- -’à!1
Dossier no. C89-0020312, LEBLANC ADHÉMAR, 31-01-45; dossier 
no. C90-0023254, CARPINI ALLAN, 04-08-64; dossier no. C90- 
0023255, CARPINI ALLAN, 04-08-64; dossier no. C91-0000604; LA- 
VOIE DENIS, 15-10-66; dossier no. C91-0000610, HOULE JEAN.Û6
03- 71; dossier no. C91-0037774, GRENIER ROGER, 17-10-67; dos­
sier no. C91-0040662. DE COTRET GÉRALD, 27-09-59; dossier no. 
C91-0041903, DUPRE JOSÉE, 27-09-68; dossier no. C91-0042234, 
RAVARY JACQUES, 31-03-54; dossier no. C91-0042235, RAVARy 
JACQUES, 31-03-54; dossier no. C91-0042258, LAMOUREUX NA­
THALIE, 04-04-68; dossier no. C91-0042374, GOSSE GEORGE, 17- 
05-20; dossier no. C91-0042513, GIASSON SYLVAIN, 14-09-72; dos­
sier no. C91-0042701, HOLMES STÉPHANE, 27-12-65; dossier no. 
C91-0042750, SAINT-PIERRE MARCO, 10-07-67; dossier no. Ç91- 
0043109, BLANCHETTE STÉPHANE, 29-11-66; dossier no. C91- 
0043112, HOULE JEAN, 05-03-71; dossier no. C91-0043113. HOULE 
JEAN, 05-03-71; dossier no. C91-0043114, HOULE JEAN, 05-03-7T; 
dossier no. C91-0043117, PARÉ CLAUDE, 20-11-55; dossier hd. 
C91-0043174, TOURANGEAU MARTIN, 23-02-73; dossier no. GM- 
0043221, TREMPE DANNY, 07-06-72; dossier no. C91-0043244, 
PARÉ CLAUDE, 20-11-55; dossier no. C91-0043463, DESFOSSÉS 
MARC, 05-02-68; dossier no. C91-0043472, DELISLE MICHEL 16
08- 53; dossier no. C91-0043481, GIRALDEAU CAROLE, 16-02-64; 
dossier no. C91-0043618, LATREMOUILLE SERGE, 18-11-57; flos­
sier no. C91-0043619, LATREMOUILLE SERGE, 18-11-57; dossier 
no. C91-0043700, GIASSON SYLVAIN, 14-09-70; dossier no. G91>- 
0043853, PAUZAL NADINE, 05-06-55; dossier no. C91-0044137, VI­
GNEAU DONALD, 02-05-71 ; dossier no. C91-0044138, VIGN^U 
ÉRIC, 08-12-72; dossier no. C91-0044147, LACHANCE MICHEL, jl,- 
01-53; dossier no. C91-0044227, MERCIER SERGE, 20-07-55; dos­
sier no. C91-0044228, MERCIER SERGE, 20-07-55; dossier no. C9l- 
0044229, MERCIER SERGE, 20-07-55; dossier no. C91-0044340, 
FRANCIS DONALD, 16-08-49; dossier no. C91-0044861, GIASSON 
SYLVAIN, 14-09-70; dossier no. C9I-0045085, GIASSON SYLVAIN, 
14-09-70; dossier no. C91-0045146 DESLAURIERS DENIS, 23-0A- 
65; dossier no. C91-0045165, PICHE DANIEL, 22-10-60; dossiet no. 
C91 -0045168, POULIN RAYMOND, 11-03-57; dossier no. C91- 
0045206, THIBAULT PIERRE, 01-05-53; dossier no. C91-0045207, 
THIBAULT PIERRE, 01-05-53; dossier no. C91-0045215, DANÉL 
BERNARD, 04-01-65; dossier no. C91-0045216, DANIEL BERNARD,
04- 01-65; dossier no. C91-0045226, GIASSON SYLVAIN, 14-0M& 
dossier no. C91-0045283, LARIVIÈRE MARIO, 29-06-65; dossier h% 
C91-0045558, DUCHARME RÉJEAN, 24-07-44; dossier no. C91- 
0045733, RAUZON JEAN-PIERRE, 26-06-64; dossier no. C91- 
0045734, RAUZON JEAN-PIERRE, 26-06-64; dossier no. C91- 
0045735, RAUZON JEAN-PIERRE, 26-06-64; dossier no. C91- 
0045738, RAUZON JEAN-PIERRE, 26-06-64; dossier no. C91- 
0045852, LAFRENAYE MONIQUE, 11-06-58; dossier no. C9tAt- 
0045853, LAFRENAYE MONIQUE, 11-06-58; dossier no. C91- 
0045945, SIMARD MICHEL, 20-07-67; dossier no. C91-0045946, SL, 
MARD MICHEL, 20-07-67; dossier no. C91-0046012, DE LA SA,- 
BLONNIÈRE COLETTE, 23-07-62; dossier no. C91-0046013, CLÉ­
MENT LISE-ANNE, 01-08-71; dossier no. C91-0046014, BARRIAULT 
NEILSON MARIO, 04-07-69; dossier no. C91-0046073, ALARIE 
PIERRE, 28-05-50; dossier no. C91-0046143, LAFRENAYE MONI­
QUE, 11-06-58; dossier no. C91-0046624, BEAULIEU YVAN, 06-Q3- 
66; dossier no. C91-0046640, PAQUIN JOSÉE, 29-05-70; dossier no, 
C91-0046773, LABRIE LANCE D . 17-12-58; dossier no. Ç91- 
0046797, LEVESQUE NORMAND JR„ 28-03-68; dossier no. C91- 
0046798, LEVESQUE NORMAND JR., 28-03-68; dossier no, C9T- 
0049603, SAURIOL JOHANNE, 03-03-60; dossier no. C91-0046907, 
DELLAZIZZO PATRICK, 21-03-55; dossier no. C91-0046908, CHAM- 
POUX JANIK, 16-08-67; dossier no. C91-0046989, GUAY CLAUDE, 
17-08-68; dossier no. C91-0047063, WILSON STÉPHANE, 03-10-70; 
dossier no. C91-0047261, RODRIGUE ANNE, 25-06-67; dossier qo. 
C91 -0047262, RODRIGUE ANNE, 25-06-67; dossier no. C91- 
0047263, RODRIGUE ANNE, 25-06-67; dossier no. C91 -0047289, 
BOISJOLY MICHEL, 07-03-59; dossier no. C91-0047363, LIRETTE 
LUC, 10-11-62; dossier no. C91-0047364, LIRETTE LUC, 10-11-62; 
dossier no. C91-0047658, BRUNET SYLVAIN, 23-03-63; dossier no. 
C91 -0047659, BRUNET SYLVAIN, 23-03-63; dossier no. C91- 
0047660, BRUNET SYLVAIN, 23-03-63; dossier no. C91-0047Ç61, 
FOURNIER MICHEL, 06-10-58; dossier no. C91-0047665, DES­
CHAMPS ÉRIC, 16-01-71; dossier no. C91-0047672, LEFORT 
ALAIN, 09-07-51 ; dossier no. C91-0047682, GIASSON SYLVAIN, 14-
09- 70; dossier no. C91-0047847, PAGE PASCAL, 06-05-68; dossier 
no. C91-0048003, ST-PIERRE YVON, 29-11-32; dossier no. C91- 
0048006, ST-PIERRE YVON, 29-11-32; dossier no. C91-0048007, 
ST-PIERRE YVON, 29-11-32; dossier no. C91-0048017, FORTIN 
CLAUDE, 25-09-71; dossier no. C91-0048327, DESJARDINS JEAN, 
28-08-66; dossier no. C91-0048370, LAPOINTE DANIEL, 23-07-551 
dossier no. C91-0048452, GAUTHIER YVAN, 05-11-65; dossier no. 
C91 -0048641, DELLAZIZZO ALAN, 27-11 -63; dossier no. C91 - 
0048642, DELLAZIZZO ALAN, 27-11-63; dossier no. C91-0048643, 
DELLAZIZZO ALAN, 27-11-63; dossier no. C91-0048644, DELLA­
ZIZZO ALAN, 27-11-63; dossier no C9I-0048823, COLEMAN IAN,
05- 10-71 ; dossier no. C91 -0048824, COLEMAN IAN, 05-10-71 ; dos­
sier no, C91 -0049631, GENDRON CYRILLE, 25-09-69; dossier no, 
C91-0049632, GENDRON CYRILLE, 25-09-69; dossier no. C91- 
0049633, GENDRON CYRILLE, 23-09-69; dossier no C91 -0049634, 
GENDRON CYRILLE, 25-09-69; dossier no. C91-0049635, GEN­
DRON CYRILLE, 25-09-69; dossier no. C91-0049760, PROVOST PA­
TRICK, 28-10-73; dossier no. C91-0049963, TURCOT ALAIN, 17-11- 
70; dossier no. C91-0049885, BERGERON MARIE-ALICE, 29-0646; 
dossier no. C92-0041396, CHALIFOUX RICHARD, 07-07-48; dossier 
no, C92-0041397, CHALIFOUX RICHARD, 07-07-48; dossier no 
C92-0041398, CRÊTE FRANÇOIS, 18-07-69; dossier no. C92- 
0041399, CRÊTE FRANÇOIS, 18-07-69; dossier no. C92-0041400, 
CRÊTE FRANÇOIS, 18-07-69; dossier no. C92-0048636, LAFRE­
NAYE MONIQUE, 11-0658; dossier no. C92-0049960, BLAIN AN­
DRÉ, 10-04-50, dossier no C92-0050145, RODRIGUE ANNE, 25-06- 
67; dossier no C92-0050146, RODRIGUE ANNE, 25-0667; dossier 
no. C92-0050383, CRÊTE FRANÇOIS, 18-07-69; dossier no. C92- 
0050404, ATELIER MÉCANIQUE A.C.A INC ; dossier no. C92- 
0050487, AYOTTE RÉJEAN, 03-06-56; dossier no C92-0050547, 
PROULX ROBERT, 14-0659; dossier no. C92-0050577, THIBAULT 
ALAIN, 27-02-63; dossier no. C92-0050782, POISMANS PAUL, 17-
07- 32; dossier no. C92-0050971, UY PHALY, 0610-70; dossier no. 
C92-0051034, DESROSIERS ROBERT, 11-11-65; dossier no. C92- 
0051039, GIRARD LINDA, 03-01-74; dossier no. C92-0051169, PRO­
VOST PATRICK, 28-10-73; dossier no. C92-0051171, MIRON MI­
CHEL, 20-02-68, dossier no C92-0051172, MIRON MICHEL, 20-02- 
68; dossier no. C92-0051286, COLEMAN IAN, 05-10-71; dossier no 
C92-0051287, COLEMAN IAN, 05-10-71; dossier no. C92-0051388, 
LALIBERTÉ FRANÇOIS, 23-04-68; dossier no, C92-0051741, MAIN- 
VILLE MARTIN, 24-03-66; dossier no. C92-0051786, LEBLANC MI­
CHEL, 25-10-63; dossier no. C92-0051B13, GIRARD ISABELLE, 29-* 
0667; dossier no. C92-0051851,137448 CANADA INC,; dossier no. 
C92-0051969, PICARD MICHEL, 27-07-66; dossier no C92-0052061, 
SIMARD NICK, 0602-71; dossier no. C92-0052062, SIMARD NICk]
08- 02-71; dossier no C92-0052063, SIMARD NICK, 08-02-7V dos­
sier no. C92-0052064, SIMARD NICK, 08-02-71 ; dossier no. C92- 
0052065, SIMARD NICK, 0602-71 ; dossier no. C92-0052287, CHAR- 
TRAND SERGE, 260653; dossier no C92-005228B, CHARTRAND 
SERGE, 260653; dossier no. C92-0052289, CHARTRAND SERGE, 
2605-53; dossier no. C92-0052324, RODRIGUE ANNE, 25-06-67; 
dossier no. C92-0052483, DÉSILETS JOCELYN, 17-05-71 dossier 
no C92-0052635, VERREAULT NORMAND, 03-10-66; dossier no 
C92-0052748, MOREAU REINA, 260647; dossier no. C92-0052973 
CHEVRIER PAUL, 21-01-58.

Les défendeurs sont par les présentes requis de comparaître le 
13 octobre 1992 à 9h30 à la Cour municipale de Saint-Eustache, sii 
tuée au 168 rue Dorion, Saint-Eustache. Une copie de l asslgnallqn 
et de la dénonciation sont déposées au Grelle do celle Cour, Pre­
nez de plus avis qu'à défaut de comparailre, un |ugement sera pro­
noncé contre les défendeurs.
Saint-Eustache 
ce 24ème jour d'aoûl 1992

FRANCYNETANGUAY
Juge de paix.
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Rabin indique être prêt à des concessions territoriales avec la Syrie
d’après AFP et Reuter

JÉRUSALEM (AFP) — Le premier 
ministre israélien Yitzhak Rabin a 
indiqué hier au Parlement être prêt 
à des concessions territoriales sur le 
plateau du Golan pour parvenir à la 
paix avec la Syrie.

« Le gouvernement israélien sait 
que pour aboutir à la paix, on ne peut 
pas uniquement recevoir. Est aveu­
gle celui qui va aux négociations 
avec la Syrie en interprétant les ré­
solutions 242 et 338 des Nations Unies 
comme la paix contre la paix », a-t-il 
dit, provoquant la colère des députés 
de droite.

L’ancien gouvernement du Likoud 
(droite nationaliste) avait inventé la 
formule « la paix contre la paix », si­
gnifiant le refus de toute concession 
territoriale pour obtenir la paix avec

les Arabes.
Les deux résolutions 242 et 338 du 

Conseil de sécurité de l’ONU men­
tionnent en revanche implicitement 
l’établissement d’une paix au Pro­
che-Orient en échange du retrait is­
raélien des territoires (de territoi­
res, selon la version anglaise) oc­
cupés en 1967.

Le premier ministre a cependant 
souligné qu’il n’était pas question 
« de revenir sur le précédent avec 
l’Égypte où pour la paix on cède tout, 
jusqu’au dernier grain de sable ». Is­
raël avait rendu à l’Égypte l’ensem­
ble de la péninsule du Sinai en 1982, 
aux termes du traité de paix signé 
trois ans plus tôt.

M. Rabin a affirmé qu’il était prêt 
à « négocier une paix totale avec la 
Syrie, tout en conservant le ma­
ximum d’atouts territoriaux pour as­

surer la sécurité» d’Israël.
Le dirigeant travailliste a égale­

ment confirmé qu’il était disposé, en 
l’absence d’un traité de paix, à con­
clure avec Damas « des accords in­
térimaires, pas forcément territo­
riaux. Je ne donnerai aucun détail 
sur ces accords», a-t-il ajouté.

Le premier ministre a réitéré 
qu’avec le Liban, Israël n’avait « au­
cun problème territorial car il existe 
une frontière internationale recon­
nue par tous les gouvernements is­
raéliens précédents».

Il a dit souhaiter conclure égale­
ment un traité de paix avec la Jor­
danie « car avec ce pays il n’y a qua­
siment pas de problèmes territo­
riaux, et avec les Palestiniens un ar­
rangement intérimaire de self-go­
vernment (autonomie) dans les ter­
ritoires» occupés.

Par ailleurs, le ministre israélien 
des Affaires étrangères. Shimon Pe­
res, est arrivé à Paris hier pour con­
vaincre la France, et avec elle la 
CEE, de jouer un rôle accru dans les 
négociations de paix israélo-arabes 
et surtout dans le développement 
économique du Proche-Orient.

« L’Europe peut et doit jouer un 
rôle majeur dans la construction 
d’un nouveau Proche-Orient et dans

les négociations multilatérales » de 
paix dans cette région, a-t-il déclaré 
lors d’une conférence de presse à l’is­
sue d’une visite à Londres.

Yehuda Lancry a souligné que la 
visite de Shimon Peres, un vieil ami 
du président François Mitterrand, 
s’inscrivait dans un situation de « re­
lance remarquable des relations bi­
latérales », autrefois tendues avec le 
gouvernement Likoud d'Yitzhak Sha­

mir.
Shimon Peres s’entretiendra au­

jourd’hui avec le premier ministre 
Pierre Bérégovoy, avec le président 
François Mitterrand et avec son ho­
mologue Roland Dumas. Le chef de 
l’État français doit se rendre pour la 
deuxième fois en visite en Israël au 
début de l’année prochaine, a-t-on dé­
claré tant du côté français qu’israé­
lien.

Le OUI à Maastricht perd 
du terrain en France
PARIS (Reuter) — À onze jours du 
référendum du 20 septembre, le tas­
sement du OUI français à Maas­
tricht se confirme même si le vote 
positif reste toujours en tête des son­
dages.

L’enquête quotidienne CSA—Le 
Parisien diffusée hier donne 51 % de 
OUI contre 49% de NON, avec 29% 
d’indécis.

Ce nouveau chiffre confirme la 
tendance à l’érosion déjà entrevue 
dans les enquêtes diffusées mardi. 
Le sondage CSA—Le Parisien don­
nait 52 % de OUI et celui de l’IFOP 
pour L'Express lui accordait 50,5 %.

Ce tassement coincide avec l’en­
trée en lice du premier ministre 
Pierre Bérégovoy dans la campagne 
officielle. À quelques heures d’une 
réunion publique à Nantes, il a in­
sisté sur les effets économiques bé­
néfiques du traité sur l’Union euro­
péenne.

« Le OUI à Maastricht rassurera 
les entreprises et les incitera à aller 
de l’avant », a déclaré l’artisan de la 
politique de rigueur des gouverne­
ments socialistes dans une interview 
au quotidien Presse-Océan.

« L’Europe, c’est de l’économie, 
ê’est aussi de la psychologie. L’Eu­
rope est un bon horizon pour les en­
treprises ».

Sur le même thème, Jacques At­

tali, président de la Banque euro­
péenne pour la reconstruction et le 
développement (BERD), a estimé 
que Maastricht créerait les condi­
tions nécessaires à la croissance, à 
l’Ouest d’abord, puis en dehors des 
Douze.

« L’Europe de l’Est ne rêve que 
d’une chose : que Maastricht soit ra­
tifié pour créer les conditions d’une 
croissance économique à l’Ouest, 
pour leur donner un exemple d’unité 
et pour pouvoir ensuite se rassem­
bler avec des Européens forts », a-t-il 
dit sur Europe 1.

Hans-Dietrich Genscher, ancien 
ministre allemand des Affaires 
étrangères, a ajouté sa voix au con­
cert des défenseurs du traité. Son re­
jet, a-t-il dit dans une interview à La 
Croix, signifierait « non seulement un 
piétinement mais aussi une régres­
sion ».

Mais les principaux messages du 
jour ont encore porté sur les retom­
bées intérieures des résultats du 20 
septembre.

Les tenants d'un « NON de gau­
che » à Maastricht, de l’ancien minis­
tre socialiste Jean-Pierre Chevè­
nement au communiste critique Phi­
lippe Herzog, ont pris rendez-vous 
pour leur, premier rassemblement 
unitaire hier soir à Paris.

« Si la France veut rester fidèle à

sa tradition républicaine, elle a be­
soin de reconstituer une gauche vi­
vante », a expliqué Jean-Pierre Che­
vènement sur France-2.

Charles Pasqua, chef de file du 
courant du RPR opposé au traité aux 
côtés de Philippe Séguin, a pour sa 
part insisté sur son attachement à la 
Constitution de la Ve république 
dans son intervention télévisée offi­
cielle du soir.

« Avec la ratification, ce serait la 
nouvelle Loi fondamentale », a-t-il 
déclaré en recouvrant un volume re­
lié de la Constitution par un exem­
plaire du traité européen.

Ses prises de position ont été dé­
noncées par d’autres responsables 
RPR. Sur Radio-Shalom, Jacques 
Toubon a ainsi accusé Charles Pas­
qua et Philippe Séguin de « viser le 
pouvoir au sein du RPR».

L’Hôtel Matignon a de son côté an­
noncé que sa campagne d’informa­
tion sur le traité avait rencontré « un 
succès important» auprès de la po­
pulation. Depuis le début du mois de 
juillet, 1,5 million d’exemplaires de la 
notice « Lire le Traite de Maas­
tricht » ont été retirés dans les mai­
ries et 175 000 brochures « La France 
au coeur de l’Europe » ont été ache­
tées dans les kiosques, ont précisé 
les services du premier ministre.

T"

Sihanouk prend la défense de l’ONU
BANGKOK (Reuter) — Le prince 
Norodom Sihanouk a pris mardi la 
défense du chef de l’Autorité provi­
soire de l’ONU au Cambodge 
(ÀPRONUC), vivement critiqué par 
les Khmers rouges.

, a À mon avis, Mr (Yasushi) Akashi 
fait un bon travail, mais les Khmers 
rouges ne sont pas satisfaits », a dé­
claré le chef de l’État cambodgien à 
son arrivée à Bangkok en prove­
nance de Djakarta où il a assisté au 
sommet du mouvement des non-ali- 
gnés.

•Jeudi dernier, la radio des Khmers 
rouges avait diffusé un appel récla­
mant la démission du chef de l’A- 
PRONUC que les Khmers rouges ac­
cusent de partialité en faveur du 
gouvernement de Phnom Penh et de 
ses alliés vietnamiens.

Les relations entre Yasushi 
Akashi et le dirigeant khmer rouge 
Khieu Samphan se sont détériorées 
en raison du refus des rebelles

maoistes de rendre les armes 
comme le stipule l’accord de paix si­
gné en octobre dernier à Paris.

Le ministre thaïlandais des Affai­
res étrangères, Arsa Sarasin, venu 
accueillir le prince Sihanouk à l’aé­
roport de Bangkok, a également cri­
tiqué l’attitude des Khmers rouges.

« Ce n’est pas à une faction kh- 
mère de réclamer la démision du 
chef de l’APRONUC, nommé par le 
sécrétaire général de l’ONU », a-t-il 
dit.

Le prince Sihanouk a toutefois 
souligné que les Khmers semblaient 
respecter le cessez-le-feu et qu’ils 
n’avaient pas lancé d'attaques sé­
rieuses depuis deux mois.

« Aussi je préfère qu’ils vivent leur 
propre vie (...) mais dans la limite 
de leur territoire », a-t-il dit.

Mais il a de nouveau suggéré qu'ils 
soient exclus des élections prévues 
en mai prochain, s’ils ne respectaient 
pas le processus de paix.

À Canberra, le ministre australien 
des Affaires étrangères, Gareth 
Evans, a déclaré que l’ONU pouvait 
opter pour la prise de sanctions ou 
d’actions militaires contre les Kh­
mers rouges en raison de leur refus 
de coopérer à l’accord de paix. Il a 
précise que ces options seraient évo­
quées cette semaine à Bangkok lors 
d’une réunion de la Coopération éco­
nomique Asie-Pacifique.

Par ailleurs, l’ONU a lancé hier 
une mise en garde contre les consé­
quences désastreuses pour 1’enYiron- 
nement d’un abattage massif et il­
légal d’arbres dans le nord-est du 
Cambodge.

Selon les responsables d'un nou­
veau poste de l’APRONUC, ouvert 
dans l’extrême-nord du pays, à Stung 
Treng, à 300 km de Phnom Penh, des 
déserteurs de l’armée cambodgienne 
et des maquisards khmers rouges 
sont «profondément impliqués» 
dans ces activités.

ROCK • DETENTE

SPECTACLE
AVIS
PUBLICS

AVIS
PUBLICS

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE ST-HYACINTHE 
NO: 750-12 006908-920

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

NICOLE TARDIF, P.A.C.S. 
LORRAINE TREMBLAY

Partie demanderesse 

c.
ALAIN UPPE

Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à M. Alain Lippé de 
cofnparaîlre au greffe de cette cour 
situé au 1550 rue Dessaulles, Saint- 
Hyacinthe, au Greffe, dans les trente 
(30) jours de la date de la publication 
du présent avis dans le journal LE 
DEVOIR.
Une copie de la demande en divorce 
et de l'avis au défendeur a été remise 
au greffe à l'intention de M. Alain 
lippé.
Lieu: Saint-Hyacinthe 
Date: 2 septembre 1992

NICOLE TARDIF 
Prolonolaire adjoint.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 50012 206475 927
COUR SUPÉRIEURE

CHAMBRE DE IA F AMI UE 
DIVORCES 
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
DANIEL CAYER

Partie domanderesse

JOHANNE DUFRESNE
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à JOHANNE 
DUFRESNE de comparaitro au greffe 
dr cette cour situé au 10 Sl-Anloine 
est, Montréal, salle 1.100, dans les 
30 jôurs de la date de la publication 

’ du présent avis dans le journal LE 
1 DEVOIR.

Une copie de la déclaration de 
divorce a été remiso au greffe à 
l'intention de JOHANNE DUWESNE. 
lieu; Montréal 
Dalo: 3 septembre 1992

MARIE HÉLENE BÉUSLE

Avis est par les présentes donné que 
la société PLACÈMENTS BARRETTE, 

PAQUETTE (1984) INC. opérant dans 
la ville de Montréal, province de 
Québec, constituée en vertu de la Loi 
sur les sociétés commerciales 
canadiennes par statuts constitutifs 
émis en date du 22 octobre 1984, 
demandera à l'Inspecteur général des 
institutions financières la permission 
d'obtenir sa dissolution.
Montréal, ce 3 septembre 1992. 
FAUTEUX, BRUNO,
BUSSIERE, LEEWARDEN, c.a,

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500 12 206432 928
COUR SUPÉRIEURE

PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
WILLIAM NUSSEY

Partie demanderesse 

c.
JUDITH HARDIN

Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à JUDITH HARDIN, 
de comparaître au greffe de cette 
cour situé au 1 est, rue Notre-Dame, 
à Montréal, salle 1.100 dans les 
trente (30) jours de la date de la 
publication au présent avis dans le 
journal le Devoir.
Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de JUDITH HARDIN.
Lieu: MONTRÉAL 

Date: 3 septembre 1992
DOMINIQUE DIBERNARDO, PA

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500-12 206487-922
COUR SUPÉRIEURE

PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
Benjamin Edora

Partie demanderesse 

•vs-
Lourdes Ballares

Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à Lourdes Ballares 
de comparaître au greffe de celte 
cour situé au I, rue Notre Dame Est, 
Montréal, sallo 1.100 dans les trente 
(30) jours do la dafo de la publication 
du présent avis dans le journal Le 

Devoir.
Une copio de la déclaration en 
divorce a ôté remise au grolfo à 
l'intention de lourdes Ballares. 
lieu: MONT RÉ A 

Date: 3 soptembro 1992.
MARIE-HÉlfNE BÉIISIE, PA

AVIS DE CORRECTION 
AVIS est par les présentes donné que 
l'avis publié le 25 août 1992 au sujet 
de l'enregistrement le 20 août 1992 
d'un acte de transport général de 
créances daté du 26 juin 1992 entre 
Agropur, Coopérative agro- 
alimentaire et Bilopage Inc. aurait dû 
se référer spécifiquement et seulement 
à la vente, cession et transport des 
comptes à recevoir de la division 
Charcuterie Tour Eiffel de Agropur, 
Coopérative agro-alimentaire à 
Bilopage Inc.

Le 4 sepembre 1992 
Bilopage Inc.

CENTRE MÉTROPOLITAIN DE 
. SERVICES AUX EMPLOYÉS INC.

METROPOLITAN EMPLOYEE 
SERVICES CENTRE INC. 

Prenez avis que CENTRE 
MÉTROPOLITAIN DE SERVICES AUX 
EMPLOYÉS INC./METROPOLITAN 

EMPLOYEE SERVICES CENTRE INC. 
demandera à l'Inspecteur général des 
institutions financières la permission 
de se dissoudre.
DATÉ à Montréal, Québec, 
ce 2e jour de septembre 1992.

BLAKELY, GASCON
Les procureurs de la corporation.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500 14-005166 913
COUR SUPÉRIEURE

PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
HUGUETTE LEBLANC

Requérante

c.
GÉRALD LAVALLÉE

Intimé
-et-

LE GREFFIER DE LA VILLE DE 
MONTRÉAL

•et-
LE PROTONOTAIRE DE LA COUR 
SUPÉRIEURE

Mi s-en-cause
ASSIGNATION

ORDRE est donné à GÉRALD 
LAVALLÉE de comparaître au greffe 

de celle cour situé au 1, est, rue 
Notre-Dame, à Montréal, salle 1.100, 
dans les TRENTE (30) jours de la date 
do la publication du présent avis dans 
le journal LE DEVOIR.
Une copie de la requête en insertion 
dans les registres de l'état civil a été 

remise au greffe à l'intention de 
GÉRALD LAVALLÉE.
Lieu: Montréal
Date: 4 septembre 1992

MARIE HÉLENE BÉUSLE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500 05 009263-920
COUR SUPÉRIEURE

PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
CARLOS QUINTAL

Partie demanderesse

HYDROGAIN INC 
KENNETH EUGE INGABRAND 
JAMES MICHAEL SPLAWN 
UWE PEETZ &
TIM GOFORTH

Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à Tim Goforth de 
comparaître au greffe de celle cour 
situé au 10 est, St-Antoine, Montréal, 
Québec, salle 1.100, dans les trente 
(30) jours de la date de la publication 
du présent avis dans le journal LE 
DEVOIR.
Une copie du bref d'assignotlon et
déclaration a été remise au greffe à
l'intention de Tim.Goforth.
lieu: Montréal
Dole: 1 septembre 1992

MICHEL MARTIN, P,a.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500 04 002966-928
COUR SUPÉRIEURE

PRÉSENT

PROTONOTA1READJOINT 
UNDA LAROCQUE,

Partie demanderesse

LUC VEILLETTE,
Partie défendresse

ET
LE DIRECTEUR DE LA PROTECTION 
DE LA JEUNESSE

ET
LE PROTONOTAIRE DE LA COUR 
SUPÉRIEURE DU DISTRICT DE 
MONTRÉAL

ET
LE CURÉ DE LA PAROISSE ST BENOIT 

Misen-cause
ASSIGNATION

ORDRE est donné à M. Luc Veillelte 
de comparaître au greffe de cette 
cour situé au 10 est, rue St-Anloine, 
Montréal, salle 1.100 dans les trente 
(30) jours de lo date de la publication 
du présent avis dans le journal LE 

DEVOIR.
Une copie de l'action en déchéance 
de l'autorité parentale o été remise au

greffe à l’intention de Luc Veillelte. 
eu: MONTRÉAL 

Dote: 3 septembre 92 
MARIE-HELENE BEUSLE, Prolonolaire- 

adjoint

BATIPROM
DÉVELOPPEMENTS IMMOBILIERS 

INC.
Prenez avis que BATIPROM 
DÉVELOPPEMENTS IMMOBILIERS 
INC. demandera à l'Inspecteur 
général des institutions financières la 
permission de se dissoudre.
DATÉ ce 2e jour de septembre 1992.

BLAKELY, GASCON 
Les procureurs de la compagnie.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500-12-206518 924
COUR SUPÉRIEURE

PRÉSENT

PROTONOTAIRE-ADJOINT 
JOSÉE SÉVIGNY

Partie demanderesse 

c.
MOHAMED HEDIBECHATNIA

Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à MOHAMED HEDI 
BECHATNIA de comparaître au greffe 
de cette cour situé au 10 est, rue St- 
Anloine, Montréal, salle 1.100, dans 
les trente (301 jours de la date de b 
publication du présent avis dans le 

loumal Le Devoir.
Une copie de la déclaration de
divorce a été remise au qrelfe à
l’intention de MOHAMED HEDI
BECHATNIA
lieu: MONTRÉAL
Dole: 3 septembre 1992

MARIE-HÉLENE BÉUSLE, P.A

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500-12-206476-925
COUR SUPÉRIEURE

(CHAMBRE DE LA FAMILLE) 
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
MARIE-EVE SAVARD

Partie demanderesse 

c.
CHEIK-MARCEL NGOM

Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à CHEIK-MARCEL 
NGOM de comparaître au greffe de 
cette cour situé au 1, rue Notre-Dame 
Est, Montréal, salle 1.100 dons les 
trente (30) jours de lo dote de la 
publication du présent avis dans le 
tournai Le Dwoir.
Une copie de la déclaration en 

divorce a été remise au greffe à 
l'intention de M. Cheik-Marcel Ngom. 

Lieu: Montréal 
Date: 3 septembre 1992

MARIE-HÉLENE BÉUSLE.

Avis est par les présentes donné que 
le Préavis d’intention en date du 29 
juillet 1992 à LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes 
dettes, présentes ou futures, payables 
à Della P. Distribution Inc. a été 

enregistré ou bureau d'enregistrement 
de la division d'enregistrement de 
Montréal le 2ième jour de septembre 
1992 sous le numéro 22304.

Ce 3ième jour de septembre 1992.
IA BANQUE TORONTO- 

DOMINION.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500 05 006268 922
COUR SUPÉRIEURE

PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
SERVICES FINANCIERS COMMCORP 
INC.

Partie demanderesse

153820 CANADa'iNC.

ALAIN DIOTTE
-e|.

MICHEL N. ROZON
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à 153820 
CANADA INC. et MICHEL N. 
ROZON de comparaître au greffe de 
celte cour situé ou 1, Notre-Dame Est, 
Montréal, salle 1.100, dans les trente 
(30) jours de la date de publication 
du présent avis dans le journal LE 
DEVOIR.
Une copie du bref de saisie avant 
jugement, la déclaration, liste de 
pièces, pièces, procès-verbal de 
saisie, affidavit et avis a été remise au 
greffe à l'intention de 153820 
CANADA INC. et MICHEL N. 
ROZON.
L'eu: Montréal 
1Z août 1992

DOMINIQUE DIBERNARDO, P.a.
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500 05 009065 929
COUR SUPÉRIEURE

PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
BANQUE ROYALE DU CANADA

Demanderesse REQUÉRANTE

C
TROFIM OLESIK

Mis-en-cause INTIMÉ

ASSIGNATION
ORDRE est donné à TROFIM OLESIK 
de comparaître au greffe de cette 
Cour situé au 1, me Notre-Dame Est, 
en les cité et district de Montréal, salle 
1.100, dans les trente (30) jours de la 
date de publication du présent avis 
dans le journal LE DEVOIR.
Une copie du bref d'assignation et de 
la déclaration a été remises au greffe 
à l'intention de TROFIM OLESIK.
Lieu: MONTRÉAL, QUÉBEC 

Date: 31 août 1992.
MICHEL MARTIN, P.a.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500 02 027352-926
COUR DU QUÉBEC

PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
POUUOT, MERCURE

Partie demanderesse

GÉRALD BEAUDOIN

Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à Géra Id Beaudoin 
de comparaître au greffe de cette 
cour situé au 1, rue Notre-Dame est, 
Montréal, Palais de Justice de 
Montréal, salle 1.100, dans les 30 
jours de la date de la publication du 
présent cnîs dans Le Devoir.
Une copie du bref d'assignation a été 
remises au greffe à l'intention de 
Gérald Beaudoin.
Lieu: Montréal 
Date: 4 sepembre 1992.

MARIE-HÉLENE BÉUSLE. 

Protonotaire adjoint.

M
Jean Fortin 

& Associés Inc.
Syndic de faillite - 

Agent gestionnaire

AVIS AUX CREANCIERS 
DE LA PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE
Dans l'attaire de la faillite de 

PRÉSENTATIONS JEAN 
MERCIER INC.,
société légalement cons­
tituée ayant son siège so­
cial et sa place d'affaires au 
3450, Drummond, #22313 à 
Montréal.

AVIS est donné qu'une 
ordonnance de séquestre a 
été rendue contre PRÉ­
SENTATIONS JEAN MER- 
CIERINC. le 6 avril 1992 et la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
29 septembre 1992 à 15h30 
au bureau du Séquestre 
Officiel au 200 ouest René- 
Lévesque, Tour ouest. 
Basilaire 00. Ch 07, à 
Montréal.

4 septembreMontréal, ce 
1992

JEAN FORTIN ET ASSOCIES 
SYNDICS INC.

50, Place Crémazie ouest, 
suite 1105 

Montréal (Québec)
H2P 2W9

Tél. : (514) 382-3260
Dnjmmondvitlc*L»v»l •longucuil

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE MONTRÉAL 
COUR MUNICIPALE

VILLE DE
MONTRÉAL-NORD

-vs-
i

Aguila Veronica, 4/04/60; Alexandre Lionel,] 
26/09/48; Armenti Domenico, 27/10/58; Arsenault 
Sylvain, 19/06/64; Aubin Nathalie, 27/02/66; Beaudin 
Gaétan, 13/05/68; Benoit Oriol C., 8/10/63;! 
Benvenuto Nunzio, 27/10/56; Bernard Anick, 
27/05/63; Bernard Yvon, 23/10/50; Bernier Marcel, 
1/11/60; Bernier Richard, 18/06/46; Bérubé André, 
10/08/60; Bisaillon Alain, 13/11/57; Bonenfant Paul 
Aimé, 10/09/45; Bonin Yan, 7/07/73; Borduas Josée; 
Bouchard Daniel, 28/07/62; Boucher Stéphane, 
27/07/69; Boucicault Gardy, 29/07/68; Brisebois 
Jean-Claude, 9/08/44; Bruny Benson, 30/06/68; 
Callahan Enos S, 9/09/60; Cantave Yves, 4/12/54;' 
Carrière Serge, 18/11/57; Casavant Michel, 12/05/46; 
Cavalière Renalo, 21/05/55; Chabot Claude, 
17/05/69; Charest Manon, 11/03/69; Charles Jean 
Yves, 1/10/72; Chayer Benoit, 11/09/66; Côté Denis, 
18/08/61; Curadeau Gyslain, 15/11/62; D’Amours 
Bruno, 4/12/65; Dansereau Réal, 1/06/56; Demers 
Gaétan, 20/11/54; Desnoyers Arthur, 13/07/54; Diaz 
Gomez Donato, 12/06/63; Douville Diane, 17/01/57;! 
Dufour Benoit, 12/07/67; Dupuis Danielle, 21/01/63; 
Durand Claudette, 7/12/54; Fernandez Wilfredo,! 
26/06/70; Fortin Réal, 27/12/66; Gagnon Marc, 
3/07/64; Gaignery Benoit, 28/09/59; Gerelus Daniel,; 
22/12/67; Gobeil Yves, 4/12/68; Grenier Denis, 
22/03/60; Guy Trépanier Entreprises, Guy Trépanier 
Enr,; Higgins John Frank, 2/09/66; Houde Jacques, 
15/12/71; Jérôme Kelly, 4/08/62; Kula Kazimierz, 
22/05/50; Lachapelle Patrick, 12/11/72; Lachapelle 
Patrick P., 12/11/72; Lachapelle Patrick Pascal, 
12/11/72; Lacroix Thierry, 14/12/51; Lalonde 
Jacques, 23/05/58; Landry Michel, 15/11/63; Lavoie 
Joseph Arthur, 12/05/36; Leblanc Jacques, 2/11/51; 
Lebreux Eric, 16/05/68; Lorusso Sabrina, 2/05/70; 
Lorusso Sabrina, 2/05/57; Louis Jean Gerald, 
15/01/61; Marchand Martin, 7/12/73; Martineau 
Michel, 13/07/52; Morello Humphrey, 22/08/56; 
Morency Guy, 12/03/35; Morin Erick, 2/09/68; 
Murekezi Augustin, 20/12/49; Nadeau Patrick, 
9/01/72; Ouellette Richard, 15/08/60; Paquet Michel, 
2/09/64; Parenteau Sylvain, 28/10/61; Pelletier 
Flavius, 17/03/49; Pepin Yvon, 3/09/55; Perreault 
Stéphane, 17/10/73; Petrilli Vince, 24/04/62; Phaneuf 
Patrice, 1/05/67; Pierre Jean Rudy, 1/02/72; 
Préfontaine Denis, 14/02/58; Prud’homme Réjean, 
22/10/51; Ouesnel Marcel, 30/10/65; Raiche Roland, 
19/03/62; Remelgado Paul, 9/08/62; Rheault Vincent, 
12/06/65; Roger René, 26/08/48; Ruiz Juan José, 
3/01/66; Sagala Jean-Claude, 22/10/61; Sciortino 
Antonio, 14/04/67; Servent Maria Rivest, 18/05/20; 
Silla Franco, 27/07/70; Simard Marc, 15/04/57; 
Simeon Jean-Claude, 12/03/70; Toutant Bernier 
Nathalie, 28/11/72; Tremblay Stéphane, 30/11/66; 
Trépanier Guy, 10/01/38; Trottier Guy, 20/07/51; 
Verreault Denis, 6/11/56.

PAR ORDRE DE LA COUR 
Les intimés sont, par la présente, requis de 
comparaître le 6 octobre 1992 à 18:30 heures, à la 
Cour Municipale de Montréal-Nord située au 11211 
rue Hébert, Montréal-Nord.
Une copie de la sommation et de la déclaration sont 
déposées au Greffe de cette Cour.
De plus, prenez avis qu'à défaut de comparaître, un 
jugement sera prononcé contre les intimés. 
MONTRÉAL-NORD LUCYLLE DUBORD
2 SEPTEMBRE 1992 GREFFIER
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CULTURE ET SOCIETE 

CINEMA
ASTRE I: (849-3450) — Honeymoon In Vegaa 7 

h, 9 h II: Rapid Flra! h 15, 9 h 15 III: Slngla 
Whlta Famala 7 h 10,9 h 20IV: Stay Tuned 7 
h— Death Becomea Hart h 45

8ERRII: (849-3456) — Jauna tamma cherche 
colocataire 1 h 30,3 h X, S h 30, 7 h 30,9 h 30 II: 
L'aaprlt da Caln 1 h 40,3 h 30,5 h 30,7 h 10,9 h 
III: La mort voua va al bian 1 h 30,3 h 30,5 h
30.7 h 30,9h 30IV: Tarin Paaka(tr ) 1 h40,4h
15.7 h, 9 h 30 V: Conte attaque : h 50,3 h 40,5 
h 30,7 h 20,9 h 10

BONAVENTURE I: (849-3456) -

BROS8ARD I: (849-3456) — Ligua an /upona 7 
h, 9 h 20 II: Conta» att»oue7 h, 9 h 10 III: Raa- 
ta* i rteoutal h 30,9 h X

CARREFOUR LAVAL 1 : (849-3456)- Chrla- 
tophe Colomb 7 h, 9 h 30 2: Contra attaquai 
h 30.9 h 35 3: Honeymoon In V«gM7h30.9h 
35 4: L aaprlt da Caïn 7 h 15,9 h 15 5: Tarin 
Paaka (tr.) 7 h, 9 h 30 6: Slngla Whlta Famala 
7 h 05,9 h 20

CENTRE EATON 1: MO- UnAvy/»wi 12 h 15,3 
h. 6 h 15.9 h 2: L'arma fatala 3/La ratour da 
Batman 1 h 15,6 h 45 3: Christopher Cotum-
bua 2 h 25,7 h- Tlmaacapa 12 h 15,4 h 50,9 h 
30 4: Enchanted April 12 h 30.2 h 40,5 h, 7 h 
05,9 h 15 S: Clockwork Orange 12 h 20,3 h, 6 
h 15,9 h 6: Toto tehéroa!6:5,9620- Fred- 

12 h 25,2 h 25,4 h 25

CINÉMA ÉGYPTIEN 1: 1455 Peel, Mil (849- 
3456)— Honaymoon In Vagaa 5 h 15, 7 h 15,9 
h 15 2: Rapid Fire 5 h 30, 7 h 30.9 h 30 3: Sln­
gla White Female 5 h. 7 h, 9 h 15

CINÉMA FESTIVAL: 35 Millon (849-7277)—

CINÉMA JEAN-TALON: Mtl- The Hand that 
Rocka the Cradle 7 h 10,9 h 30

CINÉMA LANGELIER 1: Obsession fatale 9 h 
10— La mort voua va al bien 7 h 10 2: Une li­
gue en /upona 7 h— Unité spéciale 9 h 30 3: 
Reatez i l'écoute 7 h 05,9 h 4: L'eaprlt de 
Cain 1 h 15,9 h 15 5: Rapid Flret 615,96 15 
6: Jeune femme cherche colocataire 7 h 05. 
9 h 15

CINÉMA OMÉGA 1: - L arme tatale 3/Le 
retour de Batman 7 h 15 2: Baalc Inatlnct 7 
h, 9 h 30 3: Obaeaalon fatale 9 h 30- Rock'n 
nonne 7 h 20 4: Chérie l'ai gontlé le bébé 7
h, 9 h

CINÉMA PARALLÈLE: 3682 Doul. St-Laurent. Mtl 
(843-6001 ) —

CINÉMA PARIS: Mtl (875-7284)- 35 Up2 h- 
The Commitments 4 h 30— Mississippi Ma­
sala 7 h— Highway 519 h 30

CINÉMA POINTE-CLAIRE 1:6361 Trans Ca­
nada (849-3456)- Rapid Fire 7 h 15,9 h 20 2: A 
League ol Their Own 7 h, 9 h 3: Death Be­
comes Her 7 h, 9 h 15 4: Honeymoon In Ve­
gas 7 h 20,9 h 20 5: Single White Female 7 h, 
9 h 20 6: Twin Peaks Firewalk With Me 7 h, 9 
h 30

CINÉPLEX I: (849-3456) - Universal 8oldlor3 
h, 5 h 15,7 h 15,9 h 30 2: Une ligue en jupons 
3 h 25.6 h45.9h 10III: The Player36 25,7 h 
05.9 h 25IV: Obaeaalon tatale 3 h 30,7 h, 9 h
20 V: Death Becomes Her3 h 40,7 h, 9 h 15 
VI: Baalc Instinct 3 h 30, 7 h, 9 h 25 VII: Proe- 
peroa Book 3 h 40,6 h 45,9 h 15 VIII: Play­
boys 3 h 20,7 h, 9 h 20IX: Orange mécanique 
3 h 50.6 h 45,9 h 20

COMPLEXE OESJARDINS I: (849-3456)- 
Léolo2 6, 5 h, 7 h 15,9 h 30 II: La belle his­
toire 12 h 40,4 h 20,8 h III: Le secret de Tara 
1 h 50. 4 h 30, 7 h, 9 h 15 IV: Christophe Co­
lomb 2 h 15.4 h 45, 7 h 06,9 h 25

COMPLEXE GUY-FAVREAU/ O.N.F.: 200 
ouest Boul René-Lévesque, Mtl (283-8229)— La li­
berté d'une statue 18 h, 20 h (10 au 13 sept.)

CONSERVATOIRE D'ART CINÉMATOGRA­
PHIQUE: (848-3878)-

CRÉMAZIE: (849-FILM) - La cité de la/oie 8 h

DAUPHIN I: (849-3456) - La belle histoire7 h 
30 11: Léolo 7 h 10, 9 h 20

CINÉMA DÉCARIE 1: (849-3456) - Honey­
moon In Vegas7h35,9h35II: RapidFlrelh
30. 9 h 30

DOR VAL I: (631-8586) - L'arme fatale 3/Le 
retour de SaOnan6h30ll: Pet Sematary 21 
h 15,9 h 30 111: Whispers In the Dark! h 10, 
9 h 10 IV: Christopher Columbus 9 h— 3 
Nln/as 6 h 30

DU PARC 1: (844-9470)- Lethal Weapon 
3/Batman Returns 7 h 2: Whispers In the 
Dark 7 h 20,9 h 30 3: Unlorglven 6 6 *5,96 15

DU PLATEAU 1: (521-7870)- Chérie l'aI gon­
flé le bébé 2 h, 4 h— Indochine 6 h. 9 h 2: 
L'arme tatale 3/Le retour de Batman 2 h, 4
h 30,7 h. 9 h 30

FAMOUS PLAYERS POINTE-CLAIRE 1:- 
SIsterAct7h 15,9h 252: Stay Tuned! 6,96 
3: 3 Nln/as 7 h 05,9 h 05 4: Lethal Weapon 
3/Batman Returns 6 h 45,9 h 15 5: Whispers 
In the Dark 7 h 10,9 h 30 6: Pet Sematary 26 
h 30,9 h 7: Unlorglven 6 h 20,9 h 05 «: K-2 Ul­
timate High 6 h 45 , 9 h

FAUBOURG STE-CATHERINE 1 : (849-3456)— 
Death Becomes Her 1 h 30,3 h 45,7 h, 9 h 15 
2: Twin Peaks Firewalk With Me 1 h 45,4 h 
20. 7 h, 9 h 30 3: Raising Cain 1 h 30,3 h 35,5 h 
20, 7 h 20,9 h 30 4: A League ol their Own 1 h 
45, 4 h 30, 9 h 40

GOETHE-INSTITUT MONTRÉAL: (4990159)-

GREENFIELD I: (671-6129) — Honeymoon In 
Vegas 7 h, 9 h 10 2: K-2 Ultimate High 6 h 50, 
9 h 15 3: Pet Sematary 2 7 h, 9 h 15

IMAX: Vieux Pod de Montréal (4964629)- Antarc­
tica version française: 10 h 30,11 h 30,13 h 20,14 
h 15,15 h 10,16 h 05,17 h, 19 h 30,20 h 30, version 
anglaise: 12 h 25,18 h 30— Lea Rolling Stones
21 h 30 (jusqu'au 13 sept tous les jours)

4: Unlorglven 8 h 30,9 h S: Lethal Weapon 
3/Batman Returns 7 h«: Stay Tunad7h,9h 
10 7: Rock'n Nonna7 h 25.9 h 40 •: Indo­
china (• h, 9 h S: Whispers In the Dark 7 h 10,
9h 10 10: 0oomaraii06h5O,9h2O11: Ché­
rie f a! gontlé le bébé! h 20,9 h 3012: 3 Nln- 
/aa7h,9h10

LAVAL 2000 1 : (849-3456)- Jeune femme 
cherche colocataire 7 h 10,9 h 20 2: La mort 
voua va al bien 7 h, 9 h

LOEWS 1^861-7437) - Enchanted April : h 15,
3 h 15,5 h 15,7 h 15.9 h 15 II: Whispers In the 
Dark 12 h 30. 2 h 50. 5 h 10, 7 h 20, 9 h 35 III: 
Stranger Among Ua12h25.2h40.5h.7h2S.
9 h 40IV: K-2 Ultimate Hlgh\2 h 15,2 h 30,4 h 
50,7 h 10,9 h 30 V: Slater Ad 12 h 15,2 h 30,4 h 
45, 7 h, 9 h 15

OUIMETOSCOPE:(525-8600)- Salle i Leroi 
pécheur 19 h— Lee tourbertee de Scapén 21 
h 30— Salle 2: La côte d'Adam— La vie et 
rien d'autre 21 h

OUTREMONT: (278-FILM)-

PALACE 1: - Lethal Weapon 3/Batman Re­
turns ! h 15,6 h 45 II: Pet Sematary 212 h 10,
2 h 30, 4 h 50. 7 h 15,9 h 35 III: Honey I Blew
Up the Kid 12 h 20,2 h 30,4 h 40- Stay Tuned

ARÉNA MAURICE-RICHARD: 2800 Viau, Mont­
réal (842-7750)— Le Festival de théâtre des Améri­
ques présente « Les Atrides • du Théâtre du Soleil, 
m en s. Ariane Mnouchkine, du 2 au 20 sept.

BAR G. SHARP: 4062A St-Laurent, Montréal— Les 
Frères Martin, le 10 sept.

LES BEAUX ESPRITS: 2073 St-Denis, Montréal 
(844-0882)- Jazz à 22h 30— Natt, le 10 sept - 
Twice Blue, le 17 sept

BIDDLE'S JAZZ AND RIBS: 2060 rue Aylmer. 
Montréal (842-8656)— Le Quatuor de Johnny Scott 
et Geoffrey Lapp, en permanence, lun. mar. 19h. i 
24h . mer au ven 17h .30 à 22h.— Le Trio de Charlie 
Biddle, en permanence du mer au ven. à compter de 
22h ., sam à compter de 21h.30 — Billy Georgette, 
pianiste/chanteur, lun. mar de 17h. à 19h — Trio 
Billy Georgette, sam de 18h à 21 h 30— Le triode 
Bernard Primeau, les dim. de 18h 30 à 24h.

CAFÉ CAMPUS: 3315 Queen-Mary, Montréal (735- 
1259)— Ruff Edge, jeu. 10 sept à 21h.

CAFÉ DE LA PLACE: PDA, Montréal (842-2112)— 
Louise Forestier propose: • Vingt personnages en 
quèle d'une chanteuse >, signé Luc Plamondon, du 
16 sept au17oc1.

CÉGEP AHUNTSIC: 9155 St-Hubert, Montréal 
(8498681)— Les Grands Ballets canadiens présen-

7 h 10,9 h 10IV: 3 Nln/ee 12 h 50,2 h 50,5 h, 7 h, 
9 h 05 V: Christopher Columbus 6 h 30,9 h 15 
Plnocchlo 12 h 10,2 h 10,4 h 10 VI: Untor- 
given 12 h 30,3 h 15,8 h 10,9 h

PARADIS I: (354-3110)— Le retour de Batman 
6 h 45— Baalc Inatlnct 7 h— Mattreaae de 
malaon 7 h 05— Fraction de aeconde 9 h— 
Allen 3 9 h 15- Coyote 9 h 30

PARISIEN I: (886-3856)— La vieille qui mar­
chait dana la mer 12 h 50,3 h, 5 h 10,7 h 20,9 h 
2511: Versailles rive gauche 1 h 10,2 h 50,4 h 
30,6 h 10,7 h 50,9 h 30 III: Docteur Petiot 12 h 
45, 2 h 55, 5 h 05, 7 h 10, 9 h 20 IV: Le petit 
prince a dit 12 h 15,2 h 30,4 h 45,7 h, 9 h 15 V: 
Indochine 1 h, 4 h 30,8 h VI: Un coeur en hi­
ver: 2 h 30, 2 h 45, 5 h, 7 h 15, 9 h 30 VII: Un 
coeur en hiver: h45.4h,6h15.8h30

PLACE ALEXIS NIHON l:(849-3456) - Honey­
moon In Vegaa 1 h 30.3 h 30,5 h 30,7 h 30,9 h 
30 II: Single White Female 1 h 45.4 h 30, 7 h, 9 
h 15 III: Rapid Fire 1 h 30,3 h 30,5 h 30, 7 h 30,9 
h30

PLACE LONGUEUIL 1: (849-3456) - Jeune 
femme cherche colocataire 7 h, 9 h 15 2: La 
mort vous va al bien 7 h 15,9 h 20

PLAZA COTE DES NEIGES: (8493456)-1 :

CÉGEP JOHN ABBOTT: 21 275 Lakeshote. Ste- 
Anne-de-Bellevue (8498681)— Les Grands Ballets 
canadiens présentent € L'Art du Pas de deux », dir. 
art Jean Léger, le dim. 13 sept

CÉGEP MARIE-VICTORIN: Salle Désilets, 7000 
Marie-Victorin, Montréal-Nord (849-8681)— Les 
Grands Ballets canadiens présentent > L'Art du Pas 
de deux », dir. art. Jean Léger, le ven. 18 sept

CINQUIÈME SALLE: PdA, Montréal (842-2112)- 
> La maison cassée » tragédie de Victor-Lévy Beau- 
lieu, m en s. Jean Salvy, du 2 au 26 sept, à 20h , le 
sam à 16h 30 et 21 h

CLUB PATRICE: 4171 St-Denis, Montréal (844- 
4481)— Jean Claude Kamerun (basse) reçoit un pia­
niste tous les soirs à 22h. (sauf dim.)

COLLÈGE JEAN-EUDES: 3535, bout Rosemont 
Montréal (8498681)— Les Grands Ballets canadiens 
présentent • L'Art du Pas de deux », dir. art. Jean 
Léger, le sam. 19 sept.

IMAGES DU FUTUR: Vieux-Port, Montréal (849
1612)— Exposition internationale, Art Nouvelles 
Technologies et Communication, ouvert tous les 
jours, du 15 mai au 20 sept 92, de lOh. à 23h„ dim.

A SURVEILLER

SUR SCENE
tent < L'Art du Pas de deux >, dir. art Jean Léger, le 
mer. 16 sept

Raising Cain 7 h 25,9 h 30 2: A League ol 
their Own 7 h, 9 h 25 3: Rapid Fire 7 h 20,9 h 

Her! h 06,91204: Death Becomes Her) lh 25 S: Ho­
neymoon In Vegaa 7 h 20,9 h 20 •: Single 
White Female 7 h, 9 h 30 7: Howard’s End8 h

LE RIALTO: 5723 avt du Parc, Mtl (274-3550)
—Night on Earth 7 h— Monster In a Boa 9 h

30

VERSAILLES l:(353-7880) - Lethal Weapon 
3/Batman Returns 7 h II: M Sematary 2 7 
h 15,9 h 25 III: Single White Female 1 h 20,9 h 
301V: K-2 Ultimate High 7 h 20. 9 h 30 V: 
Rock'n Nonne 7 h 10,9 h 30 VI: I 
In M0M7h,9h15.

CINEMA aUÊBEC
CINÉMA LIDO:— Contre-attaque tih, 21 h 

10— L'eaprlt de Caïn 19 h, 21 h 10— Le 
monde de cool 1 9 h— Baalc Inatlnct 21 h 
05— Obaeaalon tatale 19 h, 21 h 05— Jeune 
femme cherche cok>cmtslre:9 6,21 h 05

LE CLAP: (659CLAP)— Le secret de Tara 12 h 
15.14 h 30,16 h 45,19 h, 21 h 15— Orange mé­
canique 16 h 30,21 h 30

GALERIES CAPITALE 1: (628-2455)- Le 
monde de cool 7 h, 9 h 15— Lee dés du Pa­
radis 7 h, 9 h- Single White Female 7 h 10.9 
h 20— Unlorglven b h 30,9 h 05— Indochine 8 
h 15— Rock'n Nonne! h 20,9 h 30

PLACE CHAREST: (5299745)- Jeune femme

- fj
cherche colocataire 13 h 15.16 h, 19 h 15.21 h 
45— Impardonnable 12 h 50,19 h 05— Basic 
Instinct 16 h 10, 21 h 40- Christophe Co­
lomb 15 h 30,21 h 30— La mort vous va si 
bien 13 h 45.16 h 45,19 h 35,21 h 50- Contre- 
attaque 1 3 h, 19 h 20— L'esprit de Caïn 12 h 
45,15 h, 17 h, 19 h 25,21 h 35

PLACE QUÉBEC 1 : (525-4524)- Chriatopher 
Columbus 6 h 30,9 h- Stay Tuned 7 h 15,9 h 
15

STE-FOY 1 : (6590592)— L'arme tatale 3/Le 
retour de Batman 6 h 45- K-2 Ultimate 
High 7 h, 9 h— Pet Sematary Z 7 h, 9 h 05. #s

»:

n is

jusqu'à 21 h.

LA LICORNE: 4559 Papineau. Montréal (523- 
2246)— L'Orchestre du Boulevard présente Hom­
mage à Boris Vian, du 1er au 12 sept.

LE CIRQUE: 2112 St-Oenis. Montréal (987-7658)- 
Snack'n Jazz tous les lun. et mar. à 21 h. avec C. Pa- 
pasott et L. Soulier.

RESTO-BAR DES GOUVERNEURS: 458 Place 
Jacques-Cartier, Montréal (861-0188)— John Mc- 
Gale en spectacle, les mer à 20h 30— L’Ensemble 
de Dave Turner avec Invités, les jeu. ven. sam. à 
20h.30

SALLE ANDRÉ-MATHIEU: 475 bout de l'Avenir. 
Laval (667-2040)— Jean Lapointe en spectacle, du 
10 au 14 sept — Stéphane Rousseau, du 19 au 23 
nov — Yvon Deschamps, du 7 au 11 janv.

SALLE CALIXA-LAVALLÉE: 3819 Calixa-LavaF 
lée, Montréal (8493340)— Le théâtre d'Alexandre 
présente « Le Breakfast Club, la pièce •, m. en s. Do­
minique La Vallée, les 11-12 et 13 sept.

SALLE CLAUDE CHAMPAGNE: 200 Vincent- 
d'Indy, Outremont— Pro-Musica présente Le trio Ka- 
lichstein-Laredo-Robinson, oeuvres de Haydn, Schu­
bert, Clarke et Beethoven, le 10 sept, à 20h.

SALLE WILFRID-PELLETIER: PdA, Montréal

I 'SOTS

:~l'ï

---------------------------------------------
(9892222)— L'Opéra de Montréal présente un opéra 
en 4 actes de Umberto Giordano. Andrea Chénier., 
m. en s Bernard Uzan, les 12-14-17-1923 et 26 sept 
à 20h ' t

: i ij
LE TERRAIN VAGUE: coin Bleury et Maison­

neuve, Montréal (8797175)- « Le porteur des pei­
nes du monde., m. en s. Yves Sioui Durand, du 10 
au 14 sept •'• t'T ■

THÉÂTRE BISCUIT: 221 ouest St-Paul, Vieux 
Montréal (8497306)— ■ Opéra tou » spectacle de 
marionnettes, conception et m. en s. Vladimir Agpey, 
à compter du 3 od., sam. et dim. à 15h. ' ,

THÉÂTRE D’AUJOURD'HUI: 3900 St-Denis. 
Montréal (282-3900)- . La leçon d'anatomie <Ua ' 
Larry Tremblay, m. en s. René Richard Cyr, dül 1 
sept au 4 oct, du lun. au sam. à 20h., et le diAfjlàl
15h. ' v fi fl

THÉÂTRE DE QUAT'SOUS: 100 est ave des
Pins, Montréal (8497277)— • Mensonges » de Faut 
Wheeler, m. en s. Sophie Clément, du 21 sept, au 17 i
oct. y> •»

LE GRAND THÉÂTRE DE QUÉBEC: Québec- 
Le Théâtre du Trident présente « Famille d'artistes » > 
de Kado Kostzer et Allredo Arias, m. en s. Alexandre. 
Hausvater, du 29 sept, au 24 oct. ' _

1 V
CINÉMATHÈQUE QUÉBÉCOISE: (842-9768)- 

L'homme i la caméra 18 h 39— Le spasme 
de vivre 20 h 35

CINÉMA V - 1: 5560 Sherbrooke O. (4895559) - 
Fermé temporairement

IMPÉRIAL: (288-7102) - Rampage 12 h 45,2 h 
45.4h45.6h45.9h15

LAVAL : (6897776) - 1 : Pet Sematary 2 7 h 20, 
9 h 30 2: L'arme latale 3/Le retour de Bat­
man! h 10 3: K-2 Ultimate High 7 h 20.9 h 40

Notre
équipe

olympique
canadienne 

a tout donné.
Nous vous 

demandons de 
donner ce que 
vous pouvez.

CANADA

Le porteur des peines du monde
du 10 au 14 septembre 1992 à 20h30

Au terrain vague • en face du métro Place des Arts • coin Bleury-Maisonneuve
avec

Yves Sioui Durand Gordie Simon Catherine Joncas
Véronique Régis Flint Eagle Jean-Pierre Matte
Michel Smith Paul Nadjiwan Jim Oshkineejish

Billet Réseau Admission et à rentrée, les soirs de spectacles 
Affaires culturelles du Québec • Conseils des Arts du Canada »Cacum

Le Réseau de science cosmique de 
l’homme nouveau vous convie à une soi­
rée d’information animée par MM. René 
Gagnon et Jean-Marc Desjardins, le 
mardi 15 septembre à 19 h 30, au 10 807 
rue Millen à Montréal. Rens. : 385-5205.— 
Également, ateliers pour enfants à Mont­
réal. Rens. Anne-Marie Dupont au 495- 
9190 ou Luce Assad au 2792491.

■
Aujourd’hui, collectes de sang de la 

Croix-Rouge à Montréal au Centre des 
donneurs de sang, 2991 rue Sherbrooke 
est, de 9 h à 20 h, et au sous-sol de l’église 
St-Paul-de-la-Croix, 10 217 ave. Georges- 
Baril, de 14 h 30 à 20 h 30. Rens. : 937-1941. 

■
Eaux vives, groupe de soutien moral et 

de ressourcement spirituel pour person­
nes seules, tient des rencontres réguliè­
res, les jeudis 10 et 24 septembre de 
19 h 30 à 22 h. Ces rencontres ont lieu au 
sous-sol du presbytère St-Vincent-de- 
Paul, sis au 5443, boul. Lévesque est, à La­
val. Rens. : Claire au 661-0931.

■
Exposition et vente d’antiquités de

Westmount à l’aréna de Westmount, 4675 
rue Ste-Catherine ouest (coin Lans- 
downe), les 1911 et 12 septembre de 11 h à 
21 h, et le 13 septembre de 11 h à 17 h. 
Rens. : Marie-Claire au 4897195.

■
L’Association des familles Poulin inc. 

organise une rencontre, le samedi 12 sep­
tembre à 14 h, à Ste-Marie de Beauce, 
dans la salle communautaire à l’arrière 
de l’église (ancienne sacristie). Rens. : 
Benoit Pouliin au 527-8675.

■
La Mutuelle de services aux salariés et 

cadres tient tous les jeudis, de 15 h à 18 h, 
une clinique juridique sur vos droits en 
tant que salariés ou cadres, au 1379 che­
min Ste-Foy, suite 208, à Québec. Rens. : 
(418) 527-3587.

■
ANO-SEP, association à but non lucra­

tif, subventionnée par Centraide Mont­
réal, regroupe les femmes séparées ou di­
vorcées. Une fois par semaine durant 15 
semaines, les participantes suivent un 
cheminement qui les aide à accepter leur 
nouvelle situation. Rens. : 277-9870.

MUSIQUE CLASSIQUE

I
CE SOIR. JEUDI 10 SEPTEMBRE

LA PETITE MUSIQUE DE NUIT DE
CIEL MF

PRÉSENTE À 22:00

• danses slaves op. 46 nos 5-8 et op. 72 nos 1-3 
(Dvorak)

• concerto pour violon no 5 (Mozart)

DEMAIN SOIR, 22:00

• symphonies nos 23-26 (M. Haydn)
• symphonies pour les Soupers du Roy 

(Delalande)

RENSEIGNEMENTS: 527-8321

La Galerie B-312 (372 rue Ste-Catherine 
ouest, suite 312, Montréal) convie les ar­
tistes de toutes disciplines en art contem­
porain à soumettre un projet d’exposition 
pour son prochain calendrier d’activités. 
Le tout doit parvenir à la galerie avant le 
15 septembre 1992. Rens. : 874-9423.

■
Le Centre Christus, centre de spiritua­

lité chréUenne, vous invite à une session 
de fin de semaine animée par Rita Cor- 
neau, S.P., maître en histoire et en théo­
logie. Cette session intitulée « Mieux con­
naître ses forces et ses limites » est basée 
sur l’indicateur de types psychologiques 
de Myers-Briggs. Elle aura lieu les 2927 
septembre de 9 h à 16 h au 4441, boul. 
Decarie. Date limite d’inscription, le 16 
septembre. Rens. : 737-7201.

■
Avis de recherche. Les élèves du cours 

supérieur Esther-Blondin qui ont com­
mencé leur 10e année en 1950, soit section 
commerciale, générale ou spéciale, sont 
invitées à une rencontre avec leurs pro­
fesseurs. Les personnes intéressées com­
muniquent avec Thérèse Trudel au 365- 
3346 ou Lucile Viau au 668-3462 ou Pauline 
St-Jacques au 385-9591 avant le 1er octo­
bre 92.

■
Art Neuf inc. offre une variété intéres­

sante de cours/ateliers à des prix abor­
dables. Inscription jusqu'au 11 septembre

Mil
de 19 h à 21 h, au Centre culturel CaJixa-, < 
Lavallée, 3819 rue Calixa LavaUW. à! , 
Montréal. Rens. : 523-3316 ou 872-3947.;'. î

^ kt.ll

Ce soir à 19 h 30, le Centre communiiu- 
taire des aînés St-Michel-Rosemont voi/s 
invite à une conférence sur le thèmq *
« Oui à ma dignité, au respect de mes yp1 > 
lontés », par M. Yvon Bureau, au 3780 rqq ; 
Villeray a Montréal. Réserv. : 374-2866. '

1,16
Le Restaurant Flamingo de St-Jeaq-jJp-, 

Matha organise une journée bénéficier) 
vue de ramasser des fonds pour l’Associa" 
lion des victimes d’accidents automobile 
de Lanaudière, organisme à but nori'W 
cratif. L’activité aura lieu le samedL‘16 
septembre à 14 h, au 46 chemin Painitte 
Sucre (route 131) à St-Jean-de-Mat^a.; 
Rens. : 589-7022 ou 753-7107. li U

a . mini
Ce soir à 19 h, l’Union française vous 

convie à une soirée d’information amrqérj 
par M. Henri Emmanuelli, président,da 
l’Assemblée nationale française, au 420 
av. Viger est à Montréal. Rens. : 845-5195.

■ • 10 
Contact, un service personnel d’écoute 

et de références, sans rendez-vous, re» 
cherche des bénévoles idéalement tailirv} 
gués. Les bénévoles recevront une fpç>, 
mation complète. Rens. : 631-3720 oy au

r.
-r-rtrèr

M9ni
“’TT

■il i

CLSC Lac-Saint-Louis au 697-4110.

DONNEZ* HOi
DES AILES

g iupè i
■711) I
■ho* i
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Société 
Pour Les 
Enfants 
Handicapés 
Du Québec

2300 ouest, boulevard René-Lévesque, 
Montréal (Québec) H3H 2R5 

Tél.: (514)937-6171

La télévision du jeudi soir en un elin «l’oeil
18h00 18h30 19h00 19h30 20h00 20h30 21h00 21h30 22h00 22h30 23h00 23h30 OOhOO",,

(Tte CBFT (R.C.)
Montréal

Ce soir Marilyn g Tous 
pour un

Lance et compte III Raison
passion

Atout
prix

LeTéléioumaig
Le Polnt/météo/sport

23/20 / Cinéma : Le souille au coeur f"'1 
Avec Benoît Ferreux et Lea Massari 'T

nn WCAX (CBS) 
LiJ Burlington

News News g The Golden 
Girls g

Top Cops g Street Stories g Middle Ages g News us g
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La disparition menace 90% des langues de la planète r
Des linguistes se sont penchés sur le sort des langues menacées. Leur diagnostic est plutôt sombre. I

PHOTO MICHEL GASCON

Une école autochtone au Québec. C’est au Québec que les langues minoritai­
res sont le mieux protégées.

mmm

Sylvie Molsan
collaboration spéciale

SELON de récentes estimations, 
12 langues minoritaires dispa­
raissent de la planète chaque 

année. Le phénomène touche non 
seulement l’Océanie, l’Australie et 
l’Inde, mais aussi l'Asie du Sud-Est, 
l’Afrique et l’Amérique du Nord et du 
Sud.

Il n’existe pas, à proprement par­
ler, de définition précise de ce qu’est 
une langue menacée. Tout dépend 
des critères d’évaluaüon. Pour cer­
tains spécialistes, une langue est me­
nacée lorsqu’elle n’a plus, ou a de 
moins en moins, de jeunes parlants.

Actuellement, entre 5000 et 6000 
langues sont connues des scientifi­
ques. Selon les experts, entre 20 % et 
50 % de ces langues ne sont plus uti­
lisées dans les activités quotidiennes 
?ar les membres des communautés 
linguistiques. Ce phénomène est 
d’autant plus grave que plusieurs de 
cçs langues disparaissent sans ja­
mais avoir été décrites et sont donc 
condamnées à sombrer dans l’oubli.

C’est autour de ces questions que 
se sont réunis le mois dernier, à l’U­
niversité Laval, des experts du 
monde entier à l’occasion du quin­
zième congrès international des lin­
guistes.

Selon Pierre Auger, professeur à 
Laval et président du congrès, la réa­
lité linguistique canadienne a sûre- 
metit influencé le choix du thème des 
larigues menacées pour le congrès de 
1992.

Le processus de disparition des 
langues est un phénomène large­
ment déterminé par de nombreux 
facteurs sociaux et politiques. Ce 
phénomène s’est considérablement 
accentué au cours des 200 dernières 
années, particulièrement pour les 
langues indigènes d'Amérique et 
d’Apstralie. Des centaines de lan­
gues ont disparu durant cette pé­
riode et on estime que des centaines 
d’autres connaîtront le même sort 
dans un proche avenir. Les guerres, 
les1 génocides, le épidémies et les ca­
tastrophes naturelles causant des fa­
mines sont quelques-uns des facteurs 
qui, en provocant la mort des popu­
lations, entraînent par le fait même 
lq: .disparition de leur langue.

Les changements produits dans ce 
que certains linguistes appellent dé­
sormais « l’écologie du langage » ont 
des conséquences tout aussi désas­
treuses, bien que moins violentes, sur 
certaines langues. Le phénomène est 
comparable à ce qui se passe dans le 
cas des animaux ou des plantes : la 
réduction du territoire, les change­
ments profonds dans l’habitat, de 
même que la coexistence d’espèces 
de forces inégales provoquent un dé­
séquilibre qui réduit la capacité de 
survivre d’une espèce donnée. L’in­
troduction d’un nouveau prédateur 
contre lequel la faune indigène ne 
possède pas de défenses naturelles 
ou la transformation d’une région 
sauvage en terres cultivées en est un 
bel exemple. Par la réduction ou la 
dispersion de la population, le niveau

minimal nécessaire à la survie et à 
la reproduction de l’espèce n’étant 
pas atteint, on assiste a sa dispari­
tion.

La même chose arrive dans le cas 
des langues. Lorsque de profonds 
changements se produisent dans 
l’environnement culturel et social 
d’un groupe, sa langue, souvent uti­
lisée depuis très longtemps, est rem­
placée par la nouvelle parce que la 
langue traditionnelle ne peut, à 
cause de son incompatibilité, fonc­
tionner comme véhicule d’expres­
sion de la nouvelle culture. En im­
posant ses normes culturelles, le co­
lonisateur (comparable au nouveau 
prédateur cité plus haut), enlève 
toute utilité à la langue autochtone, 
car il en détruit les fonctions socia­
les.

La colonisation
Ceux qui parlaient les langages co­

loniaux croyaient que les langues in­
digènes n’étaient pas vraiment des 
langues et les considéraient plutôt 
comme des jargons inadéquats, ca­
pables seulement d’exprimer les 
idées les plus rudimentaires. Cette 
attitude négative est en partie res­
ponsable de la situation actuelle des 
langues autochtones dans le monde. 
Le maintien ou la disparition d’une 
langue est tributaire de toutes sortes 
de phénomènes sociaux et politiques.

À titre d’exemple, on cite souvent 
le roumain. Avec la création de la 
république moldave en 1940, les diri­
geants, après avoir cédé une partie 
de la Roumanie à l’Union soviétique, 
ont interdit la langue littéraire rou­
maine (considérée comme bour­
geoise) et ont détruit les livres écrits 
dans cette langue. On a ensuite créé 
le moldave, puis le russe est devenu 
la langue officielle.

Le catalan est un autre exemple 
fameux. Sous le gouvernement de 
Franco, le catalan fut interdit de 1939 
à 1975. Heureusement, cette langue a 
depuis repris largement sa place 
grâce à une loi adoptée par le gou­
vernement de la Catalogne.

Selon Jacques Maurais, qui a di­
rigé la publication du livre Les lan­
gues autochtones du Québec, paru 
récemment aux Publications du Qué­
bec et réalisé par le Conseil de la lan­
gue française, « en cette fin de siècle 
(...) le problème auquel doivent 
faire face plusieurs langues est celui 
de leurs relations avec l’anglais, lan­
gue dominante de notre époque 
(...)». Il cite Michael Krauss qui af­
firme dans un article intitulé The 
World’s Languages in Crisis, publié 
dans Language, l’une des plus fameu­
ses revues de linguistique, que « l’an­
glais est la langue qui a fait mourir le 
plus de langues dans le monde; 
Krauss évalue en effet à 90 % le taux 
de mortalité des langues avec les­
quelles l’anglais a été en contact 
dans les territoires aujourd’hui re­
connus comme anglophones — soit 
plus même que le russe, dont Krauss 
évalue l’impact à 50% dans l’ensem­
ble de l’ancienne Union soviétique ».

90 % des langues sont menacées

Pour Jacques Maurais, si les gens 
sont maintenant au courant des me­
naces qui pèsent sur notre environ­
nement ainsi que sur la faune et la 
flore de notre planète, très peu sa­
vent les risques que courent actuel­
lement la très grande majorité des 
langues. « En effet, on, évalue que 
90 % des langues disparaîtront ou se­
ront menacées de disparition au 
cours du prochain siècle (...). En 
comparaison, le taux prévisible de 
disparition des espèces végétales et 
animales est de l’ordre de 50 %. Ces 
prévisions pessimistes laissent en­
trevoir un grand nombre de problè­
mes psychosociaux car la dispariton 
de la langue pose aussi le problème 
de l’identité ethnique : dans un tel 
contexte, la dominance d’une langue 
entraîne la dévalorisation de la lan­
gue maternelle, la stigmatisation des 
variétés linguistiques considérées 
comme inférieures, sans parler des 
aspects sociologiques comme l’aug­
mentation de la délinquance, même 
la hausse du taux de suicides, en un 
mot toutes sortes de symptômes que

l’on peut regrouper sous l’appellation 
d'aliénation».
Les langues autochtones au 

Québec
Les langues autochtones du Québec 

constitue l’ouvrage le plus complet 
publié à ce jour sur les neuf langues 
autochtones du Québec.

Pour l’auteur de la préface, Wil­
liam F. Mackey, professeur à l’Uni­
versité Laval et spécialiste de l’éco­
logie linguistique, ce livre « déborde 
de loin les confins, souvent arides, de 
la grammaire pour nous situer dans 
le quotidien réel — celui de peuples 
qui continuent à lutter pour la survie 
de leur langue et leur culture».

Dans le premier chapitre, Jacques 
Maurais fait un résumé de la situa­
tion des langues autochtones en 
Amérique du Nord. Il semble qu’une 
grande partie de ces langues soient 
menacées de disparition car, dans la 
plupart des pays, elles ne jouissent 
d’aucune garantie juridique. Toute­
fois, les statistiques nous montrent 
que, par rapport à l’ensemble du Ca­

nada, c’est au Québec que ces lan­
gues se maintiennent le plus et sont 
le plus enseignées. « Sur 15 villes ca­
nadiennes, c’est à Montréal que le 
taux de conservation des langues 
autochtones est le plus élevé. Et si, à 
l’échelle canadienne, l’enseignement 
aux autochtones de leur langue ou 
dans leur langue laisse grandement 
à désirer puisque moins de la moitié 
des enfants autochtones reçoivent 
des cours dans leur langue mater­
nelle, le Québec se démarque net 
tement des autres provinces : en ef­
fet, plus de 80% des enfants autoch 
tones y sont inscrits à des cours de 
ou en langues autochtones».

M. Maurais y fait également le pa­
rallèle entre ce plus grand maintien 
des langues autochtones au Québec 
avec le plus grand maintien des lan­
gues des immigrants chez nous.
« Cela est sans doute dû au fait que la 
compétition entre le français et l’an­
glais au Québec permet aux langues 
tierces de se faire une niche inter­
médiaire. On ne peut pas non plus ou­
blier que plusieurs langues autoch­
tones sont, comme le français du 
Québec, menacées par l’anglais ».

Quelques chiffres
En 1986, selon Louis-Jacques Do­

rais, l’u des auteurs du livre, le pour­
centage d’autochtones (d’origine uni­
que) de langue maternelle aborigène 
était de 53,4%, soit une diminution 
d’à peine 8% depuis 1971. Chez les 
Inuit, la préservation de la langue 
maternelle est beaucoup plus forte 
que chez les Indiens dans leur en­
semble. En 1986, en effet, 87,9% des 
Inuit du Québec avaient encore l’i- 
nuktituk comme langue maternelle 
alors que ce n’était le cas que de 
48,2% des Amérindiens. Chez les 
Inuit, l’inuktituk constituait la langue 
d’usage de 86,7 % de la population en 
1986 alors que chez les Amérindiens, 
seulement 46,2 % de la population ont 
une langue d’usage autochtone. La 
comparaison entre la langue mater­
nelle et la langue d’usage permet de 
calculer le taux de conservation des 
langues autochtones. En 1986, le taux 
de conservation des langues amérin­
diennes non mohawks était de 95,8 %. 
Chez les Inuit, le taux de conserva­
tion de l’inuktituk était de 98,6 % en 
1986.

Les langues autochtones du Qué­
bec offre des tableaux d’ensemble de 
la situation des langues autochtones 
en Amérique et plus particulière­
ment au Québec, et énumère les tex­
tes qui définissent le statut juridique 
de ces langues. François Trudel y ef­
fectue un survol des principaux fon­
dements de la politique fédérale et 
québécoise en matière de langues 
autochtones. À cet égard, il est im­
portant de mentionner que Jeffrey 
Richstone, avocat au ministère de la 
Justice du Canada, affirme dans un 
article intitulé La protection juri­
dique des langues autochtones au Ca­
nada, publié dans Langue et droit 
(avril 1988), que « le seul traité qui 
contient des dispositions linguisti­
ques (pour les autochtones) est un 
« accord de revendication territo­
riale», la Convention de la Baie Ja­

mes et du Nord québécois, signée eiu 
tre le Canada, le Quétiec et les Cris 
et Inuit du Québec en 1975. On y 
trouve, au chapitre concernant le 
gouvernement local, des dispositions 
permettant aux administration» 
autochtones crées en vertu de la 
Convention de diriger leurs affaires 
et de fournir les services et les eorh- 
munications dans les langues cries et 
inuit. »

Une partie de cet ouvrage est coiu 
sacrée à l’avenir des langues auto­
chtones du Québec et est l’occasion 
pour des membres des communau 
tés autochtones de nous offrir leurs 
réflexions personnelles sur l'avenir 
de leur langue respective.

Le marché des langues
Pour Pierre Auger, le problème des 

langues menacées prend de plus en 
plus d’ampleur. « La dualité langue 
dominante-langue dominée intensifie 
sa présence avec l’ouverture du mar­
che des langues qui accompagne la 
libéralisation des échanges interna­
tionaux. De la même façon qu’on 
suggère de protéger les ressources 
naturelles, on devra en venir à l’a­
doption de politiques de sauvegarde 
des langues menacées dans le 
monde ».

Les linguistes sont de plus en plus 
conscients du rôle qu’ils ont à jouer 
pour la préservation des langues. Le 
travail du linguiste professionnel 
consiste en effet à étudier et à enre­
gistrer la grammaire et le vocabifc 
laire des langues menacées. C’est ce 
que fait le Centre international de re­
cherche en aménagement linguis» 
tique de l’Université Laval, dirigé 
par Grant McConnall. Grâce à des 
enquêtes faites sur place avec la coK 
laboration de démographes, d'an! 
thropologues, de sociologues et de] 
géographes, les chercheurs de en 
Centre, unique au monde et qu] 
existe depuis 20 ans, étudient certai-j 
nés langues menacées.

Leur dernière étude, faite en col-! 
laboration avec huit chercheurs spé-j 
cialistes de différents domaines, pou 
tait sur 50 langues menacées de] 
l’Inde. Actuellement, ils travaillent) 
sur plusieurs langues menacées dej 
Chine avec l’aide de sept ehecheur^ 
de ce pays. Le Groupe de rechercha 
en géolinguistique, qui fait partie de] 
ce Centre, a, quant à lui, produit lej 
premier atlas quantitatif de la fran-i 
cophonie mondiale.

Toutefois, selon le professeur Wil-j 
liam Mackey, le congrès de cette ani 
née fut le premier à s’occuper vrai ] 
ment du sort des langues. Les débatsi 
de ce Congrès devraient en principe, 
conduire à l’élaboration d’un plan de] 
recherche à l’échelle internationale,i 
d’une durée de 10 ans, pour l’étude 
des langues les plus menacées. Cer-j 
tains spécialistes des langues en dan ! 
ger auront pour mission de présenter] 
à l’Unesco des solutions et devronti 
proposer des actions à entreprendre 
pour contrer le phénomène de la dis­
parition des langues.

Voilà pour les linguistes. Quant 
aux politiciens et aux législateurs, 
force est de conclure qu’ils ont du 
pain sur la planche.

Le commis gouverneur
Maisonneuve concevait son rôle comme celui d’un homme à tout faire. Les actes notariés de sa main en sont l’illustration la plus directe \

I

André Surprenant
collaboration spéciale

S 5 IL Y a un domaine de l’acti- 
vité de Maisonneuve pour le­
quel on est particulièrement 

bien documenté, c’est toute sa pro­
duction d’écrivain public. Étrange­
ment, la chose est assez mal con­
nue : connue tout de même, si vous 
voulez. Tout cela sans doute à cause 
d’un préjugé défavorable qui nous a 
dit à l’avance qu’il n’y aurait rien de 
bien vivant à espérer de ce genre de 
paperasse officielle.

Pourtant, dès qu’on prend la peine 
de scruter d’assez près les vieilles 
collections de documents, on a con­
naissance du vibrato de l’histoire ob­
servée en direct. Avant l’invention de 
la photographie, c’est, pourrait-on 
dire, ce qui se rapproche le plus de 
l’album de famille.

Les plus vieilles archives de Mont­
réal ne sont pas en reste. Lorsque 
pierre Gadois, le premier conces- 
Hiortnaire français d’une terre à 
Montréal, marie sa fille Roberte en 
I650, il lui donne « un lit de plume, un 
traversin, 50 aunes de toile, une va- 
<*he avec son veau, six plats, six as­
siettes » : voilà pour la photo offi­
cielle. Mais, 17 ans plus tard, après 
avoir enduré une journée de temps 
les fouinages du notaire et du procu­
reur fiscal dans ses affaires person 
nelles pour l’inventaire après décès, 
Sa veuve met soudainement fin à 
toute l’opération en piquant une co­
lère. La photo devient un peu plus 
Spontanée : « Ladite veuve dudit dé- 
fun Gadois aurait été de se faire re­
fusante, disante avec emportement
?|u’ils n’avaient aucun droit de ce 
aire et que ce n’était que pour les 

manger et ruiner ses enfants... et

qu’ils devraient mourir de honte de 
vouloir insérer dans ledit inventaire 
huit cordes de bois destinées à son 
usage... »

Le photographe révèle aussi quel­
que chose de lui-même. Or, à Mont­
réal, une première chose étonne : les 
dix premières années, le gouverneur 
est partout.

Le vrai premier notaire
C’est, en effet, Maisonneuve qui 

tient presque toujours la plume. Une 
partie de sa contribution s’explique 
évidemment par sa fonction : par ex­
emple, l’émission des titres de pro­
priété dépend du gouverneur, dans la 
mesure où il en a reçu la procuration 
des propriétaires officiels de l’île de 
Montréal : une compagnie consti­
tuée vers 1644 d’une poignée de 
membres de la Société de Notre- 
Dame de Montréal, et qui portait le 
nom inoubliable de « Compagnie de 
Messieurs les Associés pour la con­
version des Sauvages de la Nouvelle- 
France en llle de Montréal et Terres 
qui en dépendent ». Le cas des ordon­
nances et des procédures judiciaires 
est le même, mais on n’a rien de 
bien, bien clair de ce côté avant d’ê­
tre entré de nlain-pied dans l’année 
1658, la première où l’on ait vraiment 
tenté de donner à Ville-Marie une 
physionomie un tant soit peu policée.

Par contre, la production notariale 
proprement dite relève des titulaires 
du greffe. Et là, on peut observer 
que, faute de disposer d’individus vé­
ritablement capables d’exercer le 
métier (ce ne sera le cas qu’à l’ar­
rivée de Bénigne Basset en 1657), 
Maisonneuve a nommé comme gref­
fiers deux habitants, tout ce qu’il y a 
de fiables par ailleurs, mais n’ayant 
décidément pas une très, très grande

La petite histoire

ViÉMarie
connaissance de l'écriture : Jean de 
St-Père et Lambert Closse.

Du premier mandat de Jean de St- 
Père qui va de 1648 à 1653 inclusi­
vement (réserve faite d’une période 
d’à peu près un an où, en l’absence de 
Maisonneuve, c’est un soldat de 
Trois-Rivières, Nicolas Gastineau- 
Duplessis, qui fait le travail), on a un 
seul texte qui soit du commis en titre 
et il lui a manifestement été dicté 
par Maisonneuve. La production plus 
imposante des quatre années suivan­
tes présente à peu de choses près la 
même physionomie : c’est tantôt 
Lambert Closse, tantôt Jean de St- 
Père qui ont le titre de commis au 
greffe (c’est pour cette raison que 
vous verrez circuler l’information un 
peu douteuse voulant que ces deux-là 
soient notaires de profession), mais 
l’essentiel est toujours de la main de* 
Maisonneuve, sauf en cas d’absence 
ou de grosses journées rushantes 
comme on dirait.

Il sait bien faire les choses évi­
demment, puisqu’il appartient à la 
« petite noblesse de robe ». Autre­
ment dit, il provient d’une famille de 
spécialistes des questions de droit. 
D’autre part, il a une calligraphie du 
tonnerre : peut-être pas arabesque 
comme la superbe écriture du di­
manche de Bénigne Basset (qui a 
aussi son écriture de semaine), mais 
elle coule comme de l’eau de source

pour quiconque sait qu’un s de l’é­
poque peut ressembler à un f, un e à 
un v, et ainsi de suite.

L’apprentissage
En fait, lorsqu’entre 1730 et 1732, 

Guillaume Le Verrier et Christophe- 
Hilarion De Laurent ont reçu la com­
mission royale de réviser toute la 
production notariale de la Nouvelle- 
France qui risquait d’être invalidée 
par un trop-plein d’erreurs de pro­
cédures, l’apport de Maisonneuve a 
bien passé le test. Si bien qu’on ne 
retrouve pas sur les documents 
montréalais, comme c’est souvent le 
cas avec les plus anciennes archives 
de Québec, la signature que les deux 
réviseurs ajoutaient pour régulariser 
les choses.

N’empêche qu’il avait personnel­
lement choisi très tôt la carrière mi­
litaire et que sa technique notariale 
a dû passer par une phase de mise au 
point qui n’est pas allée tout seul. Le 
premier document qu’on ait de sa 
main est un peu dense, sans en-tête, 
tassé sur un seul feuillet de quatre 
pages, et pour s’assurer que le texte 
ne serait pas altéré, il a bourré les 
marges d’un méandre. Sa mise en 
page évolue par la suite : plus de 
méandre, il élague son écriture, dé­
gage un en-tête, se met à utiliser des 
majuscules alinéaires (les grandes 
lettres qui ouvrent un paragraphe), 
si bien qu’après un certain temps, on 
voit se stabiliser à Montréal un style 
de mise en page qui se transmet d’un 
écrivain public à l’autre.

La plus belle réussite graphique de 
Maisonneuve est sans contredit le 
contrat de mariage de François 
Godé et Françoise Bugon, rédigé le 
18 novembre 1648. Il a fait bien atten­
tion de déployer le texte sur deux

feuillets de quatre pages et utilisé, 
pour mettre visuellement en relief 
les articulations importantes du 
texte, ce qu’on appelle les grosses 
lettres : des îlots de quelques mots, 
écrits plus gros pour faire contraste 
sur fond de l’écriture moyenne. Mal­
heureusement, sa tentative s’est ter­
minée en catastrophe à la dernière 
minute : la mariée a arrosé la der­
nière page d’une pluie de taches d’en­
cre au moment de signer.

Évidemment, ce n’est pas tout : 
l’étude attentive de la production de 
Maisonneuve nous révèle aussi où va 
son coeur dans les affaires quotidien­
nes. On ne peut pas ne pas remar­
quer, par exemple, que sa façon de 
faire représente un scénario qui est 
l’inverse de la situation habituelle où 
l’on voit l’employé faire tout le tra­
vail et le patron se contenter de met­
tre sa griffe. Sous Maisonneuve, on 
pratique ce qu’on pourrait appeler le 
blanc-seing inverse : le subalterne si­
gne à l’avance quelques papiers à 
remplir et c’est le patron qui oeuvre.

Présence et ruse
On devine bien qu’il était question 

de faire un peu de fumée pour mas­
quer l’état de développement réel de 
l’installation de Ville-Marie. Mais 
justement, pour faire croire que le 
groupe de Montréal forme déjà une 
société constituée, capable d’inau­
gurer un droit des particuliers et en 
mesure de soutenir une distribution 
efficace des rôles civils, assurant par 
le fait même le bon état des affaires 
de son monde, la contribution directe 
de Maisonneuve est majeure.

Surtout qu'il n’est pas du genre 
pointilleux. Il est prévenant, soi­
gneux, il compose avec le possible 
pour que l’usage des formalités soit

avantageux pour chacun; mais, i( 
n’hésite pas à ruser et, lorsqu’il s’y] 
est mal pris, il corrige le tir.

Au tout début, les propriétés sont] 
affectées de servitudes normales en 
régime seigneurial. Il y a, entre au-] 
très, le cens à payer à la compagnie.] 
On découvre pourtant qu’avant 1061 j 
rien n’avait été payé aux seigneurs :] 
un peu comme si la charge avait été 
imaginée dès le départ comme une] 
simple fiction administrative. En 
1653, il prend conscience que les ti-J 
très de propriété qu’il a émis ne sont] 
pas inattaquables : il obtient à Paris 
une ratification qui nous fournit une] 
précieuse liste des concessionnaires 
de l’époque.

Mais mieux encore, lorsqu'il ob-> 
tient pour les nouveaux arrivants des 
la même année un bonus d’installa* 
tion et, surtout, la pleine propriété^ 
avec possibilité de revendre sans 
autorisation du gouverneur, il s’ar­
range pour emporter le même avan­
tage pour ceux qui sont déjà instal­
lés. C’est ainsi qu’il a, dans un certain 
nombre de cas, procédé à une réécri­
ture plus profitable des titres primi­
tifs, mais en s’arrangeant tout de 
même, question de préserver l’an­
cienneté, pour conserver la date de 
la première rédaction.

Remarquez que ce genre de petit 
écart de vérité peut avoir un effet un 
peu retors sur le travail des histo­
riens. Pas moyen de s’en rendre 
compte, à moins de comparer en* 
semble tous les papiers et constater 
qu’il y a quelque chose qui ne mar: 
che pas, voire porter attention à d’in* 
fimes petites évolutions du langage 
et de l’écriture du rédacteur. Ou, en] 
core, prendre une loupe pour regan 
der les filigranes du papier.

Comme Arsène Lupin dans L’ai* 
guille creuse.
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Clarence Gagnon 
et Charlevoix

Une oeuvre typique de Clarence Gagnon.

Le « Festival of Festivals » : c’est parti !
Suzanne Dansereau
de la Presse canadienne

TORONTO — Les étoiles de Holly­
wood brilleront à Toronto, lors de la 
17e édition du « Festival of Festi­
vals» qui s’ouvre aujourd’hui.Des 
gros canons comme Robert Redford, 
Billy Crystal, Tim Robbins, John 
Malkovitch, Jeremy Irons et Bar­
bara Hershey ont confirmé leur pré­
sence au festival.

Malheureusement pour les ciné­
philes et les journalistes, Woody Al­
len, dont le récent Husbands and Wi­
ves sera présenté en première mon­
diale, n’assistera pas au festival. Il se 
fait plutôt discret ces temps-ci...

Du Québec, on compte une intéres­
sante brochette de comédiens et réa­
lisateurs, dont l’incontournable De­
nys Arcand et le jeune comédien 
Roy Dupuis.

Ce soir, en film d’ouverture, on 
présente Léolo de Jean-Claude Lau- 
zon. M. Lauzon, de même que Gi­
nette Reno et Pierre Bourgault, ont 
confirmé leur présence II la fas­
tueuse cérémonie d’ouverture. 
Comme les stars, ils arriveront en li­
mousine au magnifique théâtre El­
gin, où se déroulera la cérémonie.

Mêmes films
Toronto offre peut-être plus de ve­

dettes et plus de films que le Festival

des films du monde de Montréal — 
335 comparativement à 250 — il n’en 
reste pas moins que c’est passable­
ment la même programmation 
étrangère que les spectateurs du Ca­
nada anglais verront à Toronto 
comme Como Agua Para Chocolate, 
Le Petit prince a dit, le Côté obscur 
du coeur.

La différence, c’est que Montréal 
les aura vus avant et que le festival 
montréalais étant compétitif alors 
que celui de Toronto ne l’est pas, le 
suspense aura disparu. De plus, beau­
coup de films européens qui sont à 
l’honneur au festival de Toronto 
jouent depuis six mois dans les salles 
montréalaises: c’est le cas de Tous 
les matins du monde, de Urga, de In­
dochine et des Amants du Pont-Neuf.

Quelques exceptions: les festiva­
liers de Toronto verront IP5-L'Ile 
aux Pachydermes, le dernier-né de 
Jean-Jacques Beinex, en même 
temps que les cinéphiles de Mont­
réal. Et ils auront en primeur l’A­
mant de Jean-Jacques Annaud. Signe 
des temps, le film tourné en France 
et basé sur l’oeuvre de Marguerite 
Duras, est joué en anglais.

Rivalité
Le « Festival of Festivals » est tou­

tefois plus prolifique que le FFM en 
ce qui a trait au cinéma d’expression 
anglaise, qu’il soit américain, austra­
lien ou britannique. Et beaucoup sont

des premières mondiales ou nord- 
américaines.

C’est d’ailleurs pour cette raison 
que Toronto attire davantage de ve­
dettes américaines que Montréal. Et 
c’est également pour cette raison 
que de plus en plus de distributeurs 
américains préfèrent acheter leurs 
films ici. « Malgré le fait que Toronto 
n’ait pas de marché comme au FFM, 
le nombre de contrats de distribution 
conclus ici accuse une croissance 
vertigineuse», explique Helga Ste­
phenson, la présidente du Festival de 
Toronto.

« Nous sommes la porte d’entrée 
pour le marché nord-américain de 
langue anglaise. » De plus, le public 
torontois — le troisième plus grand 
marché nord-américain après Los 
Angeles et New York — ressemble 
davantage au public américain que 
le public montréalais, plus européen 
dans ses goûts. Pour un distributeur, 
il est plus facile d’anticiper le succès 
d’un film à Toronto qu’à Montréal.

Toronto attire également de plus 
en plus de réalisateurs européens qui 
veulent percer aux Etats-Unis, 
ajoute Mme Stephenson.

D’où la rivalité entre Le FFM et le 
« Festival of Festivals». Une rivalité 
qui s’accroît à mesure que grandis­
sent les problèmes financiers de 
Montréal et les succès de Toronto. 
(L’an dernier, Le FFM a accusé un 
déficit de un million de dollars, alors 
que celui de Toronto n’était que de

36 000$)
En juin dernier, le producteur 

Rock Demers a jeté de l’huile sur le 
feu en traitant le festival torontois de 
« simple hommage au cinéma amé­
ricain enrobé de films étrangers ». 
Mais alors que chaque camp accuse 
l’autre de tous les maux, pour le ci­
néphile la différence est insigni­
fiante, croit Gerard Pratley, profes­
seur de cinéma à l’école Ryerson et 
fondateur de l’Institut du cinéma de 
l’Ontario.

« Pour les spectateurs qui aiment 
les films étrangers, les deux festivals 
se valent », dit M. Pratley qui, à cha­
que année, assiste aux deux événe­
ments. « Cette rivalité est stupide. 
Chaque ville dessert son public. »

M. Pratley préfère toutefois le fes­
tival montréalais pour une raison 
bien simple: les salles de cinéma 
sont proches l’une de l’autre, ce qui 
n’est pas le cas à Toronto. « A Mont­
réal, j’ai vu 52 films. À Toronto, je ne 
pourrai pas en faire autant, parce 
que je dois prendre le taxi ou le mé­
tro pour me déplacer d’une salle à 
l’autre. »

Le festival de Toronto se termine 
le 19 septembre prochain. Cette an­
née, parmi les 335 films en prove­
nance de 42 pays, l’on retrouve un 
hommage à la superstar chinoise 
Sylvia Chang, qui est à la fois comé­
dienne et réalisatrice, de même 
qu’un regard sur le cinéma iranien.

Les téléfilms dament le pion aux longs métrages «

Marc Labrèche, dans une scène du film Le grand zèle, de Roger Cantin, tourné pour la télévision et présenté au 
Festival des films du monde de Montréal.

Jean Dumont

DE NOMBREUSES toiles de 
Clarence A. Gagnon vont quitter 
pour un temps les cimaises des 
grands musées canadiens et 
québécois qui les abritent et 
retrouver, au bord du fleuve, la 
lumière de Charlevoix et 
l’environnement unique de 
montagnes et de vallées larges qui 
les ont inspirées. 1992 marque le 50e 
anniversaire de la mort de cet 
artiste dont on a pu dire à juste titre 
qu’il avait renouvelé la tradition du 
paysage québécois et, à cette 
occasion, le tout nouveau Centre 
d’exposition de Baie-Saint-Paul offre, 
à partir du 18 septembre prochain, 
une importante rétrospective de son 
oeuvre.

Le nom de Clarence Gagnon est 
indissociable de Baie-Saint-Paul et 
de sa région dont l’atmosphère 
particulière et la lumière nordique 
ont littéralement hanté une oeuvre 
qui n’a cessé de les dépeindre et de 
les chanter. Mais, l’artiste n’a pas 
parcouru que Charlevoix, il a aussi 
sillonné l’Europe, et la rétrospective 
présente une série de magnifiques 
estampes qui témoignent, en 
quelques traits de burin, de ses 
découvertes des petites villes de 
France ou des canaux vénitiens.

Gagnon fut aussi un remarquable 
illustrateur, et un montage audio­
visuel à partir des planches réalisées 
pour le Maria Chapdelaine, de Louis 
Hémon et Le Grand silence blanc de 
Rouquette, en fait la preuve tout en 
plongeant le spectateur au coeur de 
l’imaginaire québécois. Dans le 
catalogue publié à l’occasion de 
l’exposition, l’historien et critique 
d’art bien connu François-Marc 
Gagnon signe un texte qui situe 
l’oeuvre dans les grands courants de 
son époque. Cette exposition sera 
accrochée à Baie-Saint-Paul 
jusqu’au 15 janvier 93, avant 
d’entreprendre, sous un format 
réduit, une tournée pan-canadienne. 
Renseignements : (418) 435-3681.

À l’heure du lunch
POUR RAPPELER, s’il en est 
besoin, que la culture peut être 
considérée comme une nécessité 
existentielle, le Musée d’art 
contemporain invite gratuitement le 
public, tous les mercredis à midi, à 
une série consacrée aux 
« Rencontres avec les artistes ». Ces

rencontres entre le public et l’art 
contemporain auront lieu dans les 
salles d’exposition, devant les 
oeuvres, en présence des artistes 
eux-mêmes, ou de spécialistes de 
leur production. Le 16 septembre 
prochain, François-Marc Gagnon 
présentera Paul-Émile Borduas, puis 
suivront, au fil des semaines, 
Richard Mill, Albert Dumouchel 
(avec Yolande Racine), Molinari, 
Jacques Hurtubise (avec Suzanne 
Lemire), Françoise Sullivan, 
François-Marie Bertrand, Marcelle 
Ferron, Louise Gadbois (avec 
Monique Brunet-Weinmann) et 
Geoffrey James. Le départ pour les 
salles s’effectuera à partir du hall 
d’entrée du Musée.
Renseignements : (514 ) 847-6226.

Droits d’auteur
« VIS*ART Droit d’auteur Inc. », 
dont la directrice nationale est Diane 
Lamarre, et dont le vice-président 
n’est nul autre que Guido Molinari, et 
qui est la première société de gestion 
collective de droits d’auteur en arts 
visuels au Canada, est l’hôte de la 
Conférence annuelle du Conseil 
international des auteurs des arts 
graphiques et plastiques et des 
photographes (CIAGP) qui se 
tiendra pour la première fois au 
Canada, du 9 au 11 septembre, à 
l’Hôtel Delta Montréal. Rappelons 
que VIS*ART gère de façon 
exclusive les droits d’auteur de plus 
de 10 000 artistes, tant canadiens 
qu’étrangers, par le biais d’ententes 
de réciprocité conclues avec des 
sociétés soeurs dans divers pays. 
Renseignements : (514) 934-0761.

L’art du bijou
LES BIJOUX sont sans doute les 
seules oeuvres d’art destinées à 
attirer le regard sur leurs cimaises, 
mais nombre d’entre eux n’en sont 
pas moins des oeuvres à part 
entière... Il suffit pour s’en 
convaincre de voir, à la Galerie 
Jocelyne Gobeil comment l’artiste 
luxembourgeois Jean Hilger, 
créateur de bijoux d’art 
contemporain, utilise le répertoire 
infini des triangles, rectangles et 
autres figures géométriques comme 
vocabulaire de ses créations. 
L’héritage de ses signes remonte à la 
nuit des temps, et celui de ses 
techniques, — martelage et 
repoussage — à l’aube de l’Histoire. 
Jusqu’au 10 octobre. 2154, rue 
Crescent. Tél. : (514) 843-3856.

Paule des Rivières

QU’EST-CE QUI coûte moins cher 
qu’un long métrage et qui se vend 
mieux ? Un film conçu pour la télé­
vision, bien entendu. Voilà d’ailleurs 
pourquoi le genre connaît présen­
tement un certain engouement.

« L’on peut trouver cela un peu 
triste mais c’est la réalité », constate 
Michel Montagne de Téléfilm Ca­
nada, l’organisme fédéral de soutien 
à l’industrie du cinéma et de la télé­
vision. Téléfilm, qui fête ses 25 ans 
cette année, a constamment dû s’a­
juster depuis sa création à l’accrois­
sement des demandes pour le sec­
teur télévision.

La réalisation d’un film pour la té­
lévision peut coûter entre 850 000 $ et 
1 million alors qu’un long métrage 
destiné à une salle commerciale 
coûte environ trois fois plus cher.

Mais la vraie raison de cet engoue­
ment s’explique par les promesses 
de vente à l’étranger qu’il recèle. Et 
les Canadiens anglais en savent quel­
que chose, eux qui ont franchi le très 
imperméable mur de la télévision 
américaine, en vendant des téléfilms 
à CBS et à NBC, pour ensuite rayon­
ner dans des dizaines de pays.

Au Québec la réalité est différente 
et même les Français boudent sou­
vent nos films. Il reste que le marché 
de la télévision est moins ingrat que 
celui du film. Des producteurs s’en 
sont rendu compte et, en 1987, ont 
fondé une maison consacrée à la pro­
duction de téléfilms, Les Produc­
tions TV Films Associés. La télévi­
sion de Radio-Québec fut la pre­
mière à présenter des films québé­
cois faits pour la télévision dont T’es 
belle Jeanne de Robert Ménard et et 
Les Noces de papier de Michel 
Brault.

Ces deux films ont d’ailleurs fait 
mentir la tradition puisqu’après 
avoir connu une première carrière à 
la télévision, ils ont été projetés en 
salle. Le film de Brault tout particu­
lièrement a connu une carrière inter­
nationale comme long métrage. Il 
fut « gonflé » en 35mm et présenté 

! notamment au Festival de Berlin.

D’ailleurs, Michel Brault refuse 
pour sa part de se laisser intimider 
par ces genres. Il tourne la plupart 
du temps en 16 mm et même si son 
film est destiné au petit écran, il a 
toujours en tête, dit-il, que son film 
sortira sur les grands écrans. « Les 
films finissent tous par passer à la 
télévision. Parfois c’est en premier, 
parfois c’est en deuxième»; c’est 
tout ».

Pour M. Brault, dont le dernier té­
léfilm Shabbalh Shalom a été pré­
senté au Festival des Films du 
Monde et sera projeté à Radio-Ca­
nada cet hiver, cette distinction en­

tre télévision et salle appartient aux 
producteurs, non aux cinéastes. 
« J’essaie tout simplement de m’a­
juster par rapport à l’argent », dit-il.

Le fondateur des Producteurs TV 
Films Associés, le cinéaste et pro­
ducteur Robert Ménard, n’hésite pas 
de son côté à dire que les télédiffu­
seurs sont davantage portés à ache­
ter un film conçu spécialement pour 
le petit écran. Et comme la télévi­
sion est le partenaire désormais in­
dispensable pour qui veut faire des 
affaires... « Les films faits pour la 
télévision se vendent mieux, dit M. 
Ménard.

Ceux que produit TV Films Asso­
ciés n’accueillent généralement pas 
plus de trois ou quatre personnages. 
De plus, ils sont tournés en 17 jours, 
ce qui contient les coûts. « Le scé­
nario est écrit en fonction d’un tour­
nage serré », dit-il et en ce sens il ne 
s’agit pas de réduire un scénario 
conçu à l’origine pour un long mé­
trage mais de tourner un film pour la 
télévision. L’idée de base c’est que ça 
nous permet de tourner plus souvent 
et cela donne du travail à beaucoup 
de monde ». En France, souligne-t-il, 
entre 90 et 95 téléfilms sont produits 
chaque année, la chaîne TF1 à elle 
seule en commande 60.

Le succès en mots et en images Karsh, au-delà des trucages
Marie Laurier

REVU, corrigé, augmenté, embelli, 
tel apparaît le nouveau Dictionnaire 
thématique visuel que lançait hier 
Québec-Amérique.

Une aventure conduite depuis dix 
ans par une équipe de chercheurs, de 
linguistes, de terminologues, d’info- 
graphes, de graphistes sous la direc­
tion éditoriale de Jean-Claude Cor- 
beil et de Ariane Archambault.

Entièrement fabriqué ici même au 
Québec, dès sa première parution en 
1986, Le Visuel connaissait un succès 
sans précédent, plusieurs pays s’en 
inspirant pour en faire à leur tour 
une banque de mots reliés aux ima­
ges. Si bien que la première édition a 
été adaptée dans plusieurs langues 
et diffusée dans une centaine de 
pays, atteignant un tirage spectacu­

laire de 600 000 exemplaires.
Au fil des années, les auteurs de­

vaient raffiner le contenu et le le 
contenant du Visuel, et cela à tous 
égards, passant bien vite du mono- 
crhome a la couleur et à l’utilisation 
des techniques infographiques les 
plus modernes, à un format plus 
grand de façon à mettre davantage 
en valeur les images et leur défini­
tion.

« Dès le départ, nous avions la cer­
titude de la valeur inestimable et de 
l’originalité de cet ouvrage termino­
logique, mais nous ne pouvions ima­
giner l’envergure qu’il prendrait en 
un si court laps de temps, soulignent 
Jean-Claude Corbeil et Ariane Ar­
chambault. C’est dire que Le Visuel 
correspond à un besoin réel et une 
saine curiosité dans la recherche de 
l’expression juste et précise. »

NOS CHOIX TÉLÉ
Claire LamarcheTous pour un

Le grand retour d’un quizz histori­
que. Pour les trois premières semai­
nes Gilles Gougeon rencontre un 
concurrent (Jérôme Proulx, ex-dé- 
puté) qui devra prouver sa connais­
sance de l’époque de Duplessis. 
Radio-Canada 19 h 30

it "U

Raison Passion
i

La nouvelle émission de Denise 
Bombardier, qui s’entretient en di- 
rept avec des personnalités. Premier 
invité : Lucien Bouchard. 
Ràdio-Canada 21 h

Mme Bombardier affronte une va­
leur très sûre au réseau voisin puis­
que Claire Lamarche revient de va­
cances et discute ce soir du réseau 
de la santé.
TVA 21 h

it -h it

Pelle le conquérant
La Palme d’Or de Cannes 87, un 
drame social sur la vie rurale au dé­
but du siècle en Scandinavie. 
Radio-Québec 21 h

— Paul Cauchon

Le dictionnaire de 1992 comprend 
25 000 mots, 3 500 illustrations trai­
tant de 600 sujets différents regrou­
pés sous 28 thèmes, et cela dans cha­
cune des deux langues, avec plu­
sieurs ajouts dans une vingtaine de 
domaines en constante évolution. 
Par exemple, en musique, on trou­
vera le piano électronique, en com­
munication, le télécopieur, en trans­
port le TGV (train à grande vitesse), 
en sport — le thème le plus abondant 
— le cricket, le hockey sur gazon. 

Plusieurs pays ont retenu les 
droits d’édition et d’adaptation du Vi­
suel de 1992 publié en huit langues — 
français, anglais, allemand, italien, 
espagnol, néelandais, danois, norvé­
gien — notamment la France dans 
sa version bilingue similaire à la nô­
tre, les Étals-Unis dans une adapta­
tion américaine. Certains pays, 
comme l’Allemagne, le Danemark, 
l’Italie, la Norvège ont opté pour des 
versions en quatre langues, celle des 
Pays-Bas sera trilingue, celle de la 

| Chine en anglais et en chinois. Sans 
i compter les dictionnaires thémati­

ques conçus aussi pour les jeunes de 
: H à 12 ans.

Les possibilités sont donc illimi- 
| tées et déjà Le Visuel de 1992 a un 
i tirage assuré de 183 000 exemplairs.
! Les commandes et les demandes de 

renseignements continuent d’affluer 
i au bureau de Québec-Amérique. Et 
| le patron-éditeur Jacques Fortin, 
! fort occupé en cette période de ren­

trée et de production, ne tarit pas 
d’éloge pour l’équipe qui a réalise ce 
qu’il qualifie d’« outil pédagogique 
exceptionnel, sans équivalent sur le 

i marché ».

Karsh : L’art du portrait
Musée des beaux-arts de Montréal 
Pavillon Benaiah Gibb 
Jusqu'au 1er novembre 1992

Marie-Michèle Cron

DANS LES ANNÉES 20, l’Américain 
James Abbe a immortalisé sur pel­
licule les vedettes d’Hollywood et du 
music-hall new-yorkais. Dès 1935, la 
grande Diane Arbus, dans la lignée 
de Nadar, a figé pour l’éternité des 
hommes de lettres plongés dans leur 
quotidien. Puis Irving Penn a mis à 
nu ses portraits sophistiqués d’une 
blancheur cérémoniale alors que 
Philippe Halsman a fait bondir dans 
les airs Marilyn Monroe et son sou­
rire extatique. David Bailey, quant à 
lui, photographe de mode et portrai­
tiste, a inspiré le héros de « Blow 
Up » d’Antonioni. Si le portrait est 
issu d’une longue tradition artistique, 
celui des gens connus exerce tou­
jours sur nous une sorte de fascina­
tion mêlée de curiosité : vaste pa­
norama d’une humanité à part qui a 
célébré le XIXe et le XXe siècle à sa 
façon, que ce soit dans le domaine de 
la culture, de la science, de la méde 
cine, de la politique, ces hommes et 
ces femmes pris sous l’oeil avide de 
l’objectif, nous révèlent un pan de 
leur personnalité, leur vulnérabilité 
aussi.

Avec Yousuf Karsh, il faut oublier 
les mises en scènes élaborées, les ar­
tifices et les trucages photographi­
ques qui cachent les avatars du 
temps. Les personnages que son ap­

pareil convoite, s’ils n’en sont pas 
moins illustres, laissent leur état 
d’âme flotter à la surface de ces ima­
ges solennelles, mais parfois non dé­
nuées d’humour, qui ont caractérisé 
le style « Karsh ». Sobre et intense 
sans tomber dans la mièvrerie, l’art 
du portrait d’un des plus grands pho­
tographes canadiens, est modelé par 
la patience, l’intimité, la qualité du 
tirage, l’éclairage artificiel minutieu­
sement étudié, le respect du sujet. 
Ainsi, il n’y a pas de modèle excep­
tionnel, ils le sont tous, mais plutôt 
des sourires qui en disent long, des 
regards qui percent l’écran, des atti­
tudes qui monopolisent l’attention.

Les quelques 200 photos regrou­
pées ici par thème dans l’exposition 
organisée par le Musée des beaux- 
arts du Canada sous l’égide de Ja­
mes Borcoman — conservateur de la 
collection de photographies du Mu­
sée des beaux-arts de Montréal — 
nous démontrent que la lumière, en 
construisant une atmosphère singu­
lière, est l’épine dorsale des compo­
sitions classiques et théâtrales de 
Yousuf Karsh.

Ceci n’est pas fortuit lorsqu’on 
pense à la pratique de ce dernier 
amorcée à Boston aux côtés de John 
H. Garo qui lui apprendra en 1928 les 
rudimenls du métier tout en insistant 
sur l’importance des jeux d’ombre et 
de clarté qui mettent en relief la psy­
chologie du sujet photographié. Dans 
ce studio hanté par le passage de 
nombreuses célébrités, Yousuf 
Karsh trouve sa voie : garder l’em­
preinte de ceux qui ont marqué leur 
époque de leurs recherches assidues, 
de leurs influences sur un monde en

constante mutation. Dans les annéés 
40, en cristallisant Winston Churchill, ' 
sans son cigare, la moue dubitative 
et le regard rusé, sur la page ouver­
ture de plusieurs revues dont le ma­
gazine Life, sa réputation fait le tour 
du globe et les commandes photogra­
phiques pleuvent. L’adorable Mare 
Ray pose avec une de ses oeuvres, la 
crinière blonde d’Andry Warhol res­
semble étrangement au pinceau 
fourni que l’enfant terrible du Pop 
Art balaie sur sa joue, la rondeur du 
ventre de Roman Vishniac, cher­
cheur en médecine, épouse la forme 
de son microscope. Karsh fait res­
sortir leur malice et leur intelligence 
aiguë. H'.

■ c : 1 |
Mais aussi l’émotion qui sourd de 

la magnifique Italienne Anna Ma- i 
gnani avec ses cernes et sa bouche 
volontaire, du sombre Peter Lorre, > 1 
acteur-fétiche de l’expressionniste M 
le Maudit, du grave Boris Karloff! I 
Frankestein favori des films d’épou-i i 
vante, d’André Malraux perdu dans 
les traits de Baudelaire. Même aveo ip 
cet « agriculteur de Saskatchewan » 
qui revisite l’Angélus de Millet dq i 
manière néo réaliste et ces ouvriers 
de Ford Canada plantés dans un dé- 1 
cor orwellien, Yousuf Karsh arrive à 
créer un univers qui est le sien. Ella 
série sur la dystrophie musculaire 
demande à l’observateur un petit ef­
fort de lecture : dans « Lenox Hill 
Hospital o, la femme qui converse 
avec son médecin, résignée, rappelle 
étrangément une mise en scène de 
Jeff Wall. Après 60 années à tirer «le 
portrait de ses semblables, Yousuf 
Karsh nous étonne encore.
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Libéraux pour le N ON
Uaccord 

marginalise 
le fait 

national 
québécois
Texte, rendu public mardi, 
du plaidoyer des membres 
du Parti libéral du Québec 

opposés à l'entente constitutionnelle 
contre la majorité de leur parti. 
Les intertitres sont du DEVOIR.

COMPARÉE aux revendica 
tions traditionnelles du Qué­
bec depuis plus de 30 ans, 

confrontée à la vision que les Qué­
bécois ont d’un Canada où ils se­
raient confortables, mise en paral­
lèle avec les critères qui ont fondé 
l’adhésion du Québec au pacte con­
fédératif de 1867, l’entente du 28 
août ne peut être interprétée au­
trement que comme étant une 
amère déception.

Cette entente traduit clairement 
• la définition d’un Canada unifor- 

misateur qui marginalise le fait na­
tional québécois en l’empêchant de 
s’affirmer avec dynamisme.

Plus qu’un aménagement juri­
dique, une Constitution se veut le

Comment se fait-il que le 
Québec doive concéder un 
Sénat égal pour récupérer 
soit veto, un droit acquis 
pendant 115 ans ?

symbole d’un consensus qui con­
sacre le consentement de tous à la 
légitimité d’une vision d’un pays, 
ce que l’ordre constitutionnel issu 
de l’entente du 28 août ne saurait 
représenter aux yeux des Québé­
cois.

Le Québec, une province 
comme les autres

N • * «

Alors que les Québécois ont tou­
jours tenu à ce que leur participa­
tion à la fédération soit celle d’un

S le fondateur et un pilier de la 
ïté canadienne, voilà le Qué­
bec çonsidéré comme étant une 

province comme les autres, égale 
jusque dans la composition du Sé­
nat. Nous voilà également avec 
une définition de la société dis­
tincte qui est bien en-deçà de la fa­
çon dont nous la concevons.

Toutes ces concessions furent 
faites, semble-t-il, afin de récu­
pérer un droit de veto qui, en vertu 
de l’entente du 28 août, s’avère être 
le même que la Constitution de 
1867, nous a toujours conféré, soit 
une formule d’amendement qui né­
cessite l’unanimité des provinces 
pour procéder à des réformes des 
institutions centrales.

Mario Dumont persiste et signe, au grand dam de Robert Bourassa.

Comment se fait-il que le Qué­
bec doive concéder un Sénat égal, 
une revendication qui date de quel­
ques années, pour récupérer son 
veto, un droit qui nous était acquis 
durant 115 ans, de 1867 à 1982 ?

Contrairement aux revendica­
tions traditionnelles du Québec, le 
contenu de cette entente ne res­
pecte ni le principe de l’efficacité 
ni ceux de la subsidiarité et de l’au­
tonomie politique du Québec. Il éli­
mine très peu les coûteux chevau­
chements et dédoublements de 
pouvoirs et ne nous donne pas les 
outils nécessaires à notre dévelop­
pement, à nos tragédies dans tous 
les domaines d’importance et à no­
tre sécurité culturelle et linguisti­
que.

Bref, ce que nous propose cette 
entente en matière de partage des 
pouvoirs est bien loin de répondre 
aux aspirations légitimes des Qué­
bécois, en tant que membres d’une 
société distincte et en tant que ci­
toyens déjà lourdement taxés.

L’entente nous déçoit particuliè­
rement au chapitre du coeur et de 
l’essence des revendications qué­
bécoises depuis 30 ans, la pierre 
d’assise de notre programme cons­
titutionnel, les outils avec lesquels 
il nous faut développer la société 
québécoise : le partage des pou­
voirs.

Sur ce point, on s’aperçoit que 
les dispositions de l’entente du 28 
août sur le pouvoir de dépenser du 
gouvernement fédéral ne nous pro­

tègent pas suffisamment des em­
piétements futurs et ne nous per­
mettent pas de se défaire des em­
piétements dont nous avons héri­
tés. Le pouvoir final d’ériger les 
normes fondamentales des 
grandes politiques pubüques reste 
trop souvent dans les mains du fé­
déral pour des compétences que 
nous revendiquons ou qui de­
vraient déjà nous appartenir.

Si le Canada anglais a dit non en 
1990 aux demandes du Québec pour 
réintégrer la Constitution cana­
dienne, disant ainsi non aux prin­
cipes de base de la vision québé­
coise de renouvellement du fédé­
ralisme, ils l’ont fait en toute con­
science des impacts politiques et 
économique. Mais surtout, cela a 
été fait pour signifier leur vision du 
pays. Les Québécois ont mainte­
nant en main un projet de renou­
vellement qui correspond davan­
tage à la vision du reste du Ca­
nada.

Quatre raisons
de voter NON

Le 26 octobre prochain, les Qué­
bécois ont à leur tour le droit de 
dire NON :
• parce que c’est insuffisant et in­
certain;
• parce que c’est nettement incom­
plet;
• parce que cette entente donne 
naissance à de nombreuses mésen­
tentes futures;
• parce que le Québec n’est pas 
une province comme les autres.

Nous croyons qu’un NON confir­
mera à nos partenaires canadiens 
que peu importe si notre avenir se 
dessine dans le fédéralisme cana­
dien ou dans un modèle de souve­
raineté avec des institutions de na­
ture confédérale, le Québec ne 
peut accepter de consentir au rôle 
qui lui est proposé dans l’entente 
du 28 août.

En 1980, les Québécois ont en­
gagé leur avenir sur une promesse 
du premier ministre du Canada de 
renouveler le fédéralisme en fonc­
tion de leurs aspirations. Ils se sont 
rendus compte que cela n’arrive­
rait pas lorsque, deux ans plus 
tard, la Constitution fut rapatriée 
sans l’accord du Québec.

Aujourd’hui, on nous demande 
d’engager notre futur sur la base 
d’un accord qui contient la pro­
messe de négocier des ententes 
dans quelques secteurs. Nous 
croyons qu’il est utile de tenir 
compte des leçons de l’histoire.

Les Québécois ont atteint la ma­
turité comme société. Ils ont une 
responsabiüté envers les généra­
tions futures, ils ont une responsa­
bilité envers leur histoire, ils ont la 
responsabilité de dire NON.

Comme libéraux et comme ci­
toyens d’une société qui a con­
fiance en son avenir, nous consi­
dérons que cette entente ne repré­
sente pas un projet ambitieux pour 
le Québec. Elle ne rencontre pas 
notre vision de l’avenir du Québec. 
C’est pourquoi nous faisons le 
choix de dire NON.

Plaidoyer pour le OUI
Acceptons ce projet et tournons la page sur Meech

Armand de Mestral
Professeur à la faculté de droit 

de l’Université McGill

DANS LE DFJVOIR du 4 sep­
tembre, mes collègues et 
amis constitutionnalistes 

Brun, Otis, Morin, Turp, Woerhling, 
l’roulx, Schabas et Patenaude expri­
ment leur déception devant le Projet 
d’accord constitutionnel de 1992.

Ils estiment que le texte banalise 
la notion de «société distincte» 
parce que cette notion se trouve

Cessons d’exiger la 
perfection en matière 
constitutionnelle.

dans le même article que le principe 
de l'attachement des Canadiens aux 
communautés minoritaires de l’at­
tachement des Canadiens aux com­
munautés minoritaires de langue of­
ficielle à travers le Canada, de 
même que le principe du multicul- 

[turalisme. Ils craignent que les lois 
québécoises adoptées pour favoriser 
émergence d’une société plurieth- 

niqûe dont la langue commune serait 
Ile fiançais soient compromises. Per- 
|mettez-moi de ne pas être d’accord.

En somme, mes collègues font ce 
Ique d’autres experts ont fait depuis 
11964. Us invitent leurs concitoyens à 
Ire jeter l’accord parce que le Québec

n’a pas trouvé tout ce qu’on cher­
chait.

En 1964, la formule Fulton-Fa- 
vreau (avec veto du Québec et 
clause de délégation des pouvoirs lé­
gislatifs) n’était pas satisfaisante 
parce qu’on n’y trouvait pas les chan­
gements souhaités sur le partage des 
compétences. En 1971, l’Entente de 
Victoria (avec veto du Québec et une 
Charte des droits plus concise) de­
vait être rejetée parce qu’on n’y 
trouvait pas assez en matière de sé­
curité sociale. Les propositions faites 
au cours des années 1970 étaient ju­
gées inacceptables pour une raison 
ou pour une autre. La Loi constitu­
tionnelle de 1982 ne méritait pas d’ê­
tre adoptée et l’accord du lac Meech 
souffrait de graves lacunes.

Aucune proposition n’a été par­
faite. Il fallait donc toutes les rejet- 
ter. Pour certains, cela résulte de la 
mauvaise volonté des autres Cana­
diens ou de l’incapacité du reste du 
Canada de s’adapter à la réalité du 
Québec.

Pour moi, cela résulte du fait que 
la politique constitutionnelle au Ca­
nada, comme aux États-Unis et en 
Europe, est basée sur la reconnais­
sance des intérêts divers de tous les 
éléments de la collectivité. Le Qué­
bec n’échappe pas à cette règle. Au­
cune constitution canadienne ne sera 
parfaite. Et nous trouverons la 
même chose concernant les accords 
d’association ou d’union économique 
entre le Québec et le Canada ou les

États-Unis, si on y arrive.
À mon avis, il faut vivre avec l’im­

perfection et cesser d’exiger la per­
fection en matière constitutionnelle.

Si on regarde les aspects positifs 
du projet, il me semble que c’est jus­
tement dans la nouvelle vision du Ca­
nada, plus axée sur le respect de la 
pluriethnicité et le respect des droits 
collectifs (que mes collègues sem­
blent redouter) que je trouve le plus 
d'espoir.

Fini le One Canada à la Diefenba­
ker, ou la définition unique des va­
leurs canadiennes à travers le 
prisme de la Charte canadienne des 
droits et libertés à la Clyde Wells. Il 
me semble que ce nouveau projet est 
porteur d’une vision du Canada où le 
Québec se sentira plus à l’aise que 
dans le passé.

Quant aux craintes exprimées en­
vers le statut de l’anglais et des an­
glophones au Québec, il me semble 
qu’il est temps de cesser de faire 
peur à la majorité francophone. Il 
est temps de se calmer sur cette 
question. Le français n’est pas me­
nacé par ce projet.

Nombreux sont les Québécois bi­
lingues et véritablement biculturels, 
particulièrement les membres de 
l'intelligentsia. Est-ce qu’ils sont me­
nacés par l’anglais ? La vérité, c’est 
que nous avons tous besoin de l’an­
glais au Québec pour mieux transi­
ger avec la société nord-américaine 
et internationale. La présence d'une 
communauté anglophone au Québec 
est un enrichissement collectif.

Qu’on cesse de soulever la « peur de 
l’anglais ».

Moi-même, je suis déçu par le pro­
jet. J’aurais voulu voir la consécra­
tion intégrale du principe d’une so­
ciété canadienne fondée sur le prin­
cipe du multiculturalisme franco­
phone et anglophone (sous réserve 
des droits des Premières Nations). 
Dans le projet, je trouve plutôt le 
respect des particularismes de cha­
que groupe, langue et région. Mais je 
m’incüne devant le projet tel que né­
gocié.

J’aurais préféré aussi qu’on éli­
mine les entraves à la übre circula­
tion des produits, services, personnes 
et capitaux qui existent au Canada. 
Nous n’avons pas réussi à éliminer 
certaines barrières interdites en Eu­
rope bien avant Maastricht (et je 
note que mes collègues plaident en 
faveur de leur maintien). C’est dé­
cevant et un peu curieux en 1992, 
mais j’appuie le projet malgré tout.

Cependant, j’invite mes collègues 
à m’expüquer comment on pourrait 
négocier la libre circulation des pro­
duits, des services des personnes et 
des capitaux entre le Québec et le 
Canada après le drame de la sépa­
ration, si les neuf premiers ministres 
anglophones sont incapables de le 
faire entre eux dans le cadre de la 
fédération actuelle.

En somme, acceptons ce projet et 
tournons la page sur Meech. De toute 
façon, ce n’est ni le début ni la fin de 
notre histoire constitutionnelle.

Étude d’homme nu, encre et craie.

Michel-Ange 
ou la

leçon d’humilité
Bernard Dagenais

Professeur au département 
d’information et de communication 

de l’Université Laval

LJ EXPOSITION de Michel- 
Ange au Musée des Beaux- 
Arts de Montréal confronte 

le visiteur avec une question déli­
cate : est-ce possible que tous les 
gens qui nous entourent connaissent 
l’histoire des scènes mythologiques 
qui ont inspiré ce grand créateur ?

Devant La chute de Phaéton par 
exemple, on peut admirer l'origina­
lité de la composition, la finesse du 
trait, la force de la créativité. Mais 
au fait, qui était donc Phaéton et 
d’où est-h tombé ?

Après des années de grec, et la 
conviction d’une bonne culture gé­
nérale, on se sent un peu confus de 
ne pas le savoir et on se fait discret. 
On ne pose pas de questions. Surtout 
pas au gardien qui, s’il le sait, nous 
enfoncera davantage dans notre 
propre confusion; et s’il ne le sait 
pas, nous regardera avec l’air de

On présume que le 
spectateur sait tout de la 
chute de Phaéton ou de la 
Sybille de Tlbur. Peut-être 
pourrait-on être un peu plus 
explicite ?

dire : qui sont ces gens qui se tar­
guent de culture et qui ne savent 
rien de ce qu’ils viennent voir.

Lorsque j’ai appris que Lulli avait 
composé la musique de la tragédie 
lyrique intitulée Phaéton, j’ai pres­
que eu honte. Honte parce que si les 
organisateurs, qui ont si bien pré­
paré cette exposition, n’ont pas dai­
gné nous renseigner sur cette his­
toire, c’est que tout le monde devait 
la connaître. Ou tout au moins, les 
gens cultivés qui, par goût de l’art, 
visitent des musées.

J’ai donc, avec humilité, consulté 
mon encyclopédie Leland et j’y ai 
appris la magnifique histoire de 
Phaéton : « Fils du soleil ou Apollon 
et de la nymphe Climène, il pria son 
père, pour prouver à tous sa descen­
dance, de lui laisser conduire pen­
dant un jour les chevaux du Soleil. 
Mais à peine Phaéton avait-il pris 
les rênes du char que les chevaux, 
ne reconnaissant plus la main de 
leur maître, se détournèrent du che­
min accoutumé, tantôt s’élevant 
trop haut et menaçant d’embraser 
le Ciel, tantôt descendant trop bas 
et incendiant la Terre. Zeus fou­
droya l’imprudent et le précipita 
aux Enfers, où ses soeurs, les Helia- 
des, vinrent le pleurer nuit et jour. »

La lecture de cette histoire me 
consterna davantage. Car je réa­
lisai que je ne la connaissais pas et 
je me sentais humilié de constater

que j’étais seul dans mon cas. Car 
jamais les organisateurs d’une ex-',‘“ 
position auraient fait l’affront à des 
dizaines de milliers de visiteurs de 
leur présenter un ensemble de ta-"',’ 
bleaux sans s’assurer qu’ils en com- 
prendraient bien l’essence.

Devant les dessins de Sybille, je,,,, 
me sentais réconforté. Car j’avais 
vu l’année dernière au Musée des,.r, 
Beaux-Arts de Bruxelles, un tableau ;t<j 
intitulé « L’empereur Auguste et la 
Sybille de Tibur». Humilié encore,^., 
j’avais cherché dans le Grand La-UM 
rousse universel pour savoir qu’« oiub 
attribuait aux sybilles divers ora-,., 
clés. La sybille de Tibur, qui aurait 
fait voir à l’empereur Auguste une.nr 
apparition de la Vierge à l’Enfant, a.lV 
inspiré plusieurs peintres ». Cq

Pour vous faire partager touLji 
mon embarras devant mon incul^g 
ture totale voici quelques autres.iq 
thèmes qui échappaient totalement,■; 
à mon bagage intellectuel. no

Devant le tableau intitulé Lao-m 
coon, j’ai bien admiré les serpents, l 
mais j’ignorais qu’il était fils de ;) 
Priam et d’Hécube et qu’il futui 
étouffé avec ses fils par des ser-tor: 
pents sortis de la mer parce qu’ilir, 
avait déconseillé l’introduction dans a, 
la ville du cheval de bois laissé par>'!' 
les Grecs. wi

Devais-je savoir que Marsyas 
était le Satyre de Phrygie qui décou- 
vrit les flûtes dont avait joué-- 
Athéna et osa défier Apollon et sa;r! 
lyre ? Vaincu, il fut écorché vif par*«n 
le dieu. >oj

Et comment pouvais-je ignorera 
que Silène était un demi-dieu phryioo 
gien, père nourricier et compagnon ;;q 
de Dionysos ? Après avoir élevée" 
Dionysos, il l’accompagna dans ses! -
expéditions et au retour de ces guer-__
res lointaines, il s’établit dans les 
campagnes de l’Arcadie où il était 
honoré d’un culte particulier. Les 
poètes et les artistes représentaient 
Silène sous l’aspect d’un vieillard 
chauve, replet, à oreilles de porc, à 
longue barbe, au regard vif et malin, 
mais habituellement en état d’i-jfl 
vresse. On lui attribuait le don deim 
l’inspiration prophétique et l’inven-j,;j 
tion de la flute. up

Si j’ose avouer bien candidement, 
mon ignorance totale, c’est par dé-,,,, 
formation. Je sais que je devrais me,"" 
laisser bercer par la composition du. iy 
tableau, l’équilibre des couleurs, la •! 
force du mouvement, mais devant 
un tableau je suis toujours con-i 
fronté à deux préoccupations :•>;» 
d’une part, quelle est l’histoire qu’a.:, 
voulu traduire le peintre ? et d’autre 
part, qu’est-ce qui a pu inciter l’ar­
tiste à choisir ce thème parmi l’en­
semble des possibles ?

Si les conservateurs d’une exposi­
tion ne peuvent pas sonder le coeur 
des artistes pour expliquer leur 
choix de tableaux, tout au moins 
pourraient-ils nous donner quelques 
lignes d’explication sur les thèmes 
empruntés.

Cette démarche comblerait nos 
lacunes culturelles et épargnerait 
l’affront fait à notre connaissance.
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ÉDITORIAL

De deux choses, une troisième ?
APRÈS s’être prêtés à l’exercice 

pendant près d’un an et demi, 
quatre groupes d’entraide et de 
promotion des intérêts des prestataires 

de l’aide sociale annonçaient vendredi 
qu’ils « claquaient la porte » de la com­
mission consultative mise sur pied par 
le ministère dans le but d’améliorer les 
services à la clientèle.

Dressant le bilan des huit réunions 
auxquelles ils ont participé, le Front 
commun des personnes assistées socia­
les, la Fédération des associations de fa­
milles monoparentales, le Conseil d’in­
tervention pour l’accès des femmes au 
travail et la Coalition (anglophone) pour 
les droits des bénéficiaires de l’aide so­
ciale en sont tous arrivés au même con­
stat d’échec.

Cette amorce de dialogue entre les 
porte-parole des prestataires et les ges­
tionnaires du régime n’aurait apporté 
que peu de changements à la loi et aux 
règlements ; les mesures adoptées par 
la suite auraient entraîné une détério­
ration des conditions faites aux assistés 
sociaux ; et, enfin, des contradictions 
sont apparues en cours de route entre 
l’appareil administratif (les hauts fonc­
tionnaires, dont on vante l’ouverture et 
le respect) et l’appareil gouvernemental 
(le ministre). De façon plus générale, la 
commission devait s’en tenir à l’aspect 
administratif du régime sans aborder 
l’aspect politique, une distinction que les 
groupes concernés jugent maintenant 
impossible.

Mais la goutte d’eau qui a fait débor­
der le vase a été la décision du gouver­
nement de mettre en application à par­
tir du 28 août les dispositions de la loi 
prévoyant le remplacement des agents 
enquêteurs par des agents vérificateurs 
investis des pouvoirs et de l’immunité 
des commissaires nommés en vertu de 
la Loi sur les commissions d’enquête 
(sauf le pouvoir d’ordonner l’emprison­
nement ! ) pour vérifier l’exactitude des 
déclarations faites par les personnes qui 
réclament de l’assistance. Ces vérifica­
tions portent notamment sur le statut 
marital et sur les gains de travail.

Il va de soi que le ministre ne partage 
pas cette analyse. Dans un communiqué 
remis à la presse, M. André Bourbeau 
déplore cette décision qui, dit-il, prive 
les prestataires d’« une possibilité réelle 
d’influencer l’évolution du régime ». De­
puis deux ans, pas moins d’une vingtaine 
d’amendements ont été apportés à la loi 
et au règlement, auxquels les discus­
sions au sein de la commission consul­
tative ne sont pas étrangères, fait-il va­
loir.

Bref, un interface pourtant promet­
teur qui aura tourne au dialogue de 
sourds.

Renonçant à cet accès direct au plus 
haut niveau, les quatre organismes dé­

missionnaires concentreront leurs éner­
gies sur l’action politique revendicative, 
avec en tête deux objectifs : le premier, 
à court terme, est d’obtenir des modifi­
cations aux principes qui fondent le ré­
gime actuel ; le second, à plus long 
terme, prône l’instauration d’un véri­
table régime de sécurité du revenu d’ap­
plication universelle.

En fait, les porte-parole des prestatai­
res n’ont jamais accepté une réforme 
qu’ils ont vivement combattue à toutes 
les étapes du cheminement qui a con­
duit à son adoption par l’Assemblée na­
tionale en 1988. Cette réforme introdui­
sait la distinction entre les personnes 
aptes et inaptes au travail, appliquait la 
réduction des prestations à toutes les 
personnes qui partagent un logement 
(et non aux seules familles), étendait le

Le moment 
est-il venu de refaire 

le débat
sur Laide sociale ?

principe de la responsabilité parentale 
déjà appliquée par le régime de prêts et 
bourses pour étudiants et établissait di­
vers niveaux de prestations selon que le 
requérant participe ou ne participe pas 
à une mesure d’amélioration de son em­
ployabilité qui lui est proposée.

La coalition des assistés sociaux ré­
clame ni plus ni moins que le retour au 
statu quo antérieur fà l’exception de la 
parité, pleine et entière, pour les moins 
de trente ans).

Dans ce débat, deux logiques s’oppo­
sent, jusqu’ici irréconciliables.

Il y a d’abord la logique d’un régime 
qui est en place depuis le milieu des an­
nées soixante avec l’adoption de la loi 
canadienne de l’assistance publique et 
les accords qui ont suivi avec chacune 
des provinces. L’assistance publique est 
un régime de dernier recours, un filet de 
sécurité garantissant à tous les Cana­
diens un minimum vital. Elle prévoit 
des prestations dont le calcul est fondé 
sur l’écart entre les besoins essentiels et 
les revenus dont dispose une personne 
ou une famille. Sa mise en oeuvre sup­
pose une décision à caractère social et 
politique sur le contenu du panier des 
« nécessités de base » garanti à tous et 
un examen des ressources des requé­
rants.

Cette logique n’est pas partagée par 
un grand nombre de prestataires qui en 
arrivent à concevoir leur chèque men­
suel comme une sorte de revenu de base 
à partir duquel il leur est possible, avec

un peu de débrouillardise, d’améliorer 
leur situation, par exemple en parta­
geant le coût d’un logement, en ne décla­
rant pas un statut de conjoint de fait ou 
en dissimulant des gains de travail ou 
autres revenus. De là ce jeu du chat et 
de la souris avec les enquêteurs... Il ar­
rive aussi que la logique du système se 
referme sur les bénéficiaires à la ma­
nière d’un piège qui détruit toute vel­
léité de s’en sortir. C’est le cas des chefs 
de famille monoparentales dont le ni­
veau de vie garanti par le régime dé­
passe, parfois largement, celui qu’ils 
(qu’elles) pourraient obtenir sur le mar­
ché du travail.

Ainsi posé, le problème est pratique­
ment insoluble. Toutes les « améliora­
tions» qui ont été apportées jusqu’ici 
pour mieux tenir compte des situations 
concrètes les plus diverses ont eu 
comme résultat de complexifier à l’ex­
trême un régime de plus en plus difficile 
à gérer de façon crédible.

D’où l’intérêt du second objectif de la 
coalition, celui de relancer le débat sur 
l’instauration d’un régime de revenu mi­
nimum garanti.

Un tel projet était à l’ordre du jour 
des gouvernements de deux côtés du 45e 
parallèle au début des années soixante- 
dix. Il a été abandonné après les chocs 
pétroliers qui ont ébranlé l’économie 
des pays industriels et mis fin aux Tren- 
tes Glorieuses. La commission royale 
d’enquête (Macdonald) sur l’union éco­
nomique et les perspectives de dévelop­
pement du Canada avait tenté de res­
susciter un tel projet dans son rapport 
publié en 1985. Presque au même mo­
ment le Livre blanc québécois auquel il 
a été fait allusion plus haut préconisait 
une « garanti de revenu » fondé sur 
l’harmonisation du régime d’imposition 
et des paiements de transferts.

La commission Macdonald estimait, 
par exemple, qu’en réallouant tous les 
crédits consacrés par le gouvernement 
fédéral à la sécurité du revenu, et sans 
augmenter la dépense, il serait possible 
de garantir un revenu annuel de 3825 
dollars par adulte et de 765 dollars par 
enfant — montant auquel pourrait s’a­
jouter la contribution des gouverne­
ments provinciaux —, le tout soumis à 
un taux de récupération fiscale de 20 %.

C’est évidemment trop peu, même en 
dollars constants, pour satisfaire les be­
soins essentiels. Mais, c’est beaucoup 
pour les contribuables de classe 
moyenne qui subiraient une perte subs­
tantielle, pouvant atteindre 5000 dollars 
pour une famille dont le revenu dépasse 
50 000 dollars.

Est-ce rêver en couleurs que de 
croire à un consensus possible sur une 
mesure aussi radicale ?

De deux choses Lune, disait Prévert.
JEAN FRANCOEUR

nomûre, ont î impression a avoir ete 
bernés par MM. Bourassa et 
Rémillard, qui ont défini pendant 
deux ans les balises à l’intérieur 
desquelles le Québec pourrait 
accepter le renouvellement du 
fédéralisme canadien, avant de 
jeter tout cela du revers de la main 
lors des négociations 
constitutionnelles tenues à Ottawa 
et Charlottetown. Lorsque les 
textes deviendront disponibles, on 
saisira mieux l’ampleur des reculs 
effectués par le gouvernement du 
Québec sur les questions du Sénat et 
du partage des pouvoirs, sur le volet 
autochtone et la place d’une société 
nationale distincte au Québec dans 
la symbolique fédérale canadienne. 
On notera, à titre d’exemple, que si 
M. Bourassa avait bel et bien 
obtenu, comme il le prétend, que le 
Québec soit reconnu comme 
« nation » au sein de la fédération 
canadienne, les documents 
d’Ottawa et de Charlottetown ne 
seraient pas truffés d’une multitude 
de références aux valeurs, 
caractéristiques, objectifs, normes, 
et standards « nationaux » du 
Canada.

Par ailleurs, ceux qui sont 
fatigués et qui veulent acheter la 
paix constitutionnelle pour 1000 ans 
écarquilleront les yeux en 
apprenant tout ce qui reste à 
préciser et à négocier sur les 
questions relatives aux 
autochtones, en prenant 
connaissance du nombre très 
impressionnant de domaines où les 
gouvernements se sont engagés à 
négocier des accords politiques et 
des ententes administratives. Si 
cette entente est acceptée, les 
négociations constitutionnelles 
permanentes deviendront sans 
conteste la caractéristique 
fondamentale du Canada et du 
Québec.

Le débat référendaire doit porter 
sur l’entente d’Ottawa- 
Charlottetown. Les deux prochains 
mois serviront à l’analyser sous 
tous ses angles. Pour que le débat 
ne soit pas détourné, il faut d’abord 
clarifier le sens d’un NON à la 
question que soumettront aux 
citoyens Robert Bourassa et Brian

du Comité du NON, une ou deux 
personnes capables de représenter 
le consensus bi-partisan et 
idéologique de la Commission 
Bélanger-Campeau. MM. Michel 
Bélanger et Jean Campeau, s’ils 

uvaient être réunis, feraient un 
au tandem. D’autres 

personnalités sont disponibles, 
parmi le groupe des non-alignés. On

riurrait aussi songer sérieusement 
quelqu’un comme Jean Allaire. 
D’une sincérité et d’une intégrité 

irréprochables, cet homme-là a fait 
une belle démonstration de sa force 
en résistant au rouleau 
compresseur mis en branle par 
Robert Bourassa à l’occasion du 
congrès libéral. En campagne 
référendaire, il sera redoutable si 
on lui en donne les moyens. 
Nombreux sont les jeunes libéraux 
qui attendent de voir le sort réservé 
à Jean Allaire avant de décider à se 
lancer dans la bataille qui 
s’annonce.

Brian Mulroney aurait pu éviter 
le pourrissement de la crise 
politique au Canada s’il avait 
démissionné il y a un an. Il ne l’a pas 
fait. Robert Bourassa aurait pu 
susciter un large consensus en 
soumettant à la population 
québécoise une question portant sur 
la création de deux États 
souverains et associés dans une 
union économique. Il n’a pas osé. 
L’un et l’autre, en définitive, ont 
choisi de mettre leur carrière 
personnelle et les intérêts de leur 
parti avant ceux de la patrie. En 
renonçant à prendre la tête du 
Comité du NON, Jacques Parizeau 
ferait d’une pierre deux coups : il 
remonterait immédiatement d’un 
cran dans la confiance de 
l’électorat, et ouvrirait la porte au 
plus large des fronts communs dans 
le camp de l’opposition à l’entente.

Un tel signal serait fort et non 
équivoque. La chose publique 
d’abord, les intérêts partisans 
ensuite. Quand les généraux font 
preuve de vertu, quand ils montrent 
aux troupes le chemin du 
dépassement, celles-ci partent 
confiantes et rassérénées au 
combat. À vous de jouer, Monsieur 
Parizeau.
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LETTRES AQ DEVOIR
Un chef-d'oeuvre

MADAME BISSONNETTE, votre article ti­
tré La petite mort est un chef-d’œuvre... un 
grand chef-d’oeuvre.

Je tenais absolument à vous confier toute 
l’euphorie ressentie à la lecture de ce mer­
veilleux entrefilet.

Félicitations.
Denis Biron

Sainte-Adèle, 25 août 1992

Patience et modération
MADAME BISSONNETTE n’aurait pu choi­
sir un titre plus juste pour son éditorial de la 
une du 24 août (Le mur), cette structure 
symbolisant de façon magistrale l’accord 
constitutionnel que viennent de conclure les 
chefs de gouvernement du Canada. En effet, 
le mur érigé par Robert Bourassa et ses ho­
mologues, à l’opposé du mur imperméable 
que se proposent de construire les tenants de 
la souveraineté « micro-onde », se veut à la 
fois mitoyen et souple.

Le Québec ne pourra, dans les faits, s'af­
firmer sans disposer d’une majorité de pou­
voirs dans des domaines-clés autour des­
quels s'axe l’édification de tout État dis­
tinct ? Est-ce à dire qu’il faudra consacrer 
plus de 1 % du budget de l’État à la culture 
pour que celle-ci prenne son plein essor ?

Les décisions des deux dernières décen­
nies en matière de lois sociales — on n’a qu’à 
penser aux droits fondamentaux des plus dé­
munis, ignorés sinon bafoués par des projets 
de réforme de l’aide sociale fondés sur des 
objectifs de rentabilité plutôt que sur la re­
cherche de plus-value humaine à long terme 
— témoignent de l’absence de la maturité 
sans laquelle la classe dirigeante québécoise 
ne pourra mener à bien un projet de société 
devant se fonder sur des assises solides et 
bien ancrées.

À l’instar de Madame Bissonnette, je dis, 
moi aussi, NON. Non à des aspirations sou­
verainistes visant la reconnaissance de la 
collectivité aux dépens des droits individuels 
les plus élémentaires — le bilan péquiste 
n'est pas sans éloquence à ce chapitre.

Par contre, je dis OUI à une constitution 
garantissant le respect des droits fondamen­
taux, par le biais d’une Charte sociale ou de- 
dispositions sans équivoque de sorte que tous 
les Canadiens, sans exception, puissent jouir 
du minimum de sécurité sur lequel tout être 
humain doit pouvoir compter pour assurer 
sa survie, tant spirituelle que matérielle.

La culture ne se développe pas unique­
ment au moyen d’institutions ou de décisions 
administratives, mais principalement par la 
promotion de valeurs saines et une attitude 
bien tempérée de la part de chaque citoyen. 
En cela, si ce n’est pour d’autres raisons, M. 
Bourassa mérite d’etre louangé pour la pa 
tience et la modéraiton exemplaires dont il a 
su faire preuve dans ce dossier, et ce en une 
époque où l’accélération effrénée des roua­
ges sociaux risque de nous entraîner au fond 
du précipice qui se creuse sournoisement à

l’horizon. Plus on se hâtera lentement, plus 
nous serons à même de savourer les fruits 
de notre patience et de notre modération.

Puis-je humblement me permettre de sug­
gérer aux Québécois de se considérer eux- 
mêmes plutôt que leur drapeau ? Est-il per­
mis d’espérer que ce drapeau n’enveloppe 
pas un jour le cercueil de l’âme québécoise, 
morte de vanité historique et de boulimie na­
tionaliste ?

Jean-Charles Merleau
Ottawa, 24 août 1992

L '.Histoire jugera 
Bourassa

AVEC LA REDDITION totale du Québec à 
Ottawa, quelque chose de très grave s’est 
produit, non seulement pour le Québec mais 
pour M. Bourassa lui-même qui a définiti­
vement perdu tout crédit, et même toute es­
time. Pour ma part, je conservais, en dépit 
de tout, ma confiance à cet homme auquel, à 
un moment donné, depuis l’échec de Meech, 
tous les espoirs d’un peuple s’étaient accro­
chés. Le premier ministre du Québec avait 
une chance unique de jouer un grand rôle 
historique et il donnait l’impression de vou­
loir le jouer. La stratégie était claire : ou 
bien des offres acceptables ou bien la voie, 
sinon de la souveraineté complète, du moins 
de la « souveraineté partagée », idéal auquel 
80 % des Québécois se seraient ralliés parce 
qu’il correspond à l’évolution actuelle du 
Québec.

Or, je perdis mes dernières illusions sur 
M. Bourassa quand je l’entendis dire, après 
avoir accepté de retourner à la table consti­
tutionnelle, qu’il fallait être « réaliste » ! Au­
trement dit, il fallait maintenant être sé­
rieux, la stratégie du boycott, ce n’était 
qu’un jeu et le référendum, un bluff. Le 7 
juillet, le Canada anglais faisait des offres
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profondément inacceptables pour le Québec. 
La stratégie adoptée démocratiquement, et 
par le Parti libéral et par l’Assemblée natio­
nale, commandait de les refuser et de s’o­
rienter désormais sur la nouvelle voie. Or au 
lieu de cela, M. Bourassa, c’est à peine 
croyable, se précipite à Ottawa et accepte 
en bloc les offres presque unanimement dé­
noncées au Québec, ridiculisant ainsi toute 
sa stratégie. En faisant cela, M. Bourassa a 
perdu toute autorité morale personnelle, non 
seulement face au Canada anglais, mais 
aussi auprès des Québécois. Il a dit oui à une 
entente qui, au-delà du maquillage, enferme 
le Québec dans le passé. Il s’est révélé un 
homme sans principes et pusillanime. L’His­
toire sera très dure pour lui.

Pierre-Auguste Grenier
Boucherville, 24 août 1992

Dites-moi que 
j'exagère. . .

I ET BIEN non, vous n’exagérez pas... ! Il 
est évident que la jeune femme responsable J de la surveillance au Magasin M, du Carre­
four Laval a fait preuve d’un manque fla­
grant de professionnalisme en lançant les 
agents de sécurité à vos trousses. De quel 
droit pouvait-elle se permettre d’agir ainsi ? 
Sur quoi s’est-elle basée pour demander à ce 
qu’on vous fouille ?

Si son travail consiste à surveiller le ma­
gasin dites-vous, de quel droit confie-t-on une 
responsabilité aussi grande à une personne 
qui fait preuve d’un si grand manque d'im­
partialité et qui, finalement, abuse de ce pou­
voir pour intimider sans fondement réel les 
honnêtes gens.

Allons donc savoir ce qui lui est passé par 
la tête ! Sans vouloir nécessairement mettre 
l’accent sur le racisme, nous nous deman­
dons ce qui a bien pu inciter cette personne à 
agir de la sorte. Était-ce la manière dont 
vous étiez vêtu qui lui a déplu, créant ainsi 
certains doutes sur votre crédibilité ou en­
core votre couleur de peau qui a attiré son 
attention et qui l’a indisposée au point de 
croire que vous pouviez être suspect ? Si tel 
est le cas, dites-nous que fait-on du respect 
des différences ? Où va-t-on avec les beaux 
slogans qui prônent l’unité dans la diversité ?

Evidemment, nous savons tous que des in­
cidents semblables se produisent tous les 
jours et que bon nombre de Blancs sont éga­
lement victimes pour x raisons et sans fon­
dement valable. Pour l’avoir été toutes les 
deux, nous savons à quel point ceci est hu­
miliant, frustrant, troublant, révoltant et 
quel tort cela cause à la réputation de l’indi­
vidu.

Cette lettre se veut un témoignage de 
sympathie à l’égard de monsieur Domond et 
envers tous ceux et celles qui sont injuste­
ment victimes de ce genre de préjudice.

Nicole Bouvrette
Claire Laforest 

Montréal, 14 août 1992

La dimension oubliée
Guy Laforest

L’auteur est( professeur de science politique 
a l’Université La val

DEPUIS L’ÉCHEC de l’Accord 
du lac Meech en juin 1990 M. 
Bernard Landry, le vice- 
président du Parti québécois, a 

répété à maintes reprises qu’en 
temps et lieu les membres de sa 
formation politique sauraient 
placer « les intérêts de la patrie 
avant ceux du parti ». Cette 
promesse reprenait l’esprit du 
discours prononcé par M. Jacques 
Parizeau au lendemain de la mort 
de Meech, quand le chef du PQ 
s’adressa noblement et 
solennellement à « son premier 
ministre », Robert Bourassa. Aux 
toutes premières heures de la 
campagne référendaire de 1992, je 
voudrais préciser comment 
pourraient se traduire, dans les 
faits, les belles intentions de M. 
Landry. Cet exercice est loin d’être 
exclusivement académique. Car la 
fortune du camp du NON pourrait 
bien dépendre dans une large 
mesure des premiers signaux 
envoyés par le Parti québécois.

Je commencerai par quelques 
remarques sur la conjoncture pré­
référendaire.

C’est au Québec que l’opposition à 
l’entente constitutionnelle conclue 
entre le 22 et le 28 août à Ottawa et 
Charlottetown sera la plus forte. 
Beaucoup de gens, et je suis du

Mulroney. Dans son rapport, la 
Commission Bélanger-Campeau 
avait reconnu la légitimité de deux 
options permettant au Québec de se 
réaliser en tant que société 
nationale distincte, dans l’Amérique 
du XXIe siècle : le fédéralisme 
profondément remanié, capable de 
reconnaître les aspirations et les 
visions nationales de la société 
québécoise, et la souveraineté.

Le sens du NON, ce devrait être 
celui de la légitimité de ces deux 
voies. Le fédéralisme qui est 
inacceptable, c’est celui qui fait fi 
de la dimension nationale de la 
question québécoise, et qui refuse 
de comprendre que le Québec a 
besoin de pouvoirs particuliers 
compte tenu de sa situation en 
Amérique. De ce point de vue, M. 
Jean Allaire et à sa suite une foule 
de membres du Parti libéral du 
Québec considèrent largement 
insuffisant le récent accord 
constitutionnel.

Il faut savoir gré à Jacques 
Parizeau d’avoir dit explicitement 
qu’un NON à l’entente ne 
signifierait pas un OUI à la 
souveraineté. Mais pour que la 
patrie passe vraiment avant le 
parti, pour convaincre les libéraux 
nationalistes et les indécis qui 
seront la cible privilégiée du 
martellement publicitaire que l’on 
devine à l’horizon, il faudra aller 
plus loin que cela.

Le Parti québécois devrait 
accepter que l’on retrouve à la tête
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